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Dossier spécial 

La mémoire 
veille au bord 
de la route
pages 14-17

N’oubliez pas nos

Un latte réconfortant et
délicieux, chaud ou froids !

Essayez-le dès aujourd’hui dans l’un de 
vos deux A&W de Rimouski, off re valide 

jusqu’au 31 janvier 2026 ou jusqu’à 
épuisement des stocks

Ce mélange d’espresso biologique 
infusé, de lait onctueux et d’arômes de 

cannelle et de cassonade a vraiment tout 
pour vous réconforter par temps froid.
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De la ligne  
de mêlée  
au cabinet  
page 42

Des crimes 
non résolus 
dans l’Est  
pages 18-19
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HIVERNALE

Foyer au bois –
chaleur authentique

Installation du gaz inclus sur
les appareils en inventaire*

HIVERNALE

b i

VENTE

PROMOTION
Régulier 5 395 $

3 895 $*

Foyer au bois Élégance 42
100 000 BTU

Foyer au gaz –
design moderne

Installation du gaz i
les appareils en inv

PROMOTION
Régulier 3 029 $

2 495 $*

Foyer au gaz propane
Napoleon BL36

LIQUIDATATA IONLIQUIDATION

Appareils au bois et au gaz
en inventaire sur le plancher

La chaleur qui transforme votre maison

*Installation de l’appareil en sus, certaines conditions s’appliquent, détails en magasin. Quantité limitée.

905, rue de Lausanne,
Rimouski

1 877-723-1692

338, av de Port-Royal Ouest,
Bonaventure
1 877-723-1692

Livraison et installation RAPIDE
Financement disponible
Conseils d’experts pour vous
aider à choisir le modèle parfait

2 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

4 
ja

nv
ie

r 2
02

6 
ǀ L

e 
So

ir 
• 

Ré
gi

on
al



Le maire de Mont-Joli et le préfet 
de la MRC de La Mitis, Martin Soucy 
et Bruno Paradis, dénoncent de 
nouveau la réduction des heures 
d’ouverture de l’urgence du Centre 
hospitalier de La Mitis, annoncée la 
semaine dernière par le Centre inté-
gré de santé et de services sociaux 
(CISSS) du Bas-Saint-Laurent.

Véronique Bossé

Pour une période indéterminée, à 
compter de ce samedi 17 janvier, les 
portes de l’urgence fermeront à 16 h 
plutôt qu’à 20 h, les fins de semaine. 
Cette même mesure avait aussi été 
appliquée en janvier 2025.

« C’est toujours décevant. C’est une 
situation considérée comme tempo-
raire, mais qui revient très souvent. Je 
m’interroge vraiment sur les intentions 
du CISSS du Bas-Saint-Laurent. Il n’y a 
rien de pire qu’une mesure tempo-
raire qui pourrait devenir permanente 
et c’est quelque chose qui m’inquiète, 
pour le service à la population », 
estime le maire Soucy, qui exprime sa 
vive déception face à cette annonce 
liée aux effectifs médicaux.

Il se questionne d’ailleurs face à la 
raison évoquée par la direction du 
CISSS. « Je comprends que le Dr 
Carvalho (Jean-Christophe, PDG du 
CISSS du Bas-Saint-Laurent) doit faire 
des coupures et qu’il doit administrer 
le budget qu’il reçoit, mais présen-
tement, on voit qu’un manque de 
personnel médical se trouve derrière 

la réduction de ce service. Ça m’inter-
roge. Il faudrait que le gouvernement 
du Québec investisse davantage pour 
empêcher ces ruptures de services. »

Type d’effectifs manquants

Martin Soucy s’interroge également 
sur le type d’effectifs manquants 
pour le maintien du service. « Est-ce 
qu’il manque des médecins ou bien 
des infirmiers et des infirmières? On 
est dans la pire situation de l’année, 
avec les virus qui courent, alors on 
sait qu’on doit maintenir un service. 
S’il est réduit en raison d’un manque 
de personnel, je comprends la situa-
tion, ce n’est pas facile de prendre 
une telle décision, mais je crois qu’il 
faudra faire des représentations 
auprès du gouvernement du Québec 
pour maintenir, au minimum, des ser-
vices qui ferment à 20 h, 7 jours par 
semaine. »

Le maire de Mont-Joli ajoute que la 
situation est d’autant plus délicate, 
dans la mesure où avoir recours à 
l’urgence d’un service hospitalier n’est 
pas quelque chose qui se prévoit.

« On ne choisit pas quand on est 
malade. Un enfant qui fait de la fièvre 
et pour lequel on a besoin des ser-
vices d’un médecin, ne fera pas moins 
de fièvre parce que c’est samedi ou 
dimanche. Apprendre qu’on ferme 
plus tôt ces deux journées est donc un 
manque de service à la population de 
La Mitis. »

Le savoir à l’avance

Pour sa part, le préfet de La Mitis, 
Bruno Paradis, se dit déçu d’avoir 
appris la nouvelle par le biais des 
médias. Il avoue aussi avoir été sur-
pris. « On aurait aimé le savoir un peu 
d’avance, à la fois pour s’y préparer et 
poser certaines questions. »

Il mentionne être lui aussi dérangé 
par le caractère récurrent de cette 
mesure. « Quand est prévu le retour à 
la normale? C’est la première question 
que l’on compte poser à monsieur 
Carvalho. Après, on aimerait savoir 
ce qui pourrait être mis en place, à 
moyen ou à long terme, pour que 

cette situation ne se reproduise pas, 
sachant que c’est le deuxième hiver 
de suite que cette mesure survient, 
qu’elle a été utilisée pendant le temps 
des fêtes et que c’est arrivé aussi pen-
dant des périodes estivales. »

« On veut savoir ce qui peut être 
fait, considérant que l’urgence de 
Trois-Pistoles a une installation qui est 
ouverte 24 h sur 24, 7 jours sur 7, alors 
qu’en ayant une population deux fois 
plus grande et une urgence qui figure 
parmi les plus achalandés de l’Est-
du-Québec, on se retrouve avec des 
heures de moins la fin de semaine. Ça 
nous inquiète. »

L’urgence mineure du Centre hospitalier de La Mitis fermera plutôt les samedis et les dimanches. 
Photo courtoisie

Heures d’ouverture réduites au Centre hospitalier de La Mitis

« Rien de pire qu’une mesure temporaire »

AVATAR 
FEU ET CENDRE 

28 ANS PLUS TARD
LE TEMPLE DES MORTS PRIMATE LES AVENTURIERS 

VOYAGEURS 
SICILE ET SARDAIGNE

Ven, sam, dim et jeu :
13h • 19h30

Ven, sam, dim et jeu :
13h • 15h30 • 19h30

Ven, sam, dim et jeu :
13h • 15h30 • 19h30

Mercredi le 21 janvier 2026 
15h30 • 19h

Durée 198 min Durée 109 minDurée 89 min

Durée 90 min

Lun, mar et mer :
15h30 • 19h30

Lun et mer :
15h30 • 19h30

Lun et mar :
15h30 • 19h30

Mar (ANGLAIS) :
15h30 • 19h30

cinemagaiete.com |  289, rue Saint-Pierre, Matane

Votre programmation du
VENDREDI 16 JANVIER au
JEUDI 22 JANVIER 2026

LOCATION ET VENTE DE FILMS  | 418 562-6042
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Dix ans après avoir été mis en dor-
mance par Québec, un premier train 
a circulé le 7  janvier sur le tronçon 
entre Caplan et Port-Daniel-Gascons.

Nelson Sergerie

Le convoi qui a pris le départ vers 
7 h 30 était très court : deux locomo-
tives (dont celle du défunt train touris-
tique L’Amiral) et un wagon plateforme 
pour transporter une structure d’acier 
permettant le chargement temporaire 
de ciment directement sur le site de la 
cimenterie McInnis. Le train est arrivé 
dans la cour de l’usine à 13 h 54 pré-
cisément.

Rappelons que le ministère des Trans-
ports a donné le 22 décembre l’auto-
risation à la Société du chemin de fer 
de la Gaspésie (SCFG) de faire circuler 
des trains sur ce tronçon. Une lettre a 
été transmise à la fin novembre par 
la SCFG, expliquant que le rail était 
inspecté et sécuritaire. Elle attendait 
depuis la permission de circuler.

« C’est un beau cadeau pour nous, 
note d’emblée le président Éric Dubé. 
On est bien heureux que tout ce 
qu’on avait déposé comme rapport 
sur les enjeux de sécurité eût répondu 
aux exigences du ministère. Tout était 
correct. On peut commercialement 
remettre des trains sur le deuxième 
tronçon. »

Pour le maire de Port-Daniel-Gascons, 
l’événement est significatif après 
autant d’absence. « Surtout pour la 
cimenterie. C’est une très bonne nou-
velle », se réjouit Henri Grenier.

Sans embûche

Le trajet qui aura duré en tout et par-
tout près de 6 h 30 a attiré son lot de 
curieux le long du parcours, plusieurs 
saluant le train au passage et pour 
prendre des photos.

Les municipalités traversées par le 
train avaient d’ailleurs publié sur les 
réseaux sociaux en matinée des avis 
pour inciter leurs citoyens à la pru-
dence avec la reprise de la circulation 
ferroviaire. Le trajet s’est finalement 
fait sans problème.

Toutefois, deux défis techniques 
ont marqué l’arrivée à Port-Daniel-
Gascons  : la traversée du pont du 
barachois au cœur de Port-Daniel et 
le tunnel à quelques centaines de 
mètres avant l’arrivée à la cimenterie.

Le pont fut un défi en raison du char-
gement hors norme et plus large que 
prévu. Les cheminots ont du prendre 
de grandes précautions avec un déga-
gement d’à peine 10  centimètres de 
chaque côté du wagon plateforme.

En rodage

Le président de la SCFG rappelle qu’il 

faut maintenant roder le nouveau 
tronçon ferroviaire.

« Ce n’est pas comme une route. On 
ne fait pas que paver, faire les lignes 
et circuler à pleine vitesse. Partout où 
il y a eu du rail neuf avec du nouveau 
ballast, il faut rouler avec des wagons 
au maximum de sa capacité, à très 
basse vitesse. C’est ce qu’on devra 
faire dans les prochaines semaines 
avant de circuler avec un maximum 
de charge et un maximum de vitesse. 
Ça ne nous empêchera cependant 
pas de transporter du ciment. »

Ces « restrictions » se poursuivront 
jusqu’à la fin de la période de dégel. 
« Il y a de la neige le long de la voie. Il 
y a des choses qu’on ne peut pas voir. 

Il y aura des précautions à prendre au 
cours des prochains mois, mais on a 
bon espoir que tout ira bien. »

Des passages à niveau seront aussi 
mis à jour le long du tronçon. « On 
sera obligé de faire des arrêts à plu-
sieurs passages à niveau. Ça va nous 
rendre encore plus visibles », précise 
Éric Dubé.

Ciment McInnis doit par ailleurs ter-
miner la construction de ses propres 
silos d’ici la fin du printemps. La fin du 
rodage devrait se coordonner avec 
la mise en service des installations 
permanentes de la cimenterie pour le 
transbordement sur le site de l’entre-
prise.

Le premier train qui a pris le départ de New Richmond vers Port-Daniel-Gascons le 7 janvier. 
Photo Alex Bélanger
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Premier train  
en 10 ans vers  
Port-Daniel
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La partie a dû être interrompue après 
deux périodes, puisque la glace s’est 
littéralement liquéfi ée à deux endroits 
à la fi n de la deuxième période, ce qui a 
mis fi n aux hostilités. Selon des partisans 
présents sur place, des disjoncteurs de 
la cantine auraient fait défaillance, alors 
que d’autres se plaignaient du froid à 
l’intérieur de l’aréna.

« À court terme, la qualité de la glace 
est médiocre. C’est un bris inhabituel, 
que nos équipes ne connaissent pas. 
Ils doivent faire venir des spécialistes 
pour investiguer davantage, trouver 
le problème et les pistes de solution, 
si une telle solution existe. Et surtout à 
quel prix », explique le maire de Gaspé, 
Daniel Côté.

Pour un nouvel aréna

Ce problème ponctuel ne devrait pas 
avoir d’incidence sur les autres fi ns de 
semaine d’activités au Centre récréa-
tif Luc-Germain, espère le maire. La 
Coupe Innergex, soit le championnat 
régional de la Gaspésie et des Îles-
de-la-Madelaine, doit notamment 
être tenue conjointement à Gaspé et 
Rivière-au-Renard à la fi n de la saison. 
« Pour du hockey senior, c’est médiocre, 

mais probablement fonctionnel pour 
du hockey mineur, en espaçant les par-
ties, pour donner une chance aux com-
presseurs. Il n’y a rien de sur », laisse 
tomber monsieur Côté.

La véritable solution demeure un 
nouvel aréna, selon l’élu, qui plaide 
en sa faveur depuis plusieurs années 
déjà. Le premier projet de complexe 
multisports a été jugé trop ambitieux, 
alors que la seconde mouture d’aréna 
seulement a récolté un excellent 
pointage dans les grilles d’analyse de 
Québec, mais n’a tout de même pas 
été retenu. « Ça fait des années qu’on le 

connaît le problème qu’on est en mode 
solution et qu’on se fait dire non pour 
du fi nancement. Le gouvernement doit 
considérer la situation actuelle comme 
une obligation de sa part de répondre 
présent », lance Daniel Côté.

Gaspé est d’ailleurs prêt à déposer son 
dossier lors du prochain appel de pro-
jets pour les infrastructures de sports et 
de loisirs, en février. Au budget 2026, 
la Ville a inscrit une somme de 34 M$ 
pour le volet aréna.

Avec l’aide de Jean-Philippe Thibault

Le maire de Gaspé, Daniel Côté. Photo Jean-
Philippe Thibault Le Centre récréatif Luc-Germain de Gaspé a été construit en 1968. Photo Jean-Philippe Thibault

Match de hockey senior interrompu à Gaspé

L’urgence de construire un nouvel aréna 

La fi n abrupte d’un match de la Ligue 
de hockey senior de l’Est-du-Québec 
opposant les Vikings de Rocher aux 
Corsaires de Forillon, le 27 décembre 
dernier, en raison de la qualité de 
la glace du Centre récréatif Luc-
Germain de Gaspé, ramène à l’avant-
plan la nécessité de doter la capitale 
de la Gaspésie d’une infrastructure 
moderne.

Nelson Sergerie
jpthibault@lesoir.ca

Des critiques se lèvent et demandent 
plutôt une rénovation du Centre 
récréatif Luc-Germain de Gaspé. 
Celui-ci a été construit en 1968. « Il 
tient par un petit bout de fi l blanc qui 
est en train de péter au complet. »

Nelson Sergerie

Si les experts concluent que le sys-
tème de réfrigération est diffi cilement 
ou pas réparable, une importante 
décision devra être prise.

« Est-ce qu’une ville comme Gaspé 
peut vivre sans un aréna ? La réponse 
est non. S’il y a des travaux qui coûtent 
10 ou 15 M$, oui, on ferme l’aréna. Je 

veux être clair », précise le maire de 
Gaspé, Daniel Côté. Une optimisation 
des activités devrait donc se faire avec 
Rivière-au-Renard dans un tel scéna-
rio.

Pour sa part, l’organisation des Cor-
saires de Forillon a fait savoir qu’elle 
ne disputera plus de matchs pour les 

prochaines années au Centre récréatif 
Luc-Germain, tant en saison régulière 
ou lors des séries éliminatoires, sans 
des rénovations majeures ou d’une 
nouvelle infrastructure. Elle demeu-
rera dans son domicile principal, soit 
l’Aréna Rosaire-Tremblay de Rivière-
au-Renard.

« Par un petit bout de fi l blanc qui est en train de péter »
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Par contre, l’augmentation de la 
capacité de traitement des eaux 
usées demeure une condition essen-
tielle à son développement. Le maire 
Francis St-Pierre est bien conscient 
du danger qui guette son village. 
Sans de nouveaux développements 
pour augmenter la valeur foncière, 
les revenus seront insuffi sants pour 
couvrir les dépenses.

« Ça ne peut pas être toujours les 
mêmes qui paient les factures. Il faut 
de nouveaux résidents, c’est la seule 
façon d’amener de nouveaux reve-
nus », estime monsieur St-Pierre. 

Bon an mal an, une quinzaine de 
maisons se construisent chaque 
année à Saint-Anaclet. Selon Francis 
St-Pierre, les jeunes familles choi-
sissent sa localité en raison de la 
qualité de vie, tout en étant à proxi-
mité de Rimouski. « On n’est pas une 
banlieue-dortoir, mais une localité à 
part entière avec de bons services, 
comme une école primaire, un centre 
communautaire et une garderie. »

Le maire rappelle que la demande 
pour s’établir dans sa municipalité 
est très forte. « On a une liste d’une 
centaine de familles intéressées à 
venir s’établir à Saint-Anaclet », pré-
cise-t-il. L’attrait de la municipalité 
se manifeste aussi, selon lui, dans la 
rapidité avec laquelle les maisons se 
vendent.

Des projets sur la table

Un premier projet de développe-
ment d’une quarantaine de terrains 
devrait se réaliser dès cette année 
à l’ouest de la rue Melchior-Poirier, 
dans la partie est de Saint-Anaclet. 
Un promoteur privé a déjà conclu 
une entente avec la municipalité. Le 
service d’aqueduc pourra desservir 
le nouveau quartier. Par contre, les 
nouvelles constructions devront être 
équipées de fosses septiques. Le 

projet est, selon le maire, en attente 
des autorisations environnemen-
tales.

Saint-Anaclet a aussi déposé, avant 
les fêtes, une demande d’aide fi nan-
cière afi n de prolonger l’aqueduc 
municipal dans le 3e  Rang Est. En 
plus de desservir les résidences 
existantes, Francis St-Pierre croit que 
les travaux ouvriraient la porte à la 
construction d’une dizaine d’autres 
maisons.

Mais les projets les plus importants 
se trouvent au cœur du village, avec 
le développement de nouvelles 
rues permettant la construction de 
200 maisons. Un promoteur privé a 
déposé, en début d’année, un projet 
encore confi dentiel. La municipalité 
dispose elle-même d’une banque 
de terrains, notamment dans le sec-
teur situé au nord de la station-ser-
vice Petro-Canada.

Saint-Anaclet possède déjà une banque de terrains, notamment dans le secteur au nord de la 
station-service Petro-Canada Photo Bruno St-Pierre

Le préfet de la MRC Rimouski-Neigette, Francis 
St-Pierre. Photo courtoisie

250 nouvelles maisons souhaitées dans les 10 prochaines années

Saint-Anaclet prépare un boom résidentiel 
Saint-Anaclet-de-Lessard espère 
lancer plusieurs nouveaux projets 
résidentiels au cours des prochains 
mois. Si tous les projets privés et 
publics se réalisent, la municipalité 
pourrait ajouter plus de 250  nou-
velles maisons à l’intérieur de son 
périmètre urbain d’ici une dizaine 
d’années.

Bruno St-Pierre
info@lesoir.ca 

Saint-Anaclet-de-Lessard compte 
3 200  résidents, un nombre appelé à 
augmenter. Pour ajouter de nouvelles 
résidences, la municipalité devra 
d’abord augmenter sa capacité de 
traitement des eaux usées. 

Bruno St-Pierre

« C’est un projet prioritaire pour nous. 
Notre développement dans le péri-
mètre urbain en dépend », indique le 

maire, Francis St-Pierre.

Actuellement, les étangs aérés de la 
localité ont pratiquement atteint leur 
limite. La municipalité recevra sous 
peu une étude sur la faisabilité du 
projet. De nouvelles technologies per-
mettraient d’augmenter considérable-
ment la capacité des étangs. « Ce n’est 
pas une mise aux normes, nos étangs 
sont corrects. C’est de les rendre 
plus effi caces avec des procédés qui 

existent déjà. Rivière-du-Loup l’a fait il 
y a quelques années », explique mon-
sieur St-Pierre. 

Une fois l’étude complétée, Saint-Ana-
clet prévoit déposer rapidement 
une demande de subvention. Pour 
le moment, le coût des travaux reste 
à être estimé, mais le maire croit que 
l’impact sur les fi nances municipales 
sera limité.

Miser de nouvelles règles

La municipalité pourrait aussi revenir 
à la charge auprès de la Commission 
de protection du territoire agricole 
(CPTAQ) pour modifi er le zonage du 
secteur entre l’usine de Miralis au nord 
et la municipalité, le long de la rue de la 
Gare. Une première demande de dézo-
nage a été refusée par la commission 
en 2013. Le maire mise sur de nouvelles 
règles pour faire passer son projet.

La croissance passe par le traitement des eaux usées

6 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

4 
ja

nv
ie

r 2
02

6 
ǀ L

e 
So

ir 
• 

Ré
gi

on
al



Personne ne gagne lorsqu’une entre-
prise déclare faillite et qu’elle doit 
mettre la clef sous la porte. Celle de 
l’usine de papier F.F. Soucy de Rivière-
du-Loup ne fait pas exception. Elle a 
des répercussions jusqu’en Gaspésie.

Jean-Philippe Thibault 

Peu avant les fêtes, la multinationale 
Papiers White Birch a annoncé à ses 
175  employés qu’elle fermait défini-
tivement son usine. Les documents 
déposés le 8  janvier par le syndic 
de faillite Raymond Chabot font 
état de dettes de 95,4  M$ à plus de 
400 créanciers. Pour certains, les mon-
tants seront faciles à éponger. Pour 
d’autres, le manque à gagner est plus 
difficile à avaler.

Dans la région, la Société de chemin 
de fer de la Gaspésie (SCFG) devra 
ajouter dans son prochain bilan 
financier un manque à gagner d’un 
peu plus de 151 000  $. Idem pour 

la Société portuaire du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie, qui devra 
marquer quelque 154 000 $ à l’encre 
rouge.

Plusieurs joueurs privés sont éga-
lement touchés. La perte est de 
666 000 $ pour Bois d’œuvre Cedrico, 
dont le siège social est à Price. Tout 
près, chez Gino Bois à Mont-Joli, la 
somme à absorber est de 382 000 $. 
L’usine de GDS à Marsoui devra, quant 
à elle se priver de quelque 102 000 $.

À Sainte-Luce, Lulumco essuie des 
pertes de 150 000 $, alors que le loca-
teur d’outils et d’équipement Simplex 
de Rimouski perd 20 000 $.

Journal et usages spéciaux

L’usine F.F. Soucy produisait annuel-
lement environ 265 000  tonnes 
métriques de papier journal et de 
papier pour usages spéciaux. Elle 
était toutefois en arrêt de travail 

depuis juillet. Elle devait redémarrer 
ses activités, le 5  janvier. Ce ne sera 
malheureusement pas le cas pour les 
travailleurs et leurs familles.

F.F.  Soucy faisait planer le spectre 
d’une fermeture depuis longtemps. 
L’usine de Rivière-du-Loup était en 

arrêt de travail depuis juillet dernier. 
Ce ne sera finalement pas le cas.

Dans le passé, F.F. Soucy a demandé 
à Québec plusieurs millions de dol-
lars en aides gouvernementales pour 
reconvertir l’usine vers de nouveaux 
produits.

L’usine F.F. Soucy de Rivière-du-Loup a fermé ses portes, le 5 janvier dernier. Photo courtoisie

F.F Soucy 

Des échos ressentis jusqu’en Gaspésie

Percé a adopté récemment plusieurs 
avis de motion pour donner suite aux 
recommandations de la Commission 
municipale du Québec sur la gestion 
administrative de la municipalité.

Nelson Sergerie

Ainsi, la gestion contractuelle, la 
délégation de pouvoirs, les suivis 
budgétaires, la gestion de la dette 
et l’utilisation des véhicules seront 
précisés. « Il y avait une série de huit 
recommandations. Ça faisait partie 
de ça et des commentaires de l’ob-
servatrice aussi pour préciser les 
règles à suivre. Le règlement va être 
plus complet », note le maire Daniel 
Leboeuf.

Il restera à finaliser les questions 
d’éthique et de déontologie ainsi que 
de mettre en place une politique de 
harcèlement sur les lieux de travail. 
Les postes de directeur général, 
du greffier et du chef des pompiers 

seront d’ailleurs à combler en début 
d’année.

Financer l’industrie touristique

Malgré les intentions exprimées 
depuis le dépôt du budget l’an 
dernier, les commerçants n’ont pas 
donné signe de vie pour déterminer 
les façons de financer l’industrie 
touristique de Percé. En 2025, la 
promotion touristique avait été forte-
ment réduite au budget municipal. Le 
maire indique que les commerçants 
ne se sont pas avancés jusqu’ici.

«  Certaines personnes, à titre indivi-
duel, sont venues nous faire des sug-
gestions », mentionne Daniel Leboeuf. 
Les 155 000 $ perçus en 2022 par la 
redevance touristique, invalidée par 
la cour en 2023 et qui devaient servir 
à l’entretien et l’amélioration des 
infrastructures touristiques, restent 
donc dans les coffres. Le budget 2026 
sera quant à lui adopté le 27 janvier.

Percé resserre sa gouvernance FORMATIONS,
CONFÉRENCES ET VISITES
POUR LES 50 ANS ET PLUS
Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, Îles-de-la-Madeleine
et secteur ouest de la Côte-Nord

C’EST LA 

PÉRIODE DES 

INSCRIPTIONS!

Pour information :
info@adauqar.ca 
1 800 511-3382 poste 1661
adauqar.ca  |

Vous souhaitez :
En apprendre toujours plus avec
des animateurs.trices enthousiastes?
Rester actifs?
Rencontrer des gens dans le plaisir?

CULTURE, FINANCES, INFORMATIQUE,
LANGUES, LOISIRS, SANTÉ ET SOCIÉTÉ

Retour des ateliers Musclez vos méninges
dans 6 villes et sur Zoom
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Même si le taux de base ne bouge 
pas, les factures pour les différents 
services, elles, augmentent, ce qui 
amène une hausse moyenne du 
compte de taxes de 3,28 % à Gaspé 
pour 2026.

Nelson Sergerie

Ainsi, pour une propriété moyenne 
évaluée à 241 700 $, la hausse sera de 
80,91 $. Les taux augmentent de 15 $ 
pour le tarif d’aqueduc et d’égouts, 
de 20 $ pour les matières résiduelles 
et de 17,50  $ pour les boues de 
fosses septiques. « On est satisfaits 
de l’exercice. Certes, le budget est 
en augmentation, mais on réussit à 
freiner certaines dépenses, certaines 
ambitions. On réussit à calquer le 
budget de plus en plus sur la planifi-
cation stratégique », analyse le maire 
Daniel Côté.

Le budget 2026 de Gaspé augmente 
de 1,45  %, pour s’établir à 38,7  M$. 
« Il y a eu tout un exercice. Il y a des 
revenus et des dépenses qui sont en 
baisse. Par exemple, on avait peut-
être surbudgété la vente de carburant 
à l’aéroport. Le remboursement du 
service de la dette augmente moins 
vite que l’inflation. Globalement, nos 
dépenses suivent l’inflation », men-
tionne l’élu.

Pour l’exercice  2026, la Ville a dû 
prendre 1,6 million dans ses réserves 
pour équilibrer son budget. « C’est un 
choix qu’on a fait. On devait monter 
les tarifs des services pour refléter le 
coût réel. En faisant ça, on se retrou-
vait avec une augmentation globale. 
On a fait le choix de geler les taxes 
foncières et puiser dans le surplus. 
Nos coussins sont suffisants et on 
a confiance qu’à la fin de l’exercice 
financier  2025, en mai 2026, qu’on 
sera capable de dégager une marge 
de manœuvre pour renflouer cette 
part du budget. »

Des projets pour 172 M$

Le plan triennal d’immobilisation (PTI) 
pour les années  2026-2028 compte 
pour 172,6 M$ de projets. La phase 1 
du complexe multisports (Centre 
récréatif Luc-Germain) est maintenant 
estimée à 34 M$. « On l’a indexé, sans 
avoir le coût réel. Le PTI est une plani-
fication. Lorsque les plans sont à jour, 
le chiffre est précis. On l’a mis à 34 M$, 
car on doit indexer les coûts avant de 
déposer », estime le maire.

L’autre grand morceau est la réfection 
de l’aqueduc et des égouts de Rivière-
au-Renard, un vaste projet de 59 M$. 
Une usine d’épuration devra possible-
ment être construite au lac D’Amours, 
tout comme des étangs aérés pour les 

eaux usées.

« On approche de plus en plus. Plu-
sieurs étapes ont été franchies. On a 
procédé à des acquisitions de pro-
priétés, du déboisement, des tests de 
sol. On a avancé sur le terrain pour le 
système des eaux usées. Pour l’eau 
potable, plusieurs techniques de trai-
tement de l’eau potable sont en ana-
lyse », explique le premier magistrat.

Finalement, la dette nette sera établie 
à 50,7 M$. « La part relative de la dette 
est en diminution par rapport à la 
richesse foncière. La dette en chiffre 
absolu augmente de 4 %, mais, versus 
la richesse foncière, elle est en recul 
de 20 cents du 100 $ d’évaluation. On 
ne veut pas perdre le contrôle, d’où le 
fait d’être judicieux dans nos investis-
sements », conclut Daniel Côté.

Le maire de Gaspé lors de la présentation du budget 2026. Photo Nelson Sergerie

Budget 2026

Hausse de taxes de 3,3 % prévue à Gaspé

Le taux de taxes à Sainte-Anne-des-
Monts demeure inchangé en 2026. 
La Ville a présenté un budget équi-
libré de 14,1  M$, ce qui représente 
une augmentation de près de 6 % par 
rapport à 2025.

Dominique Fortier 

« La bonne nouvelle est que nous 
maintenons le même taux de taxation, 
soit 0,98  $ par 100  $ d’évaluation. 
L’an dernier, nous avions subi un rôle 
d’évaluation à la hausse de 48  % en 
moyenne pour l’ensemble des bâti-
ments de la ville », explique le maire 
Simon Deschênes.

La valeur moyenne d’une résidence 
passe à 202 205 $, représentant ainsi 
une facture totale avec services de 
2738  $, donc une hausse de 0,53  % 
ou 14,37  $. « Ça représente une 
hausse de 60  cents pour les quatre 
services, soit les égouts, les matières 
résiduelles, l’aqueduc et l’assainisse-
ment des eaux. On établit ces coûts 
en regardant combien ça nous avait 
coûté l’année précédente », poursuit 
le maire annemontois.

Investissements pour 2026

Pour ce qui est de l’année en cours, 
Sainte-Anne-des-Monts entend 

mettre de l’argent pour la mise à 
niveau de la piscine municipale qui 
a grand besoin d’amour. D’ailleurs, 
même si le projet se classait au 
13e  rang provincial sur 967  projets 
déposés, il n’avait pas été retenu par 
le gouvernement pour des raisons 
nébuleuses. « Nous le déposerons 
à nouveau en février lorsque le pro-
gramme sera à nouveau disponible », 
précise Simon Deschênes.

Le maire enchaîne avec l’achat de 
machinerie, notamment pour le 
déneigement, qui est aussi à l’ordre 
du jour. « L’équipement lourd comme 
on le connaissait à l’époque n’existe 

plus. C’est rendu pratiquement impos-
sible de faire durer de la machinerie 
sur plusieurs décennies. On doit donc 
planifier pour s’assurer que notre 
équipement soit à point lorsqu’on en 
a besoin. »

Un montant de 2,3 M$ sera consacré 
à la réfection des routes alors que 
1,5  M$ serviront pour les stations 
d’eau potable. Des sommes sont aussi 
réservées pour la rénovation de cer-
tains bâtiments appartenant à la ville. 
Une enveloppe est aussi mise de côté 
si des travaux devaient être réalisés 
pour l’érosion des berges.

Sainte-Anne-des-Monts : le taux de taxes demeure inchangé 
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Le Parti québécois souhaite que le 
gouvernement s’attarde aux pro-
blèmes de plus en plus récurrents 
de découvertures dans les différents 
départements d’obstétrique partout 
au Québec, qui touchent particu-
lièrement le Bas-Saint-Laurent et la 
Gaspésie. 

Dominique Fortier 

Les cas d’Amqui, Sainte-Anne-des-
Monts, Gaspé et Maria viennent en 
tête alors que les découvertures sont 
devenues de plus en plus fréquentes. 
Les mamans doivent alors se déplacer 
à plusieurs dizaines de kilomètres de 
leur domicile pour trouver des ser-
vices.

Seulement à Amqui, le Centre intégré 
de santé et de services sociaux du 
Bas-Saint-Laurent a confirmé trois 
ruptures des services d’obstétrique 
en quelques semaines, de novembre 
à janvier.  Les futures mères devront 
accoucher à Rimouski, à une centaine 
de kilomètres de leur hôpital.  La 
mairesse d’Amqui, Sylvie Blanchette, 
avait déjà souligné, dans le passé, 
que ces interruptions envoyaient « un 
très mauvais message aux jeunes 
femmes » souhaitant s’établir dans la 
Vallée de la Matapédia.

Le problème ne remonte pas à hier. Le 
manque d’infirmières spécialisées est 
souvent identifié comme la cause de 
ces ruptures de services. On estime 
au Parti québécois à 130 le nombre de 
jours sans services d’obstétrique dans 
les hôpitaux de la région en 2025.

La CAQ est à blâmer

Pour le porte-parole péquiste en 
matière de santé et député des Îles-
de-la-Madeleine, Joël Arseneau, le 
gouvernement caquiste est montré 
du doigt. « Ces services devraient 
être considérés comme essentiels. 
Malheureusement, les fermetures se 
multiplient et le gouvernement de la 
CAQ ne fait rien pour remédier à la 
situation. La situation n’a pas changé 
depuis un an, alors que l’an dernier, 
le Parti québécois a demandé la créa-
tion d’un comité national pour régler 
la situation. »

Le député poursuit en martelant que 
des solutions doivent être mises en 
place. « Ça prend un plan pour rétablir 
les services d’obstétrique de façon 
constante. Seulement depuis un mois, 
on voit des épisodes de rupture de 
services en obstétrique se multiplier 
dans plusieurs régions du Québec. 
C’est très inquiétant. »

Le député des Îles-de-la-
Madeleine, Joël Arseneau 

Photo courtoisie

Ruptures en obstétrique 

Québec doit 
intervenir, dit le PQ
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Les propriétaires de Kirallah 
Chaussures, Éric Poirier et Diane 
Ouellet, ont célébré, le mois dernier, 
le 90e  anniversaire de la boutique 
qu’ils ont acquis en avril 2024.

Véronique Bossé

Franchir cet important jalon était 
aussi une occasion de souligner 
l’apport de la famille Kirallah. Trois 
générations de propriétaires se sont 
succédé au fi l des années. En remon-
tant plus d’un siècle en arrière, en 
1902, tout commence au moment 
où Wadick Kirallah et son frère Abra-
ham immigrent au Canada avec 
leurs familles. « Ils se sont implantés 
à Saint-Gabriel-de-Rimouski, où ils 
ont ouvert un magasin général au 
début des années 1920 », relate Éric 
Poirier.

C’est en 1935 qu’Abraham, le frère 
de Wadick, ouvre un magasin 
de vêtements et de chaussures à 

Rimouski, permettant ainsi à Kirallah 
Chaussures de voir le jour sur la rue 
Saint-Germain Est. Le propriétaire 
qui a suivi, en 1955, était Victor Kiral-
lah, soit le neveu d’Abraham.

« La boutique s’est ensuite établie 
dans l’ouest de la rue Saint-Germain, 
où se trouve aujourd’hui le Parfum de 
Corée. En 1970, la boutique a fi na-
lement déménagé ici. C’était alors 
beaucoup plus restreint, ce n’était 
pas grand comme maintenant. Il 
n’y avait pas d’entrepôt à l’arrière 
et à l’avant, seule une partie était 
occupée par Kirallah Chaussures. 
Michel Kirallah est ensuite devenu 
propriétaire, en 1983. La boutique 
a alors encore pris de l’expansion », 
continue monsieur Poirier.

Poursuivre la tradition 

C’est justement Michel Kirallah qui a 
vendu à Diane Ouellet et Éric Poirier, 
le magasin en 2024. « Après toutes 

ces années, Michel voulait passer 
à autre chose et il a trouvé preneur 
en nous. On est super heureux, les 
choses se passent bien, nous avons 
du bon personnel, la clientèle est 
présente et on continue de se déve-
lopper, pour répondre adéquate-
ment aux besoins des Rimouskois et 
des environs », mentionne le copro-
priétaire, qui ajoute que la clientèle 
de sa boutique ne se limite pas aux 
frontières de la ville de Rimouski.

Cela fera déjà deux ans, en avril, que 
les propriétaires actuels de la bou-
tique sont aux commandes. « Nous 
avons eu de la facilité à acquérir 
Kirallah, parce que nous avons eu 
des atomes crochus avec Michel, qui 
fondait beaucoup d’espoir en nous 
et qui voulait nous accompagner 
dans le transfert de connaissances. 
Alors, dès le départ, avant même 
qu’on achète l’entreprise, je suis allé 
avec lui au Salon des Achats, juste 
pour voir comment ça se faisait. On 
avait une bonne collaboration. Il 
était présent et il a assuré une bonne 
continuité. Même lors du Salon des 
Achats de l’été suivant, il nous a 
accompagnés, alors qu’il n’était plus 
propriétaire du commerce et qu’il 
n’y travaillait plus. »

Encore intéressé

Éric Poirier mentionne qu’encore 
aujourd’hui, il n’est pas rare que 
monsieur Kirallah vienne faire un 
tour à la boutique. « Il est heureux de 
voir comment nous avons fait pro-
gresser l’entreprise. Ces dernières 
années, il la faisait plutôt stagner 
parce qu’il souhaitait s’en départir. 

Depuis que nous en avons fait l’ac-
quisition, chaque fois qu’il vient ici, 
il dit toujours que c’est incroyable ce 
que l’on réussit à faire. »

Si monsieur Poirier est fi er de cette 
progression, il affi rme que le maga-
sin ne perd pas de vue ce qui fait sa 
réputation. « On a fait progresser la 
boutique, mais l’important est de 
s’assurer de maintenir le même bon 
service pour la clientèle de Kirallah 
Chaussures. On va toujours l’accom-
pagner, toujours bien la servir. Si on 
vient nous voir pour une personne 
à mobilité réduite, qui ne peut pas 
se déplacer en boutique, on laisse 
partir le client avec des paires de 
chaussures en consignation. On lui 
fait seulement signer un papier, il 
ne paie pas, il part avec les chaus-
sures et si elles ne font pas, ils les 
ramènent, mais si ça fait, il vient les 
payer et c’est tout. On continue d’of-
frir un bon service à la clientèle. C’est 
le plus important dans la continuité 
de Kirallah Chaussures. »

Les propriétaires de Kirallah Chaussures, Éric 
Poirier et Diane Ouellet Photo courtoisieDes employés de Kirallah Chaussures, en octobre 2002. Photo courtoisie

Kirallah Chaussures accueille sa 
clientèle sur la rue Saint-Germain 
Ouest à Rimouski Photo courtoisie

Neuf décennies de chaussures
et de tradition
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L’entreprise Vélo Spécialité située sur 
la rue Saint-Pierre à Matane est offi -
ciellement à vendre. Ouvert en 2015 
par Guy Bouchard, le commerce a 
pignon sur rue depuis 10  ans. Au fi l 
des années, plusieurs changements 
se sont opérés, dont une superfi cie 
doublée en 2017. 

Dominique Fortier 

Comme son nom l’indique, Vélo Spé-
cialité se consacre à la vente de vélos 
et d’équipements spécialisés, mais 
aussi en réparation de tous genres, 
incluant les skis.

Ayant déjà œuvré dans le domaine, 
c’était tout naturel pour Guy Bouchard 
d’ouvrir une nouvelle entreprise du 
genre à Matane. En bon citoyen cor-
poratif, il a d’abord attendu qu’il n’y ait 
plus de compétiteur sur le territoire 
avant d’ouvrir sa boutique.

« C’était mon deuxième magasin. 
J’avais ouvert le premier en Beauce 
en 2001. J’ai d’ailleurs toujours eu une 
passion pour le vélo. J’en pratique 
depuis déjà 30 ans », souligne-t-il.

Les choses ont toutefois changé ces 
dernières années. « Le milieu du vélo 
a changé. Après l’explosion de la 
Covid, il y a eu une surproduction et 
le marché a été inondé. Les choses 
se sont calmées depuis. De plus, 

lorsqu’on achète un vélo de qualité, 
on n’a pas nécessairement besoin de 
le changer ou de le réparer sur une 
base régulière », explique celui qui 
voit aussi la situation économique 
avoir un impact sur tout le loisir et les 
divertissements.

Tourner la page

Guy Bouchard se sent aussi prêt à 
tourner la page. « C’est certain qu’il 
y a beaucoup de positif à l’entrepre-
neuriat, mais il y a aussi tout le volet 
administratif qui me plaît moins. Il y 
a également le problème de main-
d’œuvre qui me pousse à devoir faire 
plus de réparations moi-même, et ce, 
même si je n’ai pas le temps. »

Ce dernier n’entend toutefois pas 
fermer ses portes abruptement. « Je 
ne veux pas me sauver comme un 
voleur. Si je ne trouve pas preneur, je 
vais quand même m’assurer que les 
gens puissent avoir le service pour la 
prochaine saison de vélo. »

Il souhaite trouver le bon acheteur qui 
pourra reprendre son commerce, et 
peut-être y ajouter d’autres services. 
« Je sais qu’il y a encore un marché 
pour le vélo et j’aimerais que Matane 
puisse continuer d’avoir un tel service. 
Pour ma part, je suis prêt à passer à 
autre chose. »

Vélo Spécialité a pignon sur rue depuis 10 ans sur la rue Saint-Pierre à Matane. Photo courtoisie

Matane : Vélo Spécialité est 
offi ciellement à vendre 

Les résidents du Bas-Saint-Laurent, 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-
Madeleine ont dépensé le plus en 
loterie  dans la dernière année au 
Québec.

Olivier Therriault

Ils ont consacré en moyenne 167  $ 
par personne à l’achat de billets de 
loterie et à gratter en 2024-2025, 
bien au-delà de la moyenne provin-
ciale.

Selon les chiffres compilés par TVA 
Nouvelles, basés sur les données 
de population de chaque région 
administrative, les Québécois ont 
déboursé 114 $ en moyenne dans la 
dernière année, une augmentation 
par rapport à 2023-2024.

Le Saguenay–Lac-Saint-Jean et la 
Côte-Nord suivent de près à 163 $, 
tandis que les citoyens de la Mauricie 
et du Centre-du-Québec ont consa-
cré 127 $ à la loterie. À l’opposé, les 
résidents de l’Estrie et de Montréal 
dépensent le moins pour ces jeux 
de hasard. Les données analysées 
excluent les ventes de jeux en ligne.

Ouverture du Salon de jeux

Au cours de la prochaine année, 
le Salon de jeux de Loto-Québec, 
construit au coût de 15 M$, ouvrira 
ses portes à Rimouski, dans une 
section aménagée dans l’actuel 
stationnement de l’Hôtel Rimouski. 
Il fait partie d’un vaste plan de 
réaménagement de l’établissement, 
comprenant l’ajout de 66 chambres 
dans un bâtiment adjacent, évalué à 
40 M$. 

Un présentoir de billets à gratter Photo courtoisie Loto-Québec

L’Est-du-Québec 
dépense le plus

MINUTIE
RAPIDITÉ
FIABILITÉ

• Téléphonie IP

• Caméras de surveillance

• Réseautique

• Radiocommunication

• Câblage structuré et fibre optique

• Réseaux sans-fil et point-à-point

• Sonorisation commerciale

• Amplificateurs de signaux cellulaires

418 721-7917
www.tactictelecom.ca

Prêt à changer de tactique ?

#RBQ 5722-0634-01  #BSP SE 20064071
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VOTRE LAIT, 
VOTRE PAIN… 
ET VOTRE 
INFO LOCALE.
DISPONIBLE EN 
LIBRE-SERVICE, 
CHAQUE SEMAINE
Malgré le confl it de Postes Canada, notre mission 
se poursuit : Le Soir est disponible chaque semaine 
dans plus de 150 points de dépôt : épiceries, 
dépanneurs, pharmacies, hôtels de ville, 
commerces de quartier…

Parce que l’information
locale doit rester accessible.

LESOIRMATANIE.CA LESOIRGASPESIE.CA LESOIRBAIEDESCHALEURS.CA JOURNALLESOIR.CA
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« J’étais rendu là après 11  ans à la 
barre du resto. Le défi  était de trouver 
les bonnes personnes à qui le trans-
férer […] Pour moi, c’est la plus belle 
chose qui peut arriver d’avoir trouvé 
un quatuor qui a de l’expérience 
dans la restauration. L’objectif, c’était 
d’avoir les bonnes personnes pour le 
faire », explique-t-il.

Le relais a ainsi été transmis à Sara Di 
Zazzo, qui en assurera dorénavant la 

direction générale et qui sera le nou-
veau visage de l’entreprise. « Le Brise, 
c’est une institution. Ça fait battre le 
cœur de Gaspé et c’était une super 
opportunité pour une relève », note la 
principale intéressée.

Trois associés l’épauleront. Son 
conjoint, William Fortin, qui œuvre 
également avec elle dans l’aventure 
du restaurant de la marina, chez Sar-
celle, aidera aux opérations en cuisine. 
François et Camille Moulin-Langevin 
des Dixie Lee de Rivière-au-Renard, 
Chandler, Sainte-Anne-des-Monts et 
Bonaventure complètent le quatuor. 
Ceux-ci œuvreront davantage du côté 
administratif.

« On a des compétences complé-
mentaires. Je crois qu’on va faire 
une bonne et belle équipe. On avait 
toujours eu envie de faire quelque 

chose à l’année », indique la directrice 
générale en précisant que Sarcelle 
poursuivra ses activités en parallèle.

En continuité

Pour le moment, aucun changement 
majeur n’est prévu. Les nouveaux 
associés prendront d’abord le temps 
de bien assimiler leur nouvel envi-
ronnement de travail. « Pour l’instant, 
c’est vraiment de comprendre, d’ap-
prendre et d’observer. On veut voir 
comment ils travaillent au Brise et 
c’est quoi leur réalité et ensuite on 
verra. Mais l’équipe en place est déjà 
super compétente avec une grande 
expertise. Ils sont vraiment hot », pré-
cise Sara Di Zazzo.

Si les premières discussions pour une 
éventuelle relève ont été entamées 
au printemps et qu’une annonce offi -

cielle est faite aujourd’hui, moins d’un 
an plus tard, c’est que le quintette 
partage plusieurs affi nités.

« Je pense qu’on a les mêmes valeurs. 
Il y a la fi erté gaspésienne ; de mettre 
en valeur les produits d’ici comme 
carte de visite pour la ville et la région. 
C’est quelque chose que Simon a 
fait avec brio et on veut continuer à 
mettre ça de l’avant. On réfl échit aussi 
sensiblement pareil avec le bien-être 
du personnel comme priorité. À ce 
niveau-là, on s’arrime. »

« Ç’a été la clé de mon succès, 
convient Simon Poirier. C’est à cause 
des employés que j’avais autour de 
moi, de l’équipe qui m’a suivi là-de-
dans au fi l des ans. Ils sont heureux de 
rentrer au travail et on a du fun. Ça fait 
toute la différence. »

Simon Poirier et Sara Di Zazzo. Photo Jean-Philippe Thibault

Brise-Bise Photo Jean-Philippe Thibault

Simon Poirier passe le � ambeau à Sara Di Zazzo et trois associés 

Le Brise-Bise de Gaspé change de mains
Après plus d’une décennie aux com-
mandes du Brise-Bise, une véritable 
institution en Gaspésie et partout 
dans l’Est-du-Québec, le temps était 
venu pour Simon Poirier de tirer sa 
révérence et de passer le fl ambeau.

Jean-Philippe Thibault
jpthibault@lesoir.ca

Simon Poirier, qui a travaillé neuf ans à la Vieille 
Usine de L’Anse-à-Beaufi ls avant de racheter le 
Brise-Bise en 2015, prendra d’ailleurs un peu de 
temps pour lui.

Jean-Philippe Thibault

« Je vais me reposer et passer un premier été avant 
mes enfants depuis qu’ils sont nés. C’est la fi n d’un 

chapitre pour moi, mais j’ai plein de projets person-
nels. Je n’ai rien à l’agenda pour un bout et ça fait 
du bien », indique monsieur Poirier.

Celui-ci restera tout de même tout près dans la tran-
sition, mais a confi ance aux qualités des repreneurs 
et en leur expérience, tout comme en celles des 
employés en place. Sara Di Zazzo possède notam-
ment un baccalauréat en gestion du tourisme et de 

l’hôtellerie ; une formation offerte en collaboration 
entre l’UQAM et l’Institut de tourisme et d’hôtelle-
rie du Québec.

Le Brise-Bise compte une quarantaine d’employés 
en basse saison et près d’une soixantaine en 
période estivale. Le restaurant fête cette année 
son 40e anniversaire. Il a été fondé en 1986 par la 
femme d’affaires Claudine Roy.

« C’est la fi n d’un chapitre, mais j’ai plein de projets personnels »
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Bryan Fournier, un jeune homme de 
18  ans de Saint-Fabien, est décédé 
à la suite d’un accident survenu le 
7  septembre 2023, sur la route  132 
dans le district Le Bic, à Rimouski. Pas-
sionné de hockey, il faisait partie de 
l’équipe du 33 des Basques. « Sur la 
glace, il donnait tout ce qu’il avait. Il se 
faisait appeler la Bête, parce qu’il était 
quelque chose », témoigne la mère de 
Bryan, Julie Roy.

Le décès du jeune homme avait créé 
une véritable onde de choc au sein de 
sa communauté. « Au salon funéraire, 
les gens faisaient la file jusque dans le 
chemin, dans le bas de la côte. C’était 
un choc pour Saint-Fabien. C’était un 
petit garçon très aimé. »

Celui qui voulait devenir opérateur 
de machineries lourdes devait enta-
mer ses études, dans ce domaine, 
dans les mois suivant son décès. Il 
se passionnait aussi pour tout ce qui 
détenait un moteur. « Il était au Centre 
de formation générale des adultes 
de Rimouski-Neigette pour finir son 
anglais. Il y a justement eu un prix 
pour la persévérance scolaire. »

Julie Roy ajoute que son fils était une 
personne travaillante, qui aimait être à 
l’extérieur et qui ne se faisait pas prier 
pour venir en aide aux autres. « C’était 
un bon vivant. Il aidait les gens. Il 
n’attendait pas qu’on lui demande de 
l’aide, il aidait tout de suite ceux qui 
en avaient besoin. Ça lui venait natu-
rellement. »

Comique et protecteur

La mère de Bryan Fournier dénote 
aussi sa belle joie de vivre. « Il était 
tellement comique. Je suis difficile à 
faire rire, mais c’était le seul qui réus-
sissait à me donner des fous rires. »

Deuxième d’une famille de trois 
enfants, il lui arrivait de jouer le rôle de 
papa de la maison. « Son père, Réjean, 
était camionneur, alors il aidait beau-
coup dans la maison. Il était aussi très 
protecteur de son jeune frère, Zachary, 
et de sa sœur aînée, Alexandra. C’était 
un jeune homme mature. Sa maladie 
l’avait rendu plus mature que bien des 
jeunes », estime Julie Roy, dont le fils 
était diabétique de type 1.

Depuis le décès de Bryan, différentes 
initiatives ont vu le jour pour lui 
rendre hommage. « Avec des mamans 
du hockey, on a organisé le Tournoi 
du 81 à Saint-Fabien. On est rendu 
à la troisième édition. Bryan a été à 
des camps pour jeunes diabétiques 
qui ont été financés par Diabète Bas-
Saint-Laurent. L’organisme a renommé 
le fonds, utilisé pour aider ces jeunes, 
le Fonds Bryan Fournier. »

Importance symbolique

Depuis le décès de Bryan, la couleur 
rouge revêt une importance symbo-
lique pour ses proches. « Le tournoi 
du 81 se fait sous le thème du rouge. 
Nous avons tous changé nos véhi-
cules pour des véhicules rouges, en 
son honneur. Son frère s’est acheté 
la même voiture que Bryan avait, au 
moment de l’accident. »

Bryan Fournier a lui aussi une croix qui 
commémore le lieu de l’accident qui 
lui a coûté la vie. Elle est toutefois reti-
rée pendant l’hiver. Le nom de Bryan 
y est inscrit et une photo de lui y a été 
ajoutée. « Des citoyens de Saint-Fa-
bien m’ont fait deux belles croix. De 
mon côté, j’ai fait un jardin de fleurs 
dans ma cour pour Bryan. À la base, 
j’avais demandé à une personne qui 
était capable de faire une belle croix 
pour qu’on puisse aller la mettre sur 
le lieu de l’accident. C’est ce qu’elle a 
fait. Chaque année, on va la déposer, 
en famille, à l’endroit où l’accident a eu 
lieu. On trouve encore des morceaux 
rouges de Mazda. Mon conjoint va 
ensuite la retirer à l’automne, quand 
la neige est sur le point d’arriver. »

Bryan Fournier est décédé à l’âge de 18 ans. Photo courtoisie

Un hommage a été rendu pour commémorer la mémoire de Bryan Fournier à l’Aréna Bertrand-
Lepage de Trois-Pistoles, en présence de sa mère, Julie Roy, de sa sœur Alexandra, de son frère 
Zachary qui étaient accompagnés de la présidente de l’Association de hockey mineur des 
Basques, Micheline Côté, 2e à partir de la gauche. Photo Alexandre D’Astous

Les croix témoignent des disparus
À travers des récits émouvants et remplis d’amour, Le Soir vous offre un dos-
sier spécial sur certaines croix commémoratives qui jonchent les fossés de 
la route  132, de la route  232 et de l’autoroute  20, rappelant tristement la 
mémoire des victimes d’accidents. Racontée par des proches, chaque histoire 
nous fait ressentir la réalité brutale à laquelle ils ont été confrontés. 

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca
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Le matin du 16  novembre 2023, 
Arianne Dubé a quitté sa résidence 
de Rimouski pour la dernière fois. 
À 28  ans, cette technicienne en 
éducation spécialisée redoutait l’au-
toroute 20 qu’elle devait emprunter 
quotidiennement pour se rendre à 
son travail, à Mont-Joli. 

Johanne Fournier

« Quelques jours avant son décès, 
elle m’avait avoué qu’elle ne voulait 
plus faire la route, qu’elle avait peur », 
se souvient son conjoint, Nicholas 
Lepage.

Cette crainte s’est matérialisée au 
kilomètre  617, laissant derrière elle 
son amoureux et son fils Mathéo, 
âgé de seulement 19  mois. Pour lui, 
Arianne incarnait la générosité. « Elle 
les aimait d’amour », raconte Nicho-
las au sujet de ses patients atteints 
de déficience intellectuelle ou du 
spectre de l’autisme. La veille de l’ac-

cident, elle était allée voir l’un de ses 
clients pour s’assurer qu’il allait bien.

« Elle avait le don de changer la vie 
des gens en les poussant à devenir 
la meilleure version d’eux-mêmes », 
ajoute le jeune veuf avec émotion.

Héritage vivant

Selon Nicholas, Arianne lui a laissé 
le plus beau des legs  : Mathéo, 
aujourd’hui âgé de 3  ans et demi. 
« Dans ses gestuelles et, des fois, dans 
des trucs qu’il me dit, je la reconnais », 
confie-t-il, touché par la ressemblance 
troublante entre l’enfant et sa mère.

De cette tragédie est né le Fonds 
Arianne, qui perpétue son enga-
gement. La première réalisation  : 
une salle sensorielle au Centre de 
réadaptation pour les personnes 
présentant une déficience intel-
lectuelle, un trouble du spectre de 
l’autisme ou une déficience physique 

(CRDI-TSA-DP) de Mont-Joli, projet 
qu’Arianne avait elle-même amorcé.

« Elle continue à briller plus fort que 
jamais », se console Nicholas Lepage. 

Pour faire un don au Fonds Arianne : 
https://lafondationsm.org/fonds-
arianne.

Arianne Dubé est décédée à l’âge de 28 ans. Photo courtoisie

Arianne Dubé : son amour survit toujours

Léa Desrosiers n’avait que 19  ans 
lorsqu’elle a perdu la vie dans une 
collision avec un orignal, le 3 octobre 
2021, à Saint-Fabien. Trois ans plus 
tard, son impact continue de rayon-
ner sur sa communauté.

Johanne Fournier

« Léa était une fille d’exception, estime 
son père, Steve Desrosiers. Elle était 
une rassembleuse. » La jeune femme 
de Matane avait le don de réunir les 
gens et d’organiser des activités pour 
ses nombreux amis.

Malgré l’immense douleur, le papa 
a trouvé une façon de transformer 
son chagrin. Il a composé une chan-
son pour sa fille, un geste qui lui a 

apporté une paix inattendue. Grâce à 
une entrevue télévisée, il a pu entrer 
en contact avec le premier témoin de 
l’accident, qui lui a confirmé que Léa 
n’avait pas souffert.

De plus, la jeune femme a sauvé des 
vies grâce au don d’organes. « Elle a 
donné les valves de son cœur, confie 
monsieur Desrosiers avec fierté, 
même s’il avoue que c’est la décision 
la plus difficile qu’il a eu à prendre de 
toute sa vie. J’ai accepté et, avec du 
recul, je ne le regrette pas. »

Sa mémoire honorée

Aujourd’hui, le nom de Léa Desrosiers 
vit à travers une ligue de balle-molle 
féminine à Saint-Ulric et une rue à 

Matane. « Pour m’en sortir, j’en ai parlé 
tout le temps ouvertement », explique 
son père, qui a choisi de célébrer la 

vie exceptionnelle de sa fille plutôt 
que de sombrer dans le deuil.

Léa Desrosiers est décédée à l’âge de 19 ans. Photo courtoisie

Étoile filante qui a marqué sa communauté
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Raphaël Bolduc est décédé, le 
4  décembre 2012, après une sortie 
de route survenue le mois précédent, 
dans une bretelle de l’autoroute  20, 
près de la rue de Lausanne à Rimouski.

Véronique Bossé

Il était le fils de Stéphane Bolduc et de 
Rachel Beaudoin, ainsi que le frère de 
Xavier et Noémie Bolduc. Sa mère le 
décrit comme un « rayon de soleil » que 
rien n’arrêtait. Une personne chaleu-
reuse qui se contentait de peu et qui 
s’impliquait à fond dans ce qui l’animait.

Raphaël adorait les voitures, était fas-
ciné par l’astronomie et était particu-
lièrement doué en géographie. Xavier 
Bolduc se rappelle que son frère avait 
du succès auprès des filles et qu’il vivait 
pleinement. « Il avait du talent en skate, 
il aurait pu être commandité, mais pour 
ça, il faut se filmer et se vanter aux com-

pagnies et il ne l’a jamais fait. Il n’aimait 
pas ça. J’ai su seulement après son 
décès qu’il était aussi fort en skate. » 

Sourire fendu jusqu’aux oreilles

Son surnom de « rayon de soleil » lui a 
été donné par ses collègues lorsqu’il 
était chauffeur de taxi. « Il avait toujours 
un sourire fendu jusqu’aux oreilles et 
c’était toujours un sourire sincère. Il 
voulait toujours nous faire rire, avec des 
blagues ou des tours », se remémore 
Xavier. Il ajoute que son frère était 
altruiste de nature. « Raphaël était tou-
jours là pour aider les autres, autant sa 
famille que ses amis. Il était bon, trop 
bon. »

Symboliser la luminosité 

Après le décès de Raphaël, il était 
impensable pour la mère endeuillée 
que le lieu de l’accident soit dépourvu 

d’une croix. « J’ai pris deux morceaux 
de bois et j’en ai fait une. Elle était au 
cimetière, jusqu’à ce qu’on reçoive 
la vraie pierre tombale. Après, je l’ai 
déménagée et je l’ai améliorée d’année 
en année. »

Elle y a notamment ajouté des 
lumières, pour symboliser la lumino-
sité qui émanait de son garçon. « Il 
était un être de lumière. »

Raphaël Bolduc est décédé en 2012. Photo courtoisie

Un « rayon de soleil » s’est éteint trop tôt

Madison Coulombe, un jeune homme 
de Rimouski, est décédé dans la soirée 
du 11 juin 2022, en voiture, alors qu’il 
revenait du travail. Soudeur de profes-
sion, il n’avait que 27 ans. Sa maman, 
Christine D’Astous, rapporte que son 
garçon était un modèle de courage et 
de bienveillance.

Véronique Bossé

Elle raconte que Madison était du 
genre à aider les personnes âgées à 
sortir de la pharmacie ou à s’assurer 
qu’elles ne trébuchent pas dans les 
escaliers. Son premier travail, à l’âge 
de 14 ans, était d’ailleurs dans un foyer 
pour personnes âgées. « Il faisait le 
clown dans les partys de famille, de 
Noël. Il était blagueur, il aimait s’amu-
ser et faire rire les gens », mentionne 
madame D’Astous.

Son garçon aimait avoir son propre 
argent, pour gagner ses choses à lui. 
Il accordait beaucoup de valeur à ce 
qu’il avait, prenait soin de ce qui lui 
appartenait et accordait une grande 
valeur sentimentale à ses biens. « Au 

moment de son décès, il voulait avoir 
un pick-up neuf de l’année. Il avait déjà 
amassé beaucoup d’argent. Ça ne 
faisait que 11  mois qu’il avait fini son 
cours. Ce qu’il voulait, après, c’était 
d’avoir sa maison. Il avait des projets, 

des buts. Il voulait avoir des enfants », 
raconte Christine D’Astous. 

Sa sœur, Jessyca, comptait aussi beau-
coup pour lui. Elle lui avait demandé 
d’être le parrain de sa fille Sarah, dont 
il était aussi très proche, alors qu’il 
avait 14 ou 15  ans. « Il adorait sa fil-
leule. Ça comptait beaucoup pour lui 
d’être parrain et il prenait ce rôle très 
au sérieux. »

La vie n’aura pas non plus épargné 
le jeune homme de 27 ans. Il a fait 
preuve de résilience en réorientant sa 
carrière professionnelle en raison de 
son diabète de type 1. Une croix de 
chemin qui porte le nom de Madison, 
son année de naissance, ainsi que son 
année de décès, se trouve aujourd’hui 
le long de la route où il a perdu la vie. 

Madison Coulombe est décédé en 2022. Photo courtoisie

Madison : courage et bienveillance
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Dave Massé, le père d’une famille de six 
enfants, est décédé lors d’un accident 
survenu sur la route 232, à Rimouski, le 
14 décembre 2019. Il avait 41 ans. 

Véronique Bossé

« Il trouvait toujours quelque chose 
de beau ou de bon, à faire, à voir ou 
à devenir, dans tout ce qu’il faisait et 
dans tout ce qu’il était », indique sa 
conjointe et mère de ses enfants, Josée 
Morin. Elle le décrit comme étant une 
personne altruiste, positive, vivante, 
optimiste, qui était toujours disponible 
pour aider. « C’était un excellent papa. Il 
était dévoué, présent et impliqué. »

Les deux amoureux s’étaient rencontrés 
alors qu’ils étaient très jeunes, à Témis-
couata-sur-le-Lac. « Il habitait avec un 
colocataire, dans une maison là-bas. 
J’étais en vacances d’été, chez ma mar-
raine. Je gardais mes cousins et mes 
cousines lorsqu’on s’est rencontré sur 
la plage. On ne s’est plus quitté, c’était 
le coup de foudre », raconte madame 
Morin.

Grand rêveur

L’accident de décembre 2019 aura ainsi 
mis fi n à une histoire d’amour qui durait 
depuis 22  ans. Dave Massé était aussi 
entrepreneur. Il avait lancé une entre-

prise avec un partenaire, quelques 
années avant son décès. « Dave avait 
beaucoup de vision, c’était un grand 
rêveur. Il cherchait à avoir un marché 
que peu de gens ont, soit de conformer 
tout ce qui concerne les normes et la 
sécurité dans les usines en général. »

La croix qui commémore son départ, 
le long de la route 232, a été installée 
en octobre 2021. « Ma famille m’avait 
proposé de faire une croix, parce que 
mon père est soudeur de métier. Il 
voulait rendre hommage à Dave. Ç’a 
été un peu plus long, parce que j’étais 
en réhabilitation un certain temps après 
l’accident », raconte Josée Morin.

Tel qu’elle l’avait demandé, le nom de 
son conjoint y est inscrit. « Je voulais 
qu’on sache son histoire et qu’on se 
souvienne de la personne qu’il était. 
J’ai aussi demandé à mon père de 
fabriquer une plume qui serait ajoutée 
à la croix, parce qu’il s’agit du symbole 
de notre histoire, étant donné que 
nous nous étions connus à cause d’une 
plume, sur la plage à Notre-Dame-du-
Lac (Témiscouata-sur-le-Lac). »

Le caractère simple de la croix est très 
représentatif de la personne qu’elle a 
perdue. « La croix n’est pas compliquée, 
mais elle représente beaucoup, parce 
que Dave non plus n’était pas compli-

qué. Il ne trouvait pas de problème aux 
solutions, il faisait l’inverse. »

Prudence reste de mise

Josée Morin souhaite que les gens 
se souviennent de l’entrain qu’il avait 
à marquer son chemin, en faisant en 
sorte que tous se souviennent de lui 
d’une façon positive. « Il s’arrangeait 
pour que son passage dans le quoti-
dien des gens leur soit bénéfi que. On 
aurait dit que c’était la mission qu’il se 
donnait. »

Aujourd’hui, elle souhaite rappeler que 
la prudence reste toujours de mise. 
« On ne peut pas prévoir ce qui va 
arriver. Les lendemains ne sont jamais 
garantis, c’est ce que j’ai appris. Il faut 
profi ter de chaque moment présent, le 
plus possible. La vie va tellement vite. 
Les gens ne prennent plus le temps 
d’arrêter pour souffl er. Je pense que 
c’est un message que Dave aurait aimé 
transmettre, parce qu’il vivait beaucoup 
dans le moment présent. Je pense 
que le fait qu’il ait vécu de la sorte m’a 
apaisé l’esprit, parce que je sais qu’il 
est parti en paix, pour cette raison. »

Dave Massé est décédé en décembre 2019. Photo courtoisie

Tourner la page sur un amour de 22 ans

NOTRE 
ENGAGEMENT
renouvelé 
pour la nouvelle 
année
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Victime d’un meurtre

Ancien offi cier du Régiment aéro-
porté des Forces armées du Canada, 
Paul Côté, 36 ans, a quitté son domi-
cile avec en sa possession une arme 
de poing de calibre .44, le 13 juin 
2000. Il n’a pas été revu depuis. Son 
véhicule, un Chevrolet Blazer 2000 de 
couleur noire, a été localisé le 18 juin 
2000 dans la cour arrière de l’ex-Mar-
ché Métro Sirois à Rimouski. Il aurait 
été victime d’un meurtre.

Il n’a jamais été revu

Éric Gagnon, 27 ans, a été vu pour la 
dernière fois dans la nuit du 26 mai 
1996, vers 1 h 30, alors qu’il recon-

duisait une amie au bar Le Bellevue 
dans le secteur de Trois-Pistoles. Il 
serait rentré chez lui par la suite. Tou-
tefois, il ne sera jamais revu. Selon son 
entourage, monsieur Gagnon avait un 
rendez-vous qu’il attendait avec impa-
tience, prévu dans les jours suivant sa 
disparition. Il ne l’aurait pas manqué 
volontairement.

Adolescentes retrouvées sans vie

Le 10 août 1967, Suzanne Gilbert et 
Denise Picard, deux adolescentes de 
17 ans, furent retrouvées sans vie dans 
un chalet de l’Anse à Pierre-Jean à 
Saint-Simon-de-Rimouski. Elles habi-
taient Montréal et passaient du temps 

dans la région. Le groupe logeait 
dans de petits chalets construits à 
proximité du fl euve. Les deux amies 
étaient seules dans l’un d’eux lorsque 
le drame est survenu. La mère de 
Suzanne Gilbert a fait la macabre 
découverte.

Victime d’une agression

Jacynthe Tremblay a été assassinée 
le 21 décembre 1978, entre 23 h 30 
et 0 h 30, à son appartement du 334, 
Jean Rioux, à Trois-Pistoles. La victime 
a lutté pour se défendre contre son 
agresseur. La jeune femme de 23 ans 
travaillait, au moment de sa dispari-
tion, dans la restauration et était très 
appréciée des gens qu’elle côtoyait. 

Deux dossiers à Matane

Le 9 septembre 1982, lors de la ferme-
ture du marché d’alimentation Provigo 
dont il était copropriétaire à Matane, 
un individu au visage masqué s’est 
présenté, armé, afi n de commettre un 
vol qualifi é. André Carrier lui a remis 
le sac de dépôt contenant les recettes 
de la journée et il a ensuite tenté de 
poursuivre le voleur. Ce dernier s’est 
retourné et a fait feu sur monsieur 
Carrier. 

Le 18 avril 1993, un voisin d’Edward 
Dufresne a rapporté sa disparition. 
Âgé de 81 ans, il habitait seul dans 
une petite maison en bordure de la 
route 132. Monsieur Dufresne était 
encore très actif malgré son âge. 

Retrouvés dans les décombres

Le 16  juillet 1998, vers 1  h  30, deux 
corps ont été retrouvés dans un chalet 
complètement incendié à Saint-
Pierre-de-Lamy. Le locataire des lieux, 
Charles Gosselin, 45 ans, et un ami de 
celui-ci, Jean-Nil Malenfant, 64  ans, 
ont été trouvés dans les décombres. 
L’origine et la cause de l’incendie 
demeurent suspectes.

Disparition à Mont-Carmel

La disparition de Denis Gélinas a 
été rapportée par un membre de sa 
famille, le 31  janvier 1994. Il aurait 
quitté son domicile du rang Saint-
Louis, à Mont-Carmel, le 31 décembre 
1993, pour ne plus jamais être revu. 
L’enquête laisse présager qu’il a été 
victime d’un homicide.Paul Côté n’a pas été revu depuis le 13 juin 

2000. Photo courtoisie SQ

Suzanne Gilbert Photo courtoisie SQ

Éric Gagnon a été vu pour la dernière fois, 
dans la nuit du 26 mai 1996, à Trois-Pistoles 

Photo courtoisie SQ

La vérité recherchée au Bas-Saint-Laurent
Si certains fi nissent par se régler, comme le meurtre de Michael Fitzpatrick Lévesque à Rimouski et l’homicide 
d’Adrien Allard de Causapscal, 10 crimes demeurent non résolus au Bas-Saint-Laurent. Le Soir a fait le tour des 
enquêtes toujours actives de la Sûreté du Québec.

Alexandre D’Astous
adastous@lesoir.ca 
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Comme l’individu n’a pas encore été 
formellement accusé, le dossier fait 
partie des cinq crimes non résolus 
dans la région.

Le feu a coûté la vie à Isabelle Lepage, 
40  ans, son fi ls Philippe Lepage, 
14  ans, et la copine de ce dernier, 
Laurence Lebrasseur, 14  ans. La SQ 
avait installé un poste de commande-
ment sur les lieux du drame, à la fi n 
d’octobre, pour tenter de recueillir 
des informations et faire progresser 
l’enquête.

Excursion de chasse fatale

Le 28  septembre 1975, Roger Roy, 
âgé de 45 ans, se rend dans le secteur 
de Cap-Chat afi n de participer à une 
excursion de chasse en compagnie 
d’une connaissance. Il n’a jamais été 
revu par la suite. La famille de mon-
sieur Roy a rapporté sa disparition 
au début d’octobre 1975. Les cir-
constances entourant sa disparition 
laissent présager qu’il pourrait avoir 
été victime d’un meurtre.

Le couple Servant-Vallée

Le 29  mai 1995, Claudette Servant 
et son conjoint, Victorien Vallée, 
sont portés disparus à Tourelle où ils 
habitaient. Le jour même, vers midi, 
leur voiture est retrouvée au Havre de 
Tourelle, mais pas de trace du couple. 
Le 30  juin 1995, après plusieurs 
recherches infructueuses, les corps 
des deux disparus étaient trouvés, par 

hasard, par de jeunes pêcheurs.

Retrouvée morte par un chasseur

Le 25  octobre 1988, il y a bientôt 
35  ans, un chasseur se rend dans 
un boisé du secteur de la Pointe-
de-Miguasha, à Nouvelle. Il fait la 
découverte du corps de Linda Condo, 
près d’un sentier du boisé. Elle a été 
victime d’un meurtre.

Femme d’origine amérindienne de la 
communauté de Gesgapegiag, cette 
mère de famille était sans adresse fi xe 
au moment du drame. Elle se rendait 
régulièrement dans les municipalités 
entre Paspébiac et Pointe-à-la-Croix, 
de même qu’au Nouveau-Brunswick, 
dans le secteur de Campbellton. Elle 
effectuait la majorité de ses déplace-
ments en auto-stop.

Il a été établi lors de l’enquête que la 
victime était rentrée des États-Unis, le 
8  octobre 1988. Le 10  octobre, elle 

avait eu une conversation télépho-
nique avec une cousine. Par la suite, 
elle n’a pas été revue vivante.

Disparu depuis plus de 25 ans

Wilfrid Langlois est porté disparu 
depuis le 5 février 1998. Au cours de 
la soirée, il a communiqué avec sa 
sœur et lui aurait mentionné qu’il se 
trouvait dans un motel de Chandler. 
Aucun membre de sa famille n’a eu 
des nouvelles de lui depuis ce coup 
de téléphone. L’enquête qui a suivi sa 
disparition laisse croire qu’il aurait été 
victime d’un meurtre.

Pour l’ensemble du Québec, 423 cas 
sont répertoriés comme étant non 
résolus, une hausse de huit par rap-
port à la même période en 2025. Toute 
information pouvant aider à résoudre 
ces crimes peut être communiquée à 
la Centrale de l’information criminelle 
de la Sûreté du Québec, au 1 800 659-
4264.

Isabelle Lepage, Philippe Lepage et Laurence Lebrasseur ont perdu la vie dans un incendie 
survenu le 13 octobre 2018. Photos courtoisie SQ

Roger Roy Photo courtoisie

Claudette Servant et Victorien Vallée Photo courtoisie

Des réponses attendues en Gaspésie
En Gaspésie, l’équipe des dossiers 
non résolus de la Sûreté du Québec 
vient de procéder à l’arrestation 
d’un homme de 43 ans en lien avec 
un incendie mortel qui avait fait 
trois victimes, en octobre 2018, à 
Saint-Siméon-de-Bonaventure.

Alexandre D’Astous
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Toujours aucune date pour le procès 
pour Ronald Audet, un Mont-Jolien de 
88 ans, qui fait face à trois chefs d’ac-
cusation en matière de crimes sexuels, 
plus de deux ans après son arrestation, 
le 28 septembre 2023.

Alexandre D’Astous

Audet a été déclaré apte à subir son 
procès au terme d’une deuxième éva-
luation sur son aptitude à comparaître 
et il devait connaître les dates de son 
procès ce lundi au palais de justice 
de Rimouski, mais le tout est reporté 
au 9  mars, puisque les parties sont 
toujours en attente de dates de la juge 
coordonnatrice pour un procès de cinq 
jours dans un hors terme.

Prévu initialement à compter du 30 juin 
2025, le procès avait été reporté du 
26 au 29  août au palais de justice de 
Rimouski, avant qu’une nouvelle évalua-
tion psychiatrique ne soit demandée. 
La juge Annick Poirier avait accepté la 
première demande de report formulée 
par l’avocate de l’accusé, Me Caroline 
Bérubé, malgré l’objection de la procu-
reure de la Couronne, Me Marie-Pierre 
Chicoine-Côté.

Attentat à la pudeur 

Ronald Audet fait face à deux chefs d’ac-
cusation d’attentat à la pudeur et un de 
grossière indécence. Le vocable atten-
tat à la pudeur n’existe plus aujourd’hui. 
Il a été remplacé par celui d’agression 
sexuelle, mais les accusations doivent 
être celles qui étaient en place au 
moment des gestes reprochés. L’octo-

génaire a été arrêté le 28  septembre 
2023 et libéré sous promesse de com-
paraître le 3  octobre, ce qu’il a fait au 
palais de justice de Mont-Joli.

Audet a été déclaré apte à subir son 
procès à la suite d’une première éva-
luation par un spécialiste. « Mon client 
a eu des problèmes cardiaques qui 
ont mené à un ACV. Il a des hauts et 
des bas. Nous avons tenu l’enquête 
préliminaire pendant que mon client 
était hospitalisé à la suite d’un ACV », 
a mentionné Me Caroline Bérubé, lors 
d’une précédente comparution.

Ronald Audet a été cité à son procès 
au terme de son enquête prélimi-
naire. Comme c’est la coutume, les 
témoignages livrés au stade de l’en-
quête préliminaire sont frappés d’une 
ordonnance de non-publication afin 
de ne pas influencer le procès à venir. 
Audet a choisi un procès devant un 
juge seul (sans jury).

Les accusations sont en lien avec des 
événements qui seraient survenus 
entre septembre 1974 et janvier 1983 
à Mont-Joli et à Saint-Zénon-du-Lac 
Humqui. 

Ronald Audet fait face à trois chefs d’accusation en matière de crimes sexuels. Photo courtoisie

Trois chefs d’accusation en matière de crimes sexuels

Pas de procès pour Audet
Sentence reportée 
pour Desgagné
Le propriétaire d’une écurie de 
Saint-Fabien, Patrick Desgagné, 
sera officiellement déclaré cou-
pable de deux chefs d’accusation 
de contacts sexuels sur une 
mineure, le 15  janvier, au palais 
de justice de Rimouski.

Alexandre D’Astous

Les représentations sur la peine se 
tiendront ensuite pour une durée 
de 90 minutes. Cette étape était 
initialement prévue le 9 janvier 
dernier, mais les dossiers ont été 
appelés la veille pour être reportés 
par le juge de la Cour du Québec, 
Jérôme Simard. L’homme de 54 
ans a plaidé coupable, en juillet 
dernier, mais le juge avait reporté 
la déclaration officielle de culpa-
bilité de l’accusé afin de ne pas se 
saisir du dossier pour la suite du 
processus.

Attouchements

Selon la dénonciation obtenue par 
Le Soir.ca, Desgagné est accusé 
d’avoir touché une partie du corps 
de la victime de moins de 16 ans à 
des fins sexuelles et d’avoir incité 
la victime à le toucher aux mêmes 
fins. Une ordonnance de non-pu-
blication protège l’identité de la 
victime puisqu’elle était mineure 
au moment des faits reprochés 
qui se sont déroulés du 30 juin 
2016 au 15 avril 2019. Patrick Des-
gagné a aussi plaidé coupable à 
une accusation de possession de 
matériel de pornographie juvé-
nile.

Patrick Desgagné Photo tirée de Facebook

Un ancien policier du Service de 
police de Listuguj fait face à des accu-
sations criminelles à la suite d’une 
enquête menée par le Bureau des 
enquêtes indépendantes (BEI).

La Presse Canadienne

Dans un communiqué, le BEI a indi-
qué que Cass Barnaby était accusé 
d’extorsion, de publication non 

consensuelle d’image intime et de 
communications harcelantes.

Les accusations concernent des infrac-
tions qui se seraient déroulées en 
2024 dans la communauté mi’gmaq 
de Listuguj, dans la péninsule gaspé-
sienne.

Le BEI précise que monsieur Bar-
naby a été arrêté le 2 décembre et a 

comparu devant le tribunal de Carle-
ton-sur-Mer, le 18 décembre.

38 agents de la paix arrêtés

Depuis la création du BEI en 2016, 
38  agents de la paix ont été arrêtés 
dans la foulée des enquêtes de l’or-
ganisme. Le BEI enquête sur les inci-
dents graves impliquant des policiers 
au Québec.

Ex-policier face à la justice
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La Sûreté du Québec poursuit son 
enquête à la suite de la mort d’une 
dame de 90 ans, retrouvée dans un 
état très critique, le 1er janvier der-
nier, à l’extérieur du Domaine Lac 
au Saumon. 

Véronique Bossé

Les services d’urgence ont été avisés 
vers 8 h. Des manœuvres de réani-
mation étaient déjà entreprises à 
l’arrivée des secours. La SQ tente de 
comprendre pourquoi et comment 
cette femme se serait retrouvée à 
l’extérieur durant la nuit. Une autop-
sie devait être pratiquée sur le corps 
de la victime. 

Dans une publication sur sa page 
Facebook, le Domaine Lac au 
Saumon stipule que tout est mis en 
œuvre pour assurer la protection 
et le bien-être de l’ensemble de sa 
clientèle. « La résidence tient à préci-
ser que toutes les mesures de sécu-
rité et de prévention en vigueur ont 
été strictement respectées. Au fil des 
dernières années, de nombreuses 
mesures de sécurité ont été ajou-
tées, et ce, au-delà des exigences 
réglementaires », a écrit sa direction.

Pas de détail supplémentaire

Il y est également mentionné que 
l’ensemble du personnel offre ses 
plus sincères condoléances à la 

famille et aux proches de la per-
sonne décédée, mais que par res-
pect pour leur vie privée, qu’aucun 
autre détail ne serait communiqué. 
« Nos pensées les accompagnent en 
cette période difficile. Le Domaine 
Lac au Saumon demeure pleine-
ment mobilisé pour soutenir les 
familles concernées ainsi que ses 

employés, et pour offrir l’accompa-
gnement nécessaire », peut-on lire 
dans la publication. 

Devant ce constat, la directrice du 
Domaine Lac au Saumon, France 
Lepage, n’a pas souhaité accorder 
d’entrevue au Soir malgré quelques 
tentatives. 

La victime a été transportée à l’hôpital où son décès a été constaté.  Photo IStock

Décès d’une dame 90 ans retrouvée à l’extérieur à Lac-au-Saumon

L’enquête de la SQ se poursuit 

Les Ontariens arrêtés en lien avec 
le meurtre de Michael Lévesque-
Fitzpatrick, survenu le 29 novembre 
2024 à Rimouski, reviendront devant 
la justice, le 23 janvier au palais de 
justice de Rimouski, après le report 
de leur première comparution  en 
raison de problèmes informatiques 
et de droit de pratique au Québec à 
régulariser pour leurs avocats.

Alexandre D’Astous

Doneil-Josiah Levy-Porter et Jahshai 
Cooper, âgés de 19 ans et originaires 

de Brampton, ont été interceptés 
le 2  décembre par des policiers de 
Peel, près de Toronto.

Pour sa part, Guillaume Proulx, 
30 ans, de Rimouski, sera de retour 
en cour le 19  janvier pour fixer la 
date de son enquête préliminaire. 
Il s’est fait passer les menottes, le 
20  novembre, à Trois-Rivières. Le 
4e suspect arrêté le 24 décembre à 
Hamilton, Joe Ingram Mohamed, a 
été reporté au 23 janvier au stade de 
l’orientation et déclaration.

Corps inanimé

Les services d’urgence avaient été appe-
lés à intervenir dans un appartement 
de la rue Pierre-D’Anjou à Rimouski, 
le 29  novembre 2024, où ils avaient 
découvert le corps inanimé de Michael 
Lévesque-Fitzpatrick, âgé de 36 ans.

Selon les informations disponibles, la 
mort de la victime serait liée au crime 
organisé. Lévesque-Fitzpatrick avait 
également été visé par le passé par des 
accusations de voies de fait et d’agres-
sion armée. Michael Lévesque-Fitzpatrick  Photo courtoisie

Lévesque-Fitzpatrick : retour en cour des quatre suspects 

Fraude : Chrétien 
écope de 20 mois 
L’ancienne employée de l’épice-
rie Alban Aspirault de Rivière-
au-Renard, Diane Chrétien, 
purgera une peine de 20  mois 
d’emprisonnement après avoir 
fraudé son employeur d’une 
somme avoisinant les 200 000 $.

Olivier Therriault

La peine a été prononcée par la 
juge Anne-Marie Jacques, le 8 
janvier dernier. Elle s’ajoute à une 
probation de trois ans, assortie 
d’un suivi de deux ans. Comme 
le rapporte TVA-CHAU, Chrétien 
ne pourra ni communiquer avec 
les travailleurs et les propriétaires 
de l’établissement ni remettre 
les pieds dans l’épicerie où elle 
travaillait.

Le tribunal a également ordonné 
à la femme de rembourser 75 000 
$ à son ex-employeur. L’accusée 
devra verser 15 000 $ d’ici le 
1er juin 2027, puis effectuer des 
paiements annuels de 12 000 $ 
jusqu’au remboursement com-
plet de la somme.

La fraude et les vols se sont 
déroulés sur une période de 
six ans et demi, alors que Diane 
Chrétien travaillait comme cais-
sière. Elle avait plaidé coupable 
et expliqué avoir agi pour aider 
son fils adulte. 

21
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

4 
ja

nv
ie

r 2
02

6 
ǀ L

e 
So

ir 
• 

Ré
gi

on
al



Rimouski entreprend des procédures 
judiciaires contre un entrepreneur 
ayant effectué des travaux qui auraient 
causé une fuite d’eau majeure au 
Colisée Financière Sun Life, le 4 février 
2023.

Alexandre D’Astous

Dans une résolution adoptée le 
15 décembre dernier, le conseil muni-
cipal explique que la Ville a subi des 
dommages découlant de ce sinistre 
et qu’elle a dû assumer une franchise 
de 100 000 $ pour obtenir un dédom-
magement dans le cadre de la récla-
mation adressée à son assureur Aviva 
Insurance.

Rimouski mentionne que l’assureur a 
l’intention d’entreprendre un recours 
en dommages à l’endroit des tiers 
dont la responsabilité pourrait être 
engagée suivant ce sinistre.

Mise en demeure sans réponse

La Ville a transmis une mise en 
demeure à l’entrepreneur ayant effec-
tué les travaux, le 9  août 2023, pour 
les services de nettoyage du sinistre. 
Celle-ci est demeurée sans suite. Elle 
souhaite donc intenter des procédures 
judiciaires afi n de recouvrir ses pertes 
non indemnisées, c’est-à-dire le mon-
tant de 100 000 $ pour la franchise.

Puisqu’il considère qu’il est dans l’in-
térêt de la Ville que des procédures 
communes soient intentées par Aviva 
Insurance, le conseil municipal auto-
rise la prise de procédures judiciaires 
en dommages à l’endroit des tiers, 
dont la responsabilité pourrait être 
engagée suivant le sinistre du 4 février 
2023.

Les élus autorisent aussi l’assureur 
Aviva Insurance à inclure les droits de 
la Ville concernant la réclamation pour 
le montant de la franchise.

Dommages importants

L’Océanic et la Ville de Rimouski 
avaient été alertés, le 4  février 2023, 
en raison d’une fuite d’eau affectant les 
bureaux administratifs de l’équipe au 
Colisée Financière Sun Life.

Bien que les employés municipaux 
ont rapidement coupé le débit d’eau 
provenant du troisième étage, la fuite 
s’est propagée dans les locaux situés 
un palier plus bas. Le personnel de 
l’Océanic a constaté des dommages 
importants.

Des dommages importants ont été recensés dans 
les bureaux administratifs de l’Océanic, le 

4 février 2023. Photo courtoisie

Sinistre survenu au Colisée Financière Sun Life

Rimouski se tourne vers les tribunaux
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Une passagère de Gaspé en a été 
quitte pour une bonne frousse à la 
suite de la sortie de route d’un auto-
car d’Orléans Express survenue en 
pleine tempête, le 2 janvier dernier, 
à Mont-Joli.

Nelson Sergerie

Sylviane Pipon était à bord de l’au-
tocar qui était parti de Rimouski et 
avait effectué un arrêt à Mont-Joli 
pour prendre des passagers, avant 
de poursuivre la route vers le côté 
nord de la péninsule vers Gaspé.

« C’est dans le chemin Perreault que 
ça s’est passé, qui est plus étroit et 
avec les champs de chaque côté. Il 
ventait beaucoup et la visibilité était 
complètement nulle. Il y avait beau-
coup de lames de neige sur la route. 
On ne voyait rien. L’autobus a ralenti 
et a basculé dans le fossé du côté 
passager », raconte la dame.

Le véhicule s’est renversé douce-
ment dans la neige molle à un angle 
de 45 degrés. « Il n’y a pas eu d’im-
pact majeur. C’est pour ça que per-
sonne n’a été blessé sérieusement. 
On a été chanceux malgré tout, car 
ça aurait pu être quelque chose 
d’assez triste », avance celle qui est la 
coordonnatrice de la Table des aînés 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine.

Le chauffeur de l’autocar a fait preuve 
d’un sang froid et d’un profession-
nalisme auprès des 32 passagers. 
« Il nous a sécurisés. Il a appelé une 
équipe de secours à Rimouski. Il 
nous a demandé si quelqu’un avait 
des douleurs et, comme personne 
n’était blessé, on a été rassuré. On 
voyait que les gens étaient bien 
dans l’autobus. On était au chaud », 
raconte-t-elle.

Secours arrivés rapidement

Les secours sont arrivés assez rapi-
dement pour venir en aide aux pas-
sagers. Un pompier a dû passer par 
une trappe au plafond de l’autobus 
pour ouvrir les fenêtres de secours et 
installer des échelles pour faire sortir 
les passagers. « Il y avait beaucoup de 
rafales de neige. C’était un blizzard. 
On a été une demi-heure à évacuer 
des gens. La neige entrait dans l’au-
tobus », mentionne madame Pipon.

Un autre autocar est venu chercher 
les passagers. Orléans Express a 
tenté de les ramener vers des hôtels 
de Rimouski, mais les conditions 
exécrables ont forcé les dirigeants à 
les conduire vers le centre d’héber-
gement d’urgence, ouvert à l’Amphi-
théâtre Desjardins de Mont-Joli.

«  On était presque 150 personnes. 
Tout le monde avait un matelas dans 

les vestiaires, au plancher en haut, 
dans une salle communautaire. On 
a été pris en charge. Il y avait de la 
nourriture, du café. Il y avait même un 
infi rmier pour les gens qui auraient 
ressenti des douleurs. On a été bien 
pris en charge  », souligne Sylviane 
Pipon.

Il était diffi cile de prévoir cette aven-
ture après coup. « Si c’était à refaire, 
je n’aurais pas pris le départ. Quand 
on est parti, il faisait tellement beau. 
On s’est dit que si l’autobus y va, 
c’est parce que les employés se sont 
informés. Mais sachant les condi-
tions, je n’aurais pas embarqué  », 
évoque-t-elle.

Sortie de route d’un autocar à Mont-Joli

« Ça aurait pu être un accident triste »
L’autocar d’Orléans Express a quitté le chemin Perreault 
à Mont-Joli dans la violente tempête. Photo courtoisie

Les Chevaliers de Colomb de Mont-
Joli viendront en aide aux victimes 
de l’incident de la fonderie Bradken 
en organisant un souper spaghetti, le 
samedi 21 février à 18 h, au Centre 
colombien. 

Dominique Fortier 

Les profi ts seront remis aux familles 
des travailleurs touchés par le tra-
gique événements survenu le 19 
décembre dernier. Un déversement 
de métal en fusion a provoqué des 
brûlures sévères à trois employés. 
Daniel Perreault a été plongé dans un 

coma artifi ciel, alors que Marc-Olivier 
Bérubé et Tommy Langlois ont reçu 
des soins pour des brûlures aux 2e et 
3e degrés.

La nouvelle s’est rapidement rendue 
aux oreilles de Jacques Caron, Grand 
chevalier de Colomb. « Lorsqu’on a 
appris ce qui s’était passé, nous avons 
pris la décision de venir en aide aux 
familles des travailleurs. »

Pour lui, ce geste est en lien direct avec 
les objectifs de l’organisation. « Notre 
organisme a toujours eu comme mis-
sion d’amasser des fonds pour des 

familles qui éprouvent des diffi cultés. 
Que ce soit à la suite d’incendies ou 
tout autre type de catastrophe, nous 
soutenons les gens le plus possible. 
Ça peut aussi être des personnes 
malades », indique monsieur Caron.

Les billets sont en vente, notamment à 
la fonderie Bradken, au Centre colom-
bien ainsi que quelques endroits à 
Mont-Joli, dont la Tabagie Rivard.

GoFundMe

Par ailleurs, une collecte de fonds 
lancée sur la plateforme GoFundMe 

afi n de venir en aide aux travailleurs 
blessés et à leurs familles atteint 
presque les 30 000 $. L’initiative, 
mise sur pied par un collègue et ami 
des victimes, David Fournier, vise 
à couvrir les frais de déplacement, 
d’hébergement et de subsistance 
des proches, afi n de leur permettre 
de demeurer présents durant la 
convalescence.

La cause de l’accident n’a pas encore 
été déterminée. La Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et 
de la sécurité (CNESST) poursuit son 
enquête.

Bradken : souper-bénéfi ce organisé pour les victimes
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Le comité organisateur du RikiFest 
dévoile sa programmation 2026, qui 
se déploiera sur quatre sites et autant 
d’événements pendant trois jours, 
en commençant le samedi 31 janvier 
avec la course de canots à glace au 
parc national de Bic.

Véronique Bossé

Le directeur des courses de canots à 
glace, Tom Birien, se dit fier d’organi-
ser un tel événement chaque année. 
« Cette course ouvrira le bal des évé-
nements sur la glace au Québec, où 
auront lieu six autres courses, celle 
du Carnaval de Québec faisant suite 
à celle du Bic. Dans ce contexte, la 
course du Bic est toujours importante, 

parce que c’est là que se créent les 
placements et donc ensuite les place-
ments pour le départ. »

Du Québec et de la France

Après avoir accueilli l’an dernier 
35 canots pour 175 participants, l’or-
ganisation espère maintenir un taux 
de participation semblable. « Ce qui 
rend la course du Bic un peu parti-
culière, c’est qu’il s’agit de la seule 
course qui se déroule uniquement 
dans un milieu naturel. La plupart 
font leur départ des marinas et les 
contournements se font dans des 
ports, mais nous, les contournements 
sont des îles du Bic, dans le parc, alors 
c’est vraiment grandiose. »

La journée du samedi 31 janvier sera 
aussi une occasion pour les adeptes 
de camping d’essayer le camping 
d’hiver en plein centre-ville, au parc 
Lepage. À l’invitation du coach Jean-
Luc Théberge, il est obligatoire de 

s’inscrire auprès de ce dernier, à 
l’adresse jluct64@live.ca.

Découvertes maritimes

La deuxième journée d’activité 
« Découvertes maritimes » se dérou-
lera le lendemain, le dimanche 
1er  février au port de Rimouski, de 
10  h à 16  h  30. Les personnes qui 
souhaitent essayer le canot à glace 
auront l’opportunité d’en faire dans le 
cadre d’une séance d’initiation. Il est 
toutefois nécessaire de s’inscrire au 
préalable, en remplissant un formu-
laire qui sera bientôt disponible sur le 
site internet de RikiFest.

La nouveauté de l’édition  2026 du 
RikiFest est une collaboration avec 
les commerçants du quartier ouest du 
centre-ville, pour une journée festive 
le samedi 7 février de 10 h à 23 h. Inti-
tulée « Le Pôle Ouest », cette journée 
se déroulera dans le stationnement 
des Halles St-Germain.

L’événement phare de RikiFest est la course de canot à glace. Photo courtoisie Paul Bienvenu

RikiFest : retour de la course de canots

Parcourir 6 000  km à vélo en plein 
hiver dans l’Est du Canada, voilà le 
défi que s’est donné Donnie Edery, 
connu sous le surnom Petit Donnie sur 
les réseaux sociaux. 

Dominique Fortier 

Âgé de 23 ans, le Français d’origine, qui 
vit depuis trois ans et demi au Québec, 
a toujours été un adepte d’aventures 
et de sensations fortes. L’une de ses 
activités de prédilection est le vélo. 
Mais pas des petites balades du 
dimanche. Donnie affectionne parti-
culièrement les expéditions en condi-
tions extrêmes.

Le Montréalais d’adoption a déjà vécu 
différents périples, mais aucun aussi 
intense que celui qu’il réalise en ce 
moment, soit 6 000  km à travers cinq 
provinces canadiennes. « Il y a toutes 
sortes de défis et d’obstacles dans 
cette aventure, que ce soit les condi-
tions de route, les dénivelés ou la 
météo. C’est mon défi le plus exigeant 

jusqu’à maintenant. Je voulais aussi me 
confronter aux conditions hivernales. »

Donnie Edery a débuté son périple à 
Ottawa, où se trouvait son vélo, pour 
ensuite poursuivre sa route jusqu’à 
Montréal. À partir de ce point, il a tra-
versé le Québec jusqu’à la Côte-Nord. 
« J’ai ensuite pris la route  389 jusqu’à 

Fermont. J’ai roulé vers le Labrador, 
d’un bout à l’autre, avant de prendre 
le traversier pour Terre-Neuve que 
j’ai parcouru du nord au sud. J’ai 
ensuite repris le traversier pour faire 
les Maritimes, soit la Nouvelle-Écosse, 
l’Île-du-Prince-Édouard et le Nou-
veau-Brunswick, pour ensuite revenir 
par la Gaspésie. »

Ne jamais abandonner

Contrairement à d’autres aventu-
riers, Donnie Edery ne se fixe pas 
d’objectif quotidien en s’adaptant 
aux situations. Armé d’un sac à dos 
avec le strict nécessaire, il lui arrive 
de devoir planter sa tente et dormir 
avec des températures glaciales à 
l’extérieur. Sinon, des gens qui le 
suivent sur les réseaux sociaux lui 
offrent parfois le gîte ou un bon 
repas chaud. 

À son arrivée en Gaspésie, il a fait 
face à la tempête hivernale du début 
de janvier. « Les gens sont tellement 
accueillants. Le monde est généreux 
et bienveillant. Ce fut comme ça tout 
au long de mon parcours. »

On peut d’ailleurs suivre les aven-
tures du jeune homme, notam-
ment sur sa page Facebook « Petit 
Donnie ».

Donnie Edery a traversé la Gaspésie en vélo en plein hiver. Photo courtoisie

Donnie Edery s’offre tout un défi dans l’Est du Canada

Parcourir 6 000 km à vélo en plein hiver
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Les motoneigistes profitent déjà de 
plusieurs tronçons et bonnes condi-
tions, dans l’Est-du-Québec, avec 
l’arrivée hâtive du froid en décembre.

Nelson Sergerie

Un couvert suffisant de neige permet 
à plusieurs clubs de travailler les sen-
tiers avec les surfaceuses et d’installer 
la signalisation, au grand plaisir des 
amateurs de ce sport d’hiver d’impor-
tance en Gaspésie. Pour le club de 
motoneige Mont-Carleton, les 211 
kilomètres de sentiers ont été ouverts 
tout récemment.

« Ce n’est pas parti sur les chapeaux 
de roues, mais la saison est lancée », 
note le président Denis Henry. C’est 
d’ailleurs tout un contraste par rap-
port aux saisons précédentes. « L’an 
passé, la saison avait débuté, mais elle 
a pris fin abruptement. On a perdu un 
mois de motoneige facilement dû à 
la pluie. On attend fébrilement la pro-
chaine bordée pour aller partout. »

Commerçants heureux

Les motoneigistes des grands centres 
sont venus pratiquer leur sport favori 
durant les fêtes, au grand bonheur 
des commerçants. « Ça reste une acti-
vité économique très très importante 
pour la région : pour les hôteliers, 
les restaurateurs, les stations-service, 
les concessionnaires de motoneiges. 
C’est de l’or blanc », souligne Denis 
Henry.

En Gaspésie, la motoneige attire 
35 000 adeptes chaque année, lais-
sant des retombées de quelque 42 
M$. La réouverture du sentier reliant 
le Relais de La Cache et Murdochville 
après deux ans de fermeture donne 
aussi un excellent coup de pouce 
pour la pratique du sport. Les sentiers 
dans les Chic-Chocs et la 597 entre 
Murdochville et Percé étaient par 
ailleurs ouverts au moment de mettre 
sous presse, selon la carte interactive 

de la Fédération des clubs de moto-
neigistes du Québec.

La Gaspésie populaire

« Pour avoir travaillé bénévolement au 
Salon de la motoneige en novembre 
à Québec, beaucoup de motonei-
gistes s’informaient des sentiers à 
Murdochville pour un peu avant ou 
durant les fêtes. Souvent, ce secteur 
a beaucoup de neige. Les gens des 
grands centres viennent en Gaspé-

sie », précise le président du club de 
motoneige Mont-Carleton.

Les récentes précipitations pré-
vues devaient donner un coup de 
pouce pour ouvrir l’ensemble de la 
Trans-Québec 5. « On reste confiants. 
On a mis des chapelets sur les cordes 
à linge et Dame Nature nous a enten-
dus », lance Denis Henry, en souhai-
tant que l’élan pris en ce début de 
saison perdure tout l’hiver.

La motoneige demeure très populaire dans l’Est-du-Québec. Photo courtoisie Tourisme Gaspésie

Le président du Club de motoneige Mont-
Carleton, Denis Henry Photo courtoisie

Début hâtif de la saison dans l’Est-du-Québec. 

Dame Nature favorise les motoneigistes 

La saison de motoneige en Matanie a débuté 
rapidement. Les sentiers étaient déjà tous ouverts 
avant le 24 décembre.

Dominique Fortier 

Pour le président du Club Les Amoureux de la 
motoneige en Matanie, Steve Dion, il s’agit d’un 
scénario idéal. « Ces dernières années, nous 
n’étions pas capables d’ouvrir si hâtivement. L’an 
dernier, l’ouverture s’était faite le 10  janvier seu-
lement. C’est aussi exceptionnel que nous ayons 
réussi malgré la pluie des dernières semaines. »

Évidemment, qui dit ouverture hâtive dit arrivée 
des touristes, ce qui est de bon augure pour 
l’économie locale. « En Gaspésie, c’est un peu la 

capitale de la motoneige. Nous sommes dans une 
région très prisée des touristes, donc c’est bon 
pour tout le monde », ajoute Steve Dion.

Le club compte sur 40 nouveaux membres cette 
année, alors que la Fédération des clubs de moto-
neige du Québec (FCMQ) recensait une augmen-
tation de 5  % à l’échelle provinciale en date du 
15 décembre.

Bénévoles impliqués

Pour avoir une bonne saison, il faut une météo 
qui collabore, mais surtout des sentiers bien 
entretenus. L’organisation des Amoureux de la 
motoneige gère quelque 340 km de sentiers, de 
Saint-Paulin jusqu’à Saint-Damase, en passant par 

la Trans-Québec  5, les sentiers de la route  195 
jusque dans le parc national de la Gaspésie, sans 
oublier les secteurs de Saint-René-de-Matane et 
Saint-Léandre.

« Le club compte sur un coordonnateur, des 
employés attitrés à l’équipement lourd, comme la 
surfaceuse ainsi qu’une douzaine de bénévoles. 
Nous mettons beaucoup d’efforts pour avoir des 
conditions idéales pour la motoneige. Nous rece-
vons d’ailleurs beaucoup de commentaires posi-
tifs sur l’état de nos sentiers », ajoute le président 
des Amoureux.

Les gens qui désirent acquitter les droits d’accès 
pour utiliser les sentiers en Matanie peuvent se 
rendre directement sur le site de la FCMQ.

Début de saison hâtif en Matanie
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Les téléspectateurs qui visionnent 
la série Dumas auront peut-être 
reconnu, à la fi n de l’épisode du 
5  janvier dernier, le bref passage 
à l’écran du comédien rimouskois 
Steven Lee Potvin.

Véronique Bossé

Si ce n’est pas la première fois que 
ce talent d’ici se retrouve dans une 
série télé, il est plus souvent vu 
au théâtre, où il multiplie les rôles 
depuis des années. « Ce n’était pas 
la première fois qu’on m’offrait un 
rôle dans Dumas, mais à chaque 
fois je ne pouvais pas, étant donné 
que je joue beaucoup au théâtre », 
mentionne celui qui pratique les arts 
vivants.

Évidemment, il ne peut pas se per-
mettre de dévoiler trop de détails sur 
son personnage de Dumas. « Tout ce 
que je peux dire, c’est qu’il s’appelle 
Jérémie Beauvier. Il est mystérieux, 
charmant et interagira avec Sophie 
Lacoste, qui est le personnage de 
Marie-Lyne Joncas. »

La scène dans laquelle il est possible 
de l’apercevoir pour la première fois, 
à la fi n de l’épisode  37, se déroule 
justement en compagnie de cette 
dernière. Ceux qui veulent en savoir 

plus sur Jérémie Beauvier devront 
patienter à la fi n du mois, fort pro-
bablement à l’épisode  40, prévu le 
lundi 26 janvier. 

Toujours occupé

Après une année 2025 chargée, 
il n’est pas question de ralentir la 
cadence en 2026. « En février, je 
joue au Théâtre Denise-Pelletier, à 
Montréal, dans une pièce qui s’ap-
pelle Carmen, Requiem. Elle porte 
sur l’opéra de Carmen et elle est 
produite par une jeune compagnie, 
La pièce du fond. Carmen est l’opéra 
le plus joué dans le monde. Il parle 
d’un féminicide, alors la compagnie 
de création en reprend l’histoire, en 
abordant le féminicide sur un autre 
angle, en commençant avec les 
funérailles de Carmen. »

En mars, il présentera, à Québec, 
L’Incroyable et ineffaçable histoire de 
Sainte-Dignité-de-l’Avenir, qui a été 
joué au Théâtre du Bic à l’été 2024. 
« La pièce porte sur la délocalisation 
des villages dans l’Est-du-Québec, 
qui a eu lieu dans les années 1970. 
C’est un spectacle documentaire qui 
sera joué cette fois au Théâtre Péris-
cope. Je le fais avec Catherine-Ok-
sana Desjardins et Eudore Belzile. »

Il prendra aussi part à la comédie 
musicale L’effet Lisa. « C’est du 
théâtre musical sur l’œuvre de 
Richard Desjardins. Ça va vraiment 
être bon. On va jouer un mois à Vic-
toriaville, un autre à Joliette. En sep-
tembre, on joue un mois au Théâtre 
La Bordée, à Québec. Après, on part 
en tournée dans la province. »

Plus souvent à la télé

À la suite de ses nombreux contrats 
de théâtre, Steven Lee Potvin espère 
avoir du temps pour jouer davan-

tage à la télévision, surtout qu’il a 
beaucoup apprécié son expérience 
dans Dumas.

«  C’était vraiment une expérience 
fantastique. Le réalisateur, Stéphan 
Beaudoin, est extrêmement gentil et 
bienveillant. Je me croise les doigts 
pour que mon personnage revienne 
lors des prochaines saisons. Je fais 
beaucoup de théâtre et je ne suis 
pas pressé de faire de la télévision. 
Je ne peux pas trop en parler, mais 
j’ai déjà un autre contrat à la télévi-
sion qui s’en vient. »

Steven Lee Potvin fait son entrée dans la populaire série Dumas. Photo - Aetios Productions

Année 2025 très chargée pour le comédien rimouskois 

Steven Lee Potvin débarque dans Dumas

Spect’Art Rimouski commence 2026 
en force avec une programmation 
hiver-printemps variée qui permettra 
aux spectateurs de faire de belles 
découvertes. 

Annie Levasseur 

Garou, Roch Voisine, Vincent Vallières, 
Bruno Pelletier et Sylvain Cossette 
font notamment partie des têtes d’af-
fi che de cette programmation. « Nous 
avons de la variété avec, entre autres, 
Luc Langevin et Messmer. En humour, 
François Bellefeuille et Mariana Mazza 
reviennent. Nous avons de gros spec-
tacles très attendus par notre clien-
tèle. Nous montons toujours notre 

programmation avec le souci d’en 
avoir un peu pour tout le monde », 
mentionne la directrice générale 
adjointe à Spect’Art Rimouski, Mireille 
Lévesque. 

Le diffuseur est d’ailleurs en nomina-
tion aux Prix Rideau pour la meilleure 
direction artistique. Le gala sera pré-
senté en février prochain. « C’est un 
prix qui reconnaît l’audace, l’ingénio-
sité et l’excellence d’un diffuseur dans 
son travail de direction artistique. 
C’est une belle fi erté parce que nous 
travaillons sur la programmation pour 
essayer de trouver des perles et de 
faire plaisir à tout le monde », indique 
madame Lévesque. 

À découvrir 

Elle invite le public à découvrir Anyma 
Ora’, le 14 février, qui propose un uni-
vers électro-pop, ainsi que le rappeur 
HYL, le 15 avril. « Il y a aussi Lou-
Adriane Cassidy, qui a tout rafl é au 
dernier Gala de l’ADISQ. Si les gens 
ne la connaissent pas, c’est vraiment 
à découvrir. Nous allons la présenter 
en espace scène debout pour une 
soirée vraiment festive. Nous avons 
des gens curieux qui attendent nos 
propositions découvertes. » 

Le duo Major-Moran mettant en 
vedette Catherine Major et Jeff Moran 
devrait aussi attirer l’attention avec un 

son différent. Finalement, le spectacle 
L’âme du poète sera un hommage 
dansé à Gilles Vigneault présenté en 
mars.  « C’est un spectacle de danse 
sur le répertoire de Vigneault. C’est 
une belle occasion de découverte 
pour ceux qui ne seraient pas néces-
sairement venus voir un spectacle de 
danse. La chorégraphe, Margie Gillis, 
est une amie de Gilles Vignault et elle 
a voulu rendre hommage à son réper-
toire », souligne la directrice générale 
adjointe. 

Toute la programmation hiver-prin-
temps 2026 est disponible en ligne 
au www.spectart.com. 

Spect’Art Rimouski : découvertes et valeurs sûres
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« J’avais du temps cette année et je suis 
vraiment contente de participer à ce 
projet. Plus je vieillis et plus j’apprécie les 
projets collectifs. J’aime les rencontres 
d’artistes sur scène, c’est heureux. J’ai 
été solitaire pendant la majorité de ma 
carrière, mais j’ai de plus en plus de 
plaisir à me rallier à une cause et à un 
groupe », affi rme la chanteuse. 

Marie Carmen se réjouit de savoir que 
le spectacle présenté dans le cadre 
du 29e  Téléradiothon affi che complet 
depuis la mi-décembre. « Les mots 
complet et supplémentaire sont mes 
préférés. Ça remplit mon cœur. »

L’artiste de 66 ans se sent privilégiée 
dans la vie et avoir une grande gra-
titude. Elle prend plaisir à redonner 
à une cause telle que celle des per-
sonnes handicapées. « Je suis allée 
faire cinq ans de bénévolat au Pérou 
au début des années 2000. Dans les 
dernières années, j’ai été très occu-
pée et je n’ai pas pu donner du temps 
comme j’aurais voulu le faire. J’aime 
ces occasions de donner au suivant. 
Ce sont des gestes d’amour, de bien-
veillance, de partage et c’est toujours 
heureux. »

Coin de pays familier

Marie Carmen éprouve un grand 
attachement envers Rimouski, 
puisque ses parents y sont nés. Sa 
mère était native de Pointe-au-Père 
et son père du Bic. Ils se sont ins-
tallés à Québec avant la naissance 
de la chanteuse. « Ça coule dans 
mes veines. J’ai passé plusieurs 
parties d’étés à Rimouski chez ma 
grand-mère et chez ma tante. J’en 
garde des souvenirs extraordinaires 
et heureux. Rimouski fait toujours 
partie de mon itinéraire de tournée. 
Chaque fois, il y a un petit quelque 

chose de plus qui fait battre mon 
cœur. »

L’artiste a l’intention de partager 
ses grands succès Entre l’ombre et 
la lumière et L’aigle noir avec les 
spectateurs présents le 17  janvier. 
« Mon bonheur est d’entendre les 
gens chanter avec moi. Je vais aussi 
arriver avec une chanson inédite 
que j’ai chantée à quelques reprises 
et qui m’est très chère, Rue de la 

paix de Zazie. J’aurais aimé l’écrire 
et elle rejoint mes valeurs », exprime 
la populaire artiste québécoise. 

Marie Carmen a récemment com-
plété la tournée de son spectacle 
Perles cachées. À l’automne  2026, 
elle présentera Pour une autre his-
toire d’un soir en compagnie de Joe 
Bocan et de Marie Denise Pelletier. 

Marie Carmen Photo courtoisie Julien Faugère

29e Téléradiothon de La Ressource

Marie Carmen chantera pour la cause
Habituée de s’arrêter à Rimouski 
dans le cadre de ses tournées, d’où 
ses parents sont originaires, Marie 
Carmen participera pour une pre-
mière fois au Téléradiothon de La 
Ressource d’aide aux personnes 
handicapées du Bas-Saint-Laurent, 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-
Madeleine, le 17  janvier prochain, à 
la Salle Desjardins de Rimouski. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

L’équipe de La Ressource d’aide aux 
personnes handicapées du Bas-Saint-
Laurent, de la Gaspésie et des Îles-
de-la-Madeleine termine les derniers 
préparatifs de son 29e Téléradiothon, 
dont le spectacle se tiendra ce 
samedi 17 janvier, à 19 h 30, à la Salle 
Desjardins de Rimouski. 

Véronique Bossé

Sous la direction artistique de Nelson 
Minville, l’événement sous le thème 
« Pour aider l’monde ! » affi che com-
plet depuis la mi-décembre. Il réunira 
sur scène Paul Piché, Andréanne 
A.  Malette, Damien Robitaille, Marie 
Carmen, Jeanne Côté, ainsi qu’un 
membre de La Ressource, Philippe 
Côté. Le Bizz Bizz Band accompa-
gnera de nouveau les artistes sur 
scène, le Choeur Gospel de l’École 

de musique du Bas-Saint-Laurent 
complétera la distribution, alors que 
l’humoriste Marc-Antoine Lévesque 
reprendra son rôle comme animateur 
de la soirée.

Comme à l’habitude, l’équipe de 
production utilisera les meilleurs 
moments du spectacle pour en créer 
une émission de deux heures dans le 
cadre du Téléradiothon. Sa diffusion 
s’effectuera le dimanche  25  janvier, 
entre 10  h et 20  h, sur toutes les 
télévisions communautaires de l’Est-
du-Québec, sur des sites de médias 
partenaires, dont Le Soir.ca et sur 
celui de La Ressource.

Objectif de 300 000 $

L’objectif du 29e  Téléradiothon a 
été fi xé à 300 000  $. « Au fi l des ans, 

7 M$ ont été redistribués partout sur 
notre grand territoire. Ce sont plus 
de 3 000  demandes pour des équi-
pements spécialisés, du dépannage, 

des services répit ou la défense des 
droits des personnes handicapées », 
indique la présidente de La Res-
source, Carole Pitre. 

L’équipe du 28e Téléradiothon sur scène Photo courtoisie Yvan Couillard

Piché, Robitaille et Malette sur scène
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Les gens souhaitant essayer l’im-
provisation auront l’occasion de le 
faire lors du camp d’entraînement 
bisannuel de la Ligue d’improvisa-
tion de Matane (SLiM), qui se tiendra 
le samedi 17 janvier à 13 h, au pub 
ludique Chez Elmo.

Dominique Fortier 

Pendant ce camp, les vétérans de la 
SLiM offriront de petits ateliers de 
réchauffement ainsi que des trucs 
et astuces pour mieux approcher 
les improvisations. Les participants 
pourront jouer un mini-match où ils 
vivront tous les rouages d’une soirée 
traditionnelle d’impro.

Par la suite, ceux qui auront envie de 

faire partie de la ligue pourront faire 
la demande aux responsables de la 
SLiM. Les rencontres se déroulent 
chaque semaine, soit les mercredis 
soirs à 19 h 30. Occasionnellement, 
les joueurs peuvent être appelés à 
participer à des tournois à l’extérieur 
selon leurs disponibilités.

Inviter les jeunes 

Pour la saison 2025-2026, la SLiM a 
modifi é ses critères d’admission de 
manière à ce que les jeunes puissent 
aussi maintenant faire partie du 
groupe de joyeux lurons. Cette année, 
la ligue a d’ailleurs accueilli Baptiste 
Charest, Nicolas Simard et Philippe 
Fortin, tous repêchés à l’école secon-
daire de Matane.

Camp d’impro offert à Matane

Pour bien saisir les grandes avancées 
de la Renaissance, qui s’étend des 
années 1450 à 1600, le petit livre de 
Claude La Charité est un excellent 
compagnon de route.

Il permet de plonger dans l’ambiance 
épanouissante de l’époque, notam-
ment par la littérature et l’art de vivre. 
Il donne une bonne idée de la repré-
sentation que les Européens pou-
vaient se faire du monde. La mise au 
point de l’imprimerie, par l’allemand 
Gutenberg, a été un tremplin formi-
dable pour brasser les idées et faire 
croître la littérature. Aussi, les grandes 
découvertes géographiques (l’explo-
ration des Amériques), les réformes 
religieuses (Luther) et l’infl uence 
renaissante des cultures grecque et 
latine de l’Antiquité sont des éléments 
marquants de cette époque.

Les puissants monarques du temps, 
tels le roi François 1er et l’empereur fl a-
mand Charles Quint, étaient sensibles 
à la culture et à la science, malgré les 
nombreux tiraillements guerriers sur 
la scène européenne. François  1er

avait d’ailleurs une passion pour la 
construction de châteaux, dont celui 
de Chambord. Il a également joué un 
rôle déterminant pour faire du fran-

çais une langue offi cielle, détrônant le 
latin. François Rabelais est sans doute 
le personnage le plus connu de la 
Renaissance.

Érudition vertigineuse

Faisant preuve d’une « érudition 
vertigineuse », il s’intéressait à tous 
les domaines du savoir, avec un opti-
misme joyeux et dans une langue 
française très créative de nouveaux 
mots. Érasme, né aux Pays-Bas, a été 
un précurseur pour les fondements 
de l’éducation et de l’humanisme. Il 
est l’auteur d’une véritable encyclo-
pédie sur la condition humaine.

À la fois écrivain et philosophe, Mon-
taigne savait remettre en question 
les certitudes de son temps. À la 
recherche de la vérité, sa devise était : 
« Que sais-je ? ». Pierre de  Ronsard, 
poète de la Pléiade, a été populaire 
par ses poèmes sentimentaux, Les 
Amours, inspirés par l’Italie, mais fi ne-
ment écrits en français.

La littérature de la Renaissance, un 
« abîme de science », par Claude La 
Charité, Éditions Septentrion, 2025, 
186 pages. Pour d’autres chroniques, 
consultez la section Lecture sur Le 
Soir.ca !

Saisir les grandes 
avancées

Photo Johanne Fournier

Chaque semaine, notre chroniqueur 
techno, Charles Rioux, partagera ses 
trucs et astuces pour mieux com-
prendre et utiliser les objets techno-
logiques de notre quotidien.

Lorsqu’on télécharge un document, un 
fi chier MP3 ou autre, où se retrouvent-
ils? Comment changer l’emplacement 
où ils seront enregistrés?

La première chose à faire est de 
regarder dans les paramètres de 
votre navigateur, que ce soit FireFox, 
Chrome ou autre. Souvent, dans ces 
paramètres, vous aurez un onglet de 
recherche où vous pouvez taper sim-
plement «  téléchargements  ». Vous 
aurez alors une liste complète des 
options liées au téléchargement.

Dans cette liste de choix, il y aura 
assurément une option où l’on vous 

propose de choisir le fi chier de télé-
chargement. Il y a aussi une autre 
option que vous pourrez cocher pour 
que votre navigateur vous demande 
systématiquement où vous voulez 
que vos fi chiers soient enregistrés. 
Vous pourrez alors choisir, pour 
chaque fi chier, un emplacement diffé-
rent pour son téléchargement.

Et si les téléchargements se font 
automatiquement, où retrouve-t-on 
les fi chiers? Il faut alors cliquer sur 
son icône Windows en bas à gauche 
de la barre de tâches. Dans l’onglet 
de recherche, on tape «  téléchar-
gements  » et il vous apparaitra un 
dossier portant ce nom où tous vos 
fi chiers téléchargés sont stockés.

Et si vous avez One Drive sur votre 
ordinateur? Eh bien ça, c’est un sujet 
pour une autre chronique!

Où sont téléchargés 
mes fi chiers?

Les p’tits trucs  techno  de Charles
Photo 
Aude 
Juan
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Cet ouvrage de ce spécialiste rimous-
kois de l’humanisme de la Renais-
sance reprend neuf thèmes qu’il avait 
développés lors de ses participations 
à l’émission Aujourd’hui l’histoire, dif-
fusée au fil des années sur la Première 
Chaîne de Radio-Canada.

Le titulaire de la Chaire de recherche du 
Canada en histoire littéraire, création 
et patrimoine imprimé de l’Université 
du Québec à Rimouski explique, en 
entrevue avec  Le Soir, que les sujets 
de l’émission radiophonique résultent 
d’une négociation avec l’équipe de 
production, où recherchistes et réali-
sateurs retiennent ce qui les intéresse 
le plus parmi ses propositions.

Rabelais comme fil conducteur

Le sous-titre de l’ouvrage, « un 
abîme de science », provient de  Pan-
tagruel de Rabelais, évoquant un puits 
de savoir sans fond. « Ça représente 
bien la littérature de la Renaissance, 
estime monsieur La Charité, dont 
tout le livre est tissé de références à 
Rabelais par souci d’unité. C’est le fil 
conducteur. »

L’auteur explore notamment com-
ment la réputation de Rabelais s’est 
construite au fil du temps. « À la mort 
de Rabelais, Ronsard fait un petit 
poème, qui est une épitaphe, raconte-
t-il. Il dit que Rabelais a tellement bu 
pendant toute sa vie que, quand on l’a 
enterré, il est sorti de terre une vigne. 
» Il ajoute que cette image de Rabelais 
perdure encore aujourd’hui, malgré 
l’absence de preuves historiques.

Ouvrage enrichi et en couleur

Le passage du format radiophonique 

au livre a nécessité un important 
travail. « Pour le livre, comme ce n’est 
pas des questions et des réponses, il 
a fallu que je fasse beaucoup de réé-
criture, mentionne le professeur, qui 
a profité de l’occasion pour ajouter 
de nombreuses citations d’époque. Il 

fallait aussi que j’aie des intertitres. »

Une belle surprise attendait l’auteur 
lors de la parution : l’iconographie 
en couleur. « Je m’attendais à ouvrir le 
livre et que tout soit en noir et blanc », 
confie-t-il, ravi de cette amélioration. 

Claude La Charité, lors du lancement de son livre à la Librairie L’Alphabet de Rimouski. Photo 
Johanne Fournier

Au cœur de la littérature de la Renaissance
Claude La Charité a récemment lancé 
le livre La littérature de la Renaissance, 
un « abîme de science », publié par les 
Éditions du Septentrion. 

Johanne Fournier
jfournier@lesoir.ca
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HORIZONTALEMENT
1. Ténacité.
2. Imbécile — Mammifères arboricoles.
3. Flanche — Ornements circulaires.
4. Obtint — Épicé.
5. Instrument à vent — Fougue.
6. Matière collante — Aspire à.
7. Dieu solaire de l’ancienne Égypte 
— Apparition de la vie sur Terre.
8. Poignée — Ville de France, près de l’Italie.
9. Arme silencieuse — Of� cier américain.
10. Petite valise — Leste.
11. Raccourci — Copine.
12. À lui — Utilisateurs.

VERTICALEMENT
1. Dessins.
2. Ville des Pays-Bas — Tribu écossaise 
— Célèbre boxeur.
3. Pièce d’étoffe mobile — Hall.
4. Bonne, elle n’est pas mariée 
— Capitale de l’Allemagne.
5. Pour unir deux mots — Gamin de Paris 
— Partie de vignoble.

6. Ascaride — Éclairage — Ville du Japon.
7. Protestants de l’Irlande du Nord.
8. Arti� ce — Misère.
9. D’un ori� ce — Qui a vu le jour — Argent.
10. Les aéronautes y prennent place 
— Résidence papale.
11. Cabaret espagnol — Empoigner.
12. Espèce d’arbre — Personnages de contes.
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Les jeux du SoirLes jeux du Soir
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RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases.

SO
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É :

 TO
UR

NA
GE

A
ACTEUR
ADAPTATION
AFFICHE
ANGLE
ANIMATION
ANNONCE
B
BUDGET
C
CADRAGE
CAMÉRA
CINÉASTE
COMÉDIE

D
DÉCOR
DIFFUSION
DISTRIBUTION
DOCUMENTAIRE
DOUBLAGE
DRAME
E
ÉCLAIRAGE
ÉCRAN
EFFET
F
FICTION
FIGURANT

FILM
G
GÉNÉRIQUE
H
HÉROS
HISTOIRE
HUMOUR
I
IMAGE
INTERPRÈTE
L
LENTILLE
M
MAQUILLAGE

MIXAGE
MONTAGE
MUSIQUE
O
OSCAR
P
PERSONNAGE
PLAN
PLATEAU
PRODUCTEUR
PUBLICITÉ
R
RÉALISATEUR
RÔLE

S
SALLE
SCÉNARIO
SCÈNE
SÉQUENCE
STUDIO
SYNOPSIS
T
TECHNICIEN
TÉLÉVISION
TITRE
TRUCAGE
V
VEDETTE

VIDÉO
VOIX
Z
ZOOM

Thème : 
CINÉMA
8 lettres

SO
LU

TIO
N D
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OT
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É :

 PA
RT

AG
E

A
ACHAT
AMBIANCE
AMITIÉ
ANGE
B
BAS
BLANC
BOULE
BÛCHE
C
CADEAU
CALENDRIER
CARTE

CHAMPAGNE
CHANT
CHEMINÉE
CLOCHE
CONTE
COURONNE
CRÈCHE
D
DÉCEMBRE
DÉCORATIONS
DÉFILÉ
DINDE
E
EMBALLAGE

ENFANT
ÉTOILE
F
FAMILLE
FÉERIE
FESTIVITÉS
G
GUIRLANDE
H
HIVER
J
JEUX
JOIE
JOUET

L
LUMIÈRES
LUTIN
M
MAGASINAGE
MAISON
MARCHÉ
MESSE
MUSIQUE
N
NATIVITÉ
NEIGE
NOËL

P
PAIX
PARENTÉ
POINSETTIA
R
RÉCEPTION
RENNE
REPAS
RÉVEILLON
S
SAPIN
SOUHAITS
SURPRISE

T
TOURTIÈRE
TRADITION
TRAÎNEAU
V
VACANCES
VEILLÉE
VISITE
VŒUX
VOYAGE

Thème : 
LE TEMPS DES FÊTES
7 lettres
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É :

 SU
MA

TR
A

A
AÇORES
ANTICOSTI
ANTILLES
B
BAFFIN
BAHAMAS
BALI
BALÉARES
BARBADE
BERMUDES
BORNÉO
C
CAÏMANS

CANARIES
CEBU
CHYPRE
COOK
CORFOU
CORSE
CRÊTE
CUBA
CURAÇAO
CYCLADES
E
EUBÉE
F
FÉROÉ

FIDJI
G
GRENADE
GROENLAND
GUADELOUPE
H
HOKKAIDO
HONSHU
I
IBIZA
IRLANDE
ISLANDE
J
JAMAÏQUE

JAVA
L
LOMBOK
M
MADAGASCAR
MADÈRE
MADURA
MAJORQUE
MALDIVES
MALTE
MARGARITA
MARTINIQUE
MAURICE
MINDANAO

MINDORO
MYKONOS
N
NAXOS
O
OAHU
P
PHUKET
R
RHODES
S
SALOMON
SAMOA
SANTORIN

SARDAIGNE
SEYCHELLES
SICILE
SINGAPOUR
T
TAHITI
TAIWAN

Thème : 
ÎLES ET ARCHIPELS
7 lettres

SO
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 CA
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É :

 CO
NC

EP
T

A
AMBITION
AMORCE
APERÇU
AVENIR
B
BESOIN
C
CHANTIER
CIBLE
CRÉATION
CROQUIS
D
DÉMARCHE

DÉSIR
DÉVELOPPEMENT
DEVIS
DOCUMENT
DOSSIER
E
ÉBAUCHE
ÉLABORATION
ENTREPRISE
ESPOIR
ESQUISSE
ESSAI
ÉTUDE
EXAMEN

EXERCICE
F
FUTUR
H
HORIZON
HYPOTHÈSE
I
IDÉE
IMAGE
IMAGINATION
INITIATIVE
INTENTION
M
MAQUETTE

MIRE
MODÈLE
O
OBJECTIF
P
PENSÉE
PLAN
POSSIBILITÉ
PRÉAMBULE
PRÉLIMINAIRE
PRÉPARATION
PROPOSITION
PROTOTYPE

R
RECHERCHE
RÉFLEXION
RÊVE
S
SCÉNARIO
SCHÉMA
SUGGESTION
T
TÂCHE
THÉORIE
TOPO
V
VOLONTÉ

Thème : 
PROJET
7 lettres
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À l’Hôpital régional de Rimouski le 21 décembre 2025, est 
décédé à l’âge de 79 ans et 7 mois monsieur Marc-André 
Auger, demeurant à Lejeune, époux de madame Lise Bherer, 
fi ls de feu monsieur Paul Auger et de feu madame Blanche 
Gonthier.

Une célébration commémorative pour souligner le départ 
de monsieur Auger aura lieu ultérieurement en mai 2026 à 
Lejeune. Les informations vous seront communiquées au 
moment opportun et là au cimetière de Lejeune. 

Il laisse dans le deuil son épouse Lise, ses enfants : France (Mario 
Provencher), Caroline et Simon-Gabriel (Chantale D’Astous), ses 
petits-enfants Maxime Provencher et Roxanne C. Auger, ses frères et soeurs : Denise, Cécile, 
Louise, Yves (Suzy Thériault), Céline (Paul Geofreda), Benoit, Jacinthe (Mario Jackson) et 
Martine (Yvon Guay), ses beaux-frères et belles-soeurs : Nicole (Albert Carré), Jean-Guy 
(Denise Lévesque), André (Jacinthe Dubé), Yvan, Jacques (Michelle Dusseault) et Hervé 
(Andrée Lepage), ses neveux, nièces, oncles, tantes, cousins, cousines et ses ami(e)s. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société canadienne 
du cancer ou à l’Association du cancer de l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse 
de la Coopérative funéraire ou par leur site Internet : www.cancer.ca/fr ou www.aceq.org 

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel soignant du 3e et du 4e étage de l’Hôpital de Rimouski, 
principalement à Docteure Lévesque, Docteure Gauthier ainsi que l’oncologue Docteur 
Bernard pour leur dévouement, leur accueil, leur soutien, leur empathie et les bons soins 
prodigués à notre cher Marc-André.

Lise et les enfants

Monsieur
Marc-André Auger

 1946 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044

 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | http://cfbsl.com

À la Maison Marie-Élisabeth le 23 décembre 2025, est 
décédée à l’âge de 83 ans madame Noëlla Normand, 
demeurant à Rimouski, épouse de monsieur Yves Lavoie, fi lle 
de feu monsieur Noël Normand et de feu madame Lucienne 
Lamonde.

Une célébration commémorative pour souligner le départ 
de madame Normand a eu lieu le samedi 10 janvier dernier, 
en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au 
mausolée Saint-Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil son époux Yves, ses fi ls Claude (Linda 
St-Jean) et Stéphane (Danny Dallaire), ses petits-enfants :
Véronique, Samuel et Gabriel, son arrière-petite-fi lle Lauralie, ses frères et soeurs de 
la famille Delisle : Richard (Hélène Côté), Monique (Bruno Arsenault), Diane, Danielle 
(Michel Casgrain), Lise (Serge Pelletier), et Rock (Andrée Gagnon), ses beaux-frères 
et belles-soeurs : Colette (feu Aurèle Gagnon), Denise (Marcel Rioux), Alain (Odette 
Drapeau), Gaétan (Ginette April), André (Pauline Rioux) et Martine, ses neveux, ses nièces, 
ses cousins, ses cousines et ses ami(e)s. Elle était également la soeur de feu Yves et la 
belle-soeur de feu Carol (Marcelle D’Amours), feu Laval (Ghislaine Veilleux), feu Jean-
Pierre (Diane Deschênes) et de feu Francis (Gaétane Fortin).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer 
de l’Est du Québec par l’entremise de leur site Internet : www.aceq.org

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel soignant de la Maison Marie-Élisabeth pour leur 
gentillesse, leur empathie, leur compassion et les bons soins prodigués à notre chère 
Noëlla durant son court séjour.

 Yves, Claude et Stéphane

Madame
Noëlla Normand

 1942 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044

 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Au Centre d’hébergement de La Mitis, le 17 décembre 2025, 
est décédé à l’âge de 84 ans et 8 mois, monsieur Viateur Dufour, 
demeurant à Mont-Joli, époux de madame Raymonde Savard, fi ls 
de feu monsieur Albert Dufour et de feu madame Marie-Louise 
Desrosiers.

La famille a reçu les condoléances le 28 décembre dernier, au 
Salon Onésime Frigon situé au 175, rue Doucet à Mont-Joli. 
L’inhumation aura lieu au printemps, au cimetière de Mont-Joli.

Il laisse dans le deuil son épouse Raymonde; son fi ls Donald; ses 
petits-enfants : Sabrina, Noémie et Kim; ses beaux-frères et ses 
belles-sœurs de la famille Savard; ses neveux, nièces, cousins, 
cousines et ses ami(e)s. Il était également le père de feu Sylvie. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de leur site Internet : www.aceq.org

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. 

La famille 

Monsieur
Viateur Dufour

 1941 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli G5H 1R8 | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
À la Maison Marie-Élisabeth le 22 décembre 2025, est décédé à l’âge de 
78 ans et 1 mois monsieur Beaudoin Bérubé, demeurant à Rimouski, fi ls 
de feu monsieur Pierre-Émile Bérubé et de feu madame Yvonne Beaulieu.
Selon les volontés de monsieur Bérubé, il n’y aura pas de condoléances, 
ni de funérailles. L’urne sera déposée ultérieurement au mausolée Saint-
Germain de Rimouski.
Il laisse dans le deuil ses enfants : Annie (Gilles-Éric Lavoie), Guy (Anne 
Scott) et Caroline (Sébastien Audet), ses petits-enfants Dérek, James, 
Kevin (Laurie Gamache), Maxim et Alexandre, son arrière-petite-fi lle 
Julia, ses frères et ses soeurs : Bérangère (feu Albert Jubinville), Bérénice 
(feu Gontran Rioux), Berchmans (Carmelle Denis), Bertrand, Benoît 
(Angèle D’Amours), Berthier (feu Gilberte Cormier) et Bernard (Claire 
Godbout), ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines et ses ami(e)s, 
particulièrement sa confi dente Liette Bourque. Il était également le frère 
de feu Briolange (feu Gabriel Dionne), feu Bermond (Lumina Lagacé), feu Bassien, feu Bertin (Carmen 
Sénéchal) et de feu Bruno (Alma Chouinard). 
Vos témoignages de sympathies peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise 
de la Coopérative funéraire ou par leur site internet : https://maisonmarieelisabeth.ca/
La famille tient à remercier la docteure Cynthia Dumaresq et la travailleuse sociale Josiane Cardinal, pour 
leur accompagnement et leur soutien. Merci également au personnel de la Maison Marie-Élisabeth pour 
nous avoir permis de passer nos derniers moments tout en douceur avec notre père. 

Annie, Guy et Caroline

Monsieur
Beaudoin Bérubé

 1947 - 2025

418 722-7044
286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Célébration de la vie
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À la Maison Marie-Élisabeth le 11 décembre 2025, est décédée 
paisiblement, entourée des siens, à l’âge de 65 ans et 7 mois 
madame Johanne Isabel, demeurant à Rimouski, autrefois du Bic, 
fi lle de feu monsieur Gérard Isabel et de feu madame Thérèse 
Dionne.

La famille se réunira, ultérieurement en privé pour souligner le 
départ de madame Isabel. 

Elle laisse dans le deuil ses soeurs Suzanne (Gérard Lamontagne), 
Diane (Gilles Beaulieu) et Christiane (Robin Carrier), ses neveux 
Carl et Steve, ses oncles, ses tantes, ses cousins, ses cousines et 
ses ami(e)s particulièrement ses deux meilleures amies Michelle 
et Andrée. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par 
l’entremise de la Coopérative funéraire ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de la Maison Marie-Élisabeth pour les 
bons soins prodigués à notre chère Johanne.

La famille

Madame
Johanne Isabel

 1960 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
À l’Hôpital régional de Rimouski le 27 décembre 2025, est décédée 
à l’âge de 91 ans et 2 mois madame Marcelle Lavoie, demeurant à 
Rimouski, épouse de feu monsieur Laurent Ruest, fi lle de feu monsieur 
Georges-Émile Lavoie et de feu madame Blanche Ross.

La famille a reçu les condoléances le samedi 10 janvier dernier à la 
Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-
Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. L’inhumation aura lieu 
ultérieurement au printemps aux Jardins commémoratifs St-Germain de 
Rimouski, secteur de Sacré-Coeur.

Elle laisse dans le deuil sa fi lle Chantale, son fi ls Carl (Sophie Gagné), ses 
petits-enfants: Catherine, Hubert, Jean-Benoit et Louis-Martin, ses arrière-
petits-enfants: Aurélie, Justine et Laurent, sa soeur Rachel (feu Léopold 
Roy), ses beaux-frères et ses belles-soeurs des familles Lavoie et Ruest, 
ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines et ses ami(e)s. Elle était 
également la mère de feu Danielle, la soeur de feu : Madeleine, Georges-Henri, Gilbert, Fernand, Mario, 
sa jumelle Fernande et Claude.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à La Fondation Santé Rimouski par 
l’entremise de l’hôtesse au Mausolée ou par leur site Internet :  https://www.fondationsanterimouski.com/ 

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement particulier s’adresse au 
personnel de l’Hôpital de Rimouski. La famille tient à remercier personnellement la direction et toute 
l’équipe du Manoir Les Générations pour leur dévouement et leur amitié. 

Chantale et Carl

Madame
Marcelle Lavoie

 1934 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044

 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski G5L 4J6 | www.cfbsl.com

À la Maison des Grands-Parents de Saint-Gabriel, le 17 décembre 
2025, est décédée à l’âge de 98 ans et 9 mois, madame Huguette 
Tremblay, demeurant à Saint-Gabriel-de-Rimouski, autrefois de 
Les Hauteurs, épouse de feu monsieur Florent Deschênes, fi lle 
de feu monsieur Jean-Baptiste Tremblay et de feu madame Rose 
Délima Claveau.
Les funérailles ont eu lieu le 10 janvier dernier, en l’église de Les 
Hauteurs. L’inhumation aura lieu au printemps, au cimetière de 
la paroisse.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Mimi (Yvon Lechasseur), 
Nelson (Suzanne Boucher), Clermont (Brigitte Thériault), Claire 
(André Gauthier), Martin (Johanne Leclerc) et Didier (Karine 
Dumont), ses petits-enfants : Dany, Nadia, Nicolas, Jérôme, 
Sébastien, Pascal, Meggy, Rachel, Naomi, Lydia, Jonathan, Maxime, Benjamin, Christian, Bruno-
Pierre, Tommy, Gabriel et Cédric; ses arrière-petits-enfants; son arrière-arrière-petit-fi ls; sa 
sœur Normande; sa belle-sœur et son beau-frère Rachel et Lionel Deschênes; ses neveux, 
nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle était également la mère de feu Bruno et Sylvie.
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse à madame Annick Deschênes et son équipe du Foyer des Grands-Parents de Saint-
Gabriel pour leur délicate attention envers notre mère. 

La famille 

Madame
Huguette Tremblay

 1927 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet Mont-Joli | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 17 décembre 2025, est 
décédée à l’âge de 92 ans, madame Thérèse Roy, demeurant à 
Rimouski, fi lle de feu monsieur Germain Roy et de feu madame 
Julienne Lévesque.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
madame Roy a eu lieu le 4 janvier dernier, en la chapelle du 
mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-Germain 
de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Aline, Hélène (Claude 
Murray), Alain (Line Lavoie) et Yves (Danye Brochu); ses petits-
enfants : Josée, Frédéric, Nicolas, Jérôme, Amélie et Jean-
Sébastien; ses arrière-petits-enfants : Charlotte, Tiffany et Sean; 
ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.aceq.org

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel des Résidences de l’Immaculée pour les excellents soins prodigués à 
Thérèse.

La famille 

Madame
Thérèse Roy
 1933 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 25 décembre 2025, est décédée à l’âge 
de 84 ans et 10 mois madame Denise Isabel, demeurant à Rimouski, fi lle 
de feu monsieur Théophile Isabel et de feu madame Marie-Louise Voyer.

Selon les volontés de madame Isabel, il n’y aura pas de condoléances, 
ni de funérailles. L’inhumation aura lieu ultérieurement au printemps aux 
Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski, secteur de Sainte-Cécile 
du Bic.

Elle laisse dans le deuil ses frères et soeurs : Béatrice, Léopold, Alexandre, 
Monique et leurs conjoint(e)s, ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses 
cousines et ses ami(e)s. Elle était également la soeur de feu : Jean-Philippe, 
Lucien, Émilien, Henri, Lionel, Gemma, Adrien et Roger.

Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel des soins 
intensifs de l’Hôpital de Rimouski pour leur dévouement et les bons soins 
prodigués.

 La famille
418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Madame
Denise Isabel

 1941 - 2025

À l’Hôpital régional de Rimouski le 20 décembre 2025, est décédée à 
l’âge de 80 ans et 9 mois madame Thérèse Proulx, demeurant à Rimouski, 
fi lle de feu monsieur Jules Proulx et de feu madame Albertine Hamilton.

Selon les volontés de madame Proulx, il n’y aura pas de condoléances, ni 
de funérailles. L’inhumation aura lieu ultérieurement au printemps 2026 
aux Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski, secteur de Nazareth.

Elle laisse dans le deuil son frère Jean Eudes (Carmen), ses soeurs Paulette 
(Roger) et Denise, ses neveux et nièces : Isabelle, Martine, Alain (Sonia), Brigitte 
(Michel) et Nancy (Jean-François), ses cousins, ses cousines et ses ami(e)s. 
Elle était également la soeur de feu Louis-Georges (Janine), feu Emma, feu 
Pierrette (Maurice) et de feu Gaston ainsi que la tante de feu Francis.

La famille

Madame
Thérèse Proulx

 1945 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | http://cfbsl.com
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Au CHSLD Côté Jardins le 6 décembre 2025, est décédé à 
l’âge de 98 ans et 9 mois monsieur Joseph-Thomas Lévesque, 
demeurant à Québec, époux de feu madame Gertrude Côté, 
fi ls de feu monsieur Thomas Lévesque et de feu madame Alma 
Chasseur.

Pour rendre hommage à monsieur Lévesque, il y aura deux 
cérémonies. Tout d’abord, la famille recevra les condoléances 
le samedi 10 janvier 2026 à compter de 13 h, en l’église Notre-
Dame-de-la-Victoire, située au 18, rue Notre-Dame à Lévis. Les 
funérailles auront lieu à 14 h. En second lieu, la famille recevra 
parents et amis le samedi 14 février 2026 de 13 h 30 à 15 h, à 
la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski et de là au 
mausolée Saint-Germain de Rimouski, à son dernier repos auprès 
de son épouse.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Donald (Madeleine Lavoie) et Louise (Marc Vézina), ses petits-
enfants : Isabelle Deshaies, Simon Lévesque (Mike Mallette), Maxime Lévesque (Alexandra 
Poulin), Annie Deshaies (Marc-Antoine Morin) et Vincent Deshaies (Jannie-Lee Cyr), ses arrière-
petits-enfants : Camille et Benjamin Picard, Adam et Élise Morin ainsi que Jake, Mila et Charles 
Deshaies, son amie et sa complice des deux dernières années madame Monique Latulippe, sa 
soeur Éva, son beau-frère André Côté, sa belle-soeur Rose Côté ainsi que de nombreux autres 
parents et ami(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation de Hôtel-
Dieu de Lévis ou à la Fondation de l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie 
de Québec (IUCPQ) par l’entremise de l’hôtesse au mausolée ou par leur site Internet :
www.fhdl.ca ou https://fondation-iucpq.org/  

Nos sincères remerciements s’adressent au personnel de l’Unité de courte durée gériatrique 
(UCDG) du CHUL pour les bons soins prodigués pendant les cinq semaines de son séjour. 
Nous remercions également le personnel du 3e étage secteur Montagne du CHSLD Côté 
Jardins qui a déployé tous les efforts possibles pour accueillir dignement et avec un profond 
respect notre père. 

Donald et Louise 

Monsieur
Joseph-Thomas

Lévesque
 1927 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044

 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | http://cfbsl.com

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 13 décembre 2025, est 
décédé à l’âge de 70 ans et 7 mois, monsieur Clément Pouliot, 
demeurant à Rimouski, époux de madame Johanne Patry, fi ls de 
feu monsieur Gérard Pouliot et de feu madame Rose-de-Lima 
Bouillon.
Les funérailles ont eu lieu le 3 janvier dernier, en l’église de Saint-
Pie-X et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.
Il laisse dans le deuil son épouse Johanne; sa fi lle Karine Pouliot 
(Jocelyn Baribeau); son petit-fi ls Zachary Girard ; ses frères et ses 
sœurs : Jean-Yves, Jacqueline (Marcel Lavoie), Gisèle, Clémence, 
Noëlla (Bruno Fournier), Daniel (Michèle Boulanger), Jocelyne 
(Gaétan Côté) et Aline (Bertin Pigeon); ses beaux-frères et ses 
belles-sœurs : Françoise Garneau (feu Jean-Paul Bachand), 
Gaétane (Claude Rioux) et Serge (Suzanne Fournier); ses neveux, nièces, cousins, cousines, ses 
autres parents et ses ami(e)s. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer du 
Bas-Saint-Laurent ou à la Fondation Santé Rimouski par l’entremise de leur site Internet :
www.alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent et https://www.fondationsanterimouski.com/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel du 4e du Centre d’hébergement de Rimouski pour les bons soins 
prodigués et tout l’amour donné à Clément.

                                                                                               Johanne et la famille                                                                                               Johanne et la famille

Monsieur
Clément Pouliot

 1955 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon 
280, 2e Rue Est, Rimouski G5L 7C1 | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 26 décembre 2025, 
est décédé à l’âge de 83 ans et 10 mois monsieur Paul-André 
Lévesque, demeurant à Rimouski, fi ls de feu monsieur Louis-
Philippe Lévesque et de feu madame Adélina Thériault.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
monsieur Lévesque a eu lieu le jeudi 31 décembre dernier. 
L’inhumation aura lieu ultérieurement au printemps aux Jardins 
commémoratifs St-Germain de Rimouski.

Il laisse dans le deuil ses frères et ses soeurs : Denise (Jean-Guy 
Bherer), Marcel (Lise Gaudreault), Pierrette (Gaétan Bastien) et 
Odette, ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines et ses 
ami(e)s. Il était également le frère de feu Jean-Maurice et de feu Micheline. 

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement particulier 
s’adresse au personnel du 3e Sud du Centre d’Hébergement de Rimouski pour les bons soins 
prodigués. 

La famille

Monsieur
Paul-André Lévesque

 1942 - 2025

418 722-7044
286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 1er janvier 2026, est 
décédée à l’âge de 81 ans et 4 mois madame Micheline 
Lévesque, demeurant à Rimouski, épouse de feu monsieur 
Gilles Gagné, fi lle de feu monsieur René Lévesque et de feu 
madame Élianne Labrie.
La famille recevra les condoléances le lundi 12 janvier à 
compter de 13 h, en l’église Sainte-Cécile-du-Bic au Bic. Les 
funérailles seront célébrées le lundi 12 janvier à 14 h, au 
même endroit. L’inhumation aura lieu au cimetière Sainte-
Cécile-du-Bic au printemps.
Elle laisse dans le deuil son frère Benoit (feu Ghislaine Anctil, 
Jeanette Chassé), sa cousine Gaétane Emond, son neveu et sa nièce Bruno et Isabelle 
Bérubé, ses autres parents et ses ami(e)s. 
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse à Lina Labrie, Sylvie Dionne et Mélanie Marquis, ainsi qu’au 
personnel du CLSC et de Coup de Main à domicile pour avoir pris soin de Micheline 
avec un dévouement extraordinaire. 

La famille 

Madame
Micheline Lévesque

 1944 - 2026

418 736-5339 | Salon Claude Ouellet 
168, rue Louis-Joseph-Plante, Rimouski secteur du Bic | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Célébration de la vie
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À l’Hôpital régional de Rimouski, le 6 janvier 2026, est décédé 
à l’âge de 89 ans et 7 mois, monsieur André-Albert Brillant, 
demeurant à Rimouski, époux de feu madame Ghislaine 
Lévesque, fi ls de feu monsieur Alphonse Brillant et de feu 
madame Élisa Proulx.

La famille recevra les condoléances le samedi 17 janvier 
à compter de 13 h 30 à la Coopérative funéraire du Bas-
Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280,
2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour 
souligner le départ de monsieur Brillant aura lieu le samedi 
17 janvier à 17 h 30, en la chapelle du mausolée Élisabeth-
Turgeon.

Il laisse dans le deuil ses fi ls : Jacques (Odile), Régent (Anne), Bruno (Marie Stéphanie) 
et Joël (Mylène); ses petits-enfants : Jérémie (Cindy), Anthony (Christina), Catherine 
(Michel), Alicia (Elisabeth), Alexandre, Ladie-Ann (Julien), Étienne (Natacha), Guillaume 
(Jennifer), Alexandre (Valérie), Marie-Pier (Kevin) et Kevin (Solène); ses arrière-petits-
enfants : Kelliana, Isaak, Alek, Logan, Jayden, Zack, Zena, Mavrick, Norah, Alyssa, Nicolas, 
Naélou, Rosalie, Norah, Raphaëlle, Mikaël, Élise, Albert, Charlotte, Thomas, Charlie, 
Juliette, Aurélie, Amélie et Alexis; ses sœurs : Fernande, Clémence (feu Adéodat) et 
Marjolaine (feu Xavier); sa belle-sœur Julienne (feu Roland); son beau-frère Marc; ses 
neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Il était également le frère de feu Marc-
André (feu Marcelle), Jean-Yves (Madeleine), Luc (Jeanne-Mance), Ginette (Pierre-Paul) 
et Diane.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé 
Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://www.
fondationsanterimouski.com/

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse aux proches qui ont supporté notre père durant toutes ses années. 

La famille 

Monsieur
André-Albert Brillant

 1936 - 2026

Avis de décès et remerciements

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon

280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Au Centre hospitalier régional de Rimouski, le 24 décembre 
2025, est décédée à l’âge de 85 ans et 2 mois, madame Lucille 
Dumont de Sainte-Luce, épouse de monsieur Jean-Guy Lacasse. 
Elle était la fi lle de feu madame Marie-Adèle Dechamplain et de 
feu monsieur Jean-Baptiste Dumont. 
Le samedi 17 janvier 2026, à 13 h, madame Dumont sera reconduite 
au lieu de son dernier repos aux Jardins commémoratifs Saint-
Germain de Rimouski. 
Madame Dumont laisse dans le deuil son époux Jean-Guy 
Lacasse; ses fi ls Sébastien (Katia Dahenne) et Dave (Karine 
Cloutier); et ses petits-enfants Sarah-Maude, Annabelle, 
Marianne, Raphaël et Marc-Olivier.
Elle laisse également dans le deuil ses neveux et nièces ainsi 
qu’autres parents et ami(e)s. Elle est partie rejoindre ses frères et sœurs qu’elle aimait et qui 
l’ont précédée.
La famille souhaite remercier les membres du personnel de l’hôpital de Rimouski pour leur 
présence et leur soutien au cours des derniers jours de vie de madame Dumont. 
Les services professionnels ont été confi és au Centre Funéraire Bissonnette, une fi liale du 
réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et 
par le Bureau de normalisation du Québec.
La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

madame
Lucille Dumont

1940 - 2025

Avid de décès et remerciements

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue St Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

À l’Hôpital régional de Rimouski le 3 janvier 2026, est décédée 
à l’âge de 96 ans et 9 mois madame Cécile Roy, demeurant à 
Rimouski, autrefois du Bic, fi lle de feu monsieur Vital Roy et de 
feu madame Marie-Rose Beaulieu.

Selon les dernières volontés de madame Roy, il n’y aura pas 
de condoléances ni de funérailles. L’inhumation aura lieu au 
printemps dans l’intimité de sa famille.  

Elle laisse dans le deuil plusieurs neveux, nièces, principalement 
ses neveux Donald Voyer (Marlène Bérubé) et Gaétan Voyer 
(Claudia Simoneau); ses cousins, cousines et ses ami(e)s. 

Merci du fond du cœur pour vos témoignages de sympathie. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel de la Résidence Seigneur Lepage pour les soins 
prodigués à notre tante durant les dernières années, aux docteurs Myriam Champagne 
urgentiste et Wissam Rizk neurologue pour leur accueil, leur professionnalisme et leur 
support, ainsi qu’au personnel des soins intensifs et du 2A de l’Hôpital de Rimouski pour 
leur grand support. Cécile vous remercie.

Madame
Cécile Roy

 1929 - 2026

418 722-7044
286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de La Mitis le 2 janvier 2026, est 
décédée à l’âge de 84 ans et 8 mois madame Laurette Guimont, 
demeurant à Saint-Donat, épouse de feu monsieur Roger 
Lévesque, fi lle de feu monsieur Alphonse Guimont et de feu 
madame Marie Anne Beaulieu.

Selon les dernières volontés de madame Guimont, il n’y aura pas 
de condoléances ni de funérailles.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Christine, Sylvie (Sylvain 
Roussel), Stéphane (Julie Porlier) et Gino (Marika Parent); ses 
petits-enfants : Andréa, Catherine, Madeline, Olivia, Audrey, 
Gabriel, William et Thomas; ses arrière-petits-enfants : Emma, 
Xavier, Florence, Clara, Lily, Théo et Margot; sa sœur Carmen; 
sa belle-sœur Marie-Ange Lévesque; son beau-frère Yvon Levesque (Estelle Levesque); ses 
neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle était également la sœur de feu Nicole, 
Rodrigue, Irène, Herman, Nelson, Christiane et Andrée. 

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel du Soutien à domicile du CLSC, du 2e sud du Centre d’hébergement 
de la Mitis, ainsi qu’à celui de la Villa des Marronniers. La famille tient également à remercier la 
docteure Colombe Gagné pour son support et ses excellents soins. 

Christine, Sylvie, Stéphane et Gino

Madame
Laurette Guimont

 1941 - 2026

418 775-2910| Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli G5H 1R8 | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Une année s’est écoulée depuis ton départ. De savoir que là-haut 
tu as trouvé la paix, la sérénité et le bonheur que tu mérites, nous 
aide à accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu toujours 
veiller sur nous. 

Ta famille

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
madame Denise Beaulieu décédée le 19 janvier 2025.

Madame Beaulieu était l’épouse de feu Marius Ruest, mère de 
Nancy (Sébastien Gagné), et grand-mère d’Alexandre et Samuel 
Gagné.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, en ce jour de souvenir.

Madame
Denise Beaulieu

En souvenir

Célébration de la vie
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À la Maison Marie-Élisabeth, le 26 décembre 2025, est décédé à l’âge 
de 99 ans et 9 mois, monsieur Sarto Côté demeurant à Rimouski, 
époux de feu dame Rita Blanchette, fi ls de feu madame Virginie 
Roussel et de feu monsieur Joseph Côté.

La famille recevra les condoléances le jeudi 23 avril 2026 de 10 h 
à 11 h au Centre funéraire Bissonnette situé au 125, rue St-Louis à 
Rimouski. De là, monsieur Côté sera reconduit au lieu de son dernier 
repos aux Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski.

M. Côté est allé rejoindre ses enfants Claude et Rénald ainsi que son 
arrière-petit-fi ls Michaël.

Il laisse dans le deuil : ses fi ls : Carol (Christiane) et Michel (Jocelyne); 
ses petits-enfants : Geneviève, Stéphane, Kathy (Éric), Marie-Ève 
(David), Anick (Victor), Stéphanie, Vanessa, Claudia, Anne-Marie et leurs sœurs; son amie de cœur 
Antoinette Lavoie; ses arrière-petits-enfants : Jennifer, Tommy, Félix, Zachary, Gabrielle, Angélique et 
Devon; son arrière-arrière-petit-fi ls Loïk; ses neveux, nièces, sa famille et ses ami(e)s.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth en ligne à 
l’adresse https://maisonmarieelisabeth.ca/je-donne/ ou par l’entremise de l’hôtesse au salon.

La famille tient à remercier chaleureusement toute l’équipe de la Maison Marie-Élisabeth pour leur 
accompagnement humain et leur chaleur. Un merci tout spécial à Laurie-Ève, travailleuse sociale du 
CLSC, dont les efforts et le service professionnel ont permis à M. Côté de demeurer à domicile le plus 
longtemps possible.

Les services professionnels ont été confi és au Centre funéraire Bissonnette de Rimouski, une fi liale 
du réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le 
Bureau de normalisation du Québec.

Tous les membres de l’équipe du Centre funéraire Bissonnette et du Funérarium JB souhaitent offrir 
leurs plus sincères condoléances à la famille.

Monsieur
Sarto Côté
1926-2025

Avis de décès et remerciements

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue St Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

À la Maison Mère des Sœurs de Notre-Dame du St-Rosaire de 
Rimouski, mardi le 6 janvier 2026, à l’âge de 97ans, est décédée 
sœur Gisèle Michaud (en religion sœur Marie de St-Hubert) après 
77 ans de vie religieuse.  Elle était la fi lle de feu M. Théodule 
Michaud et de feu dame Marie Gagné de la paroisse de St-
Hubert.  La direction des funérailles est confi ée au

FUNÉRARIUM  J.B. RIMOUSKI

Sœur Gisèle Michaud a été exposée au salon de la Maison 
Mère samedi le 10 janvier de 10 h à 14 h.  Le service religieux 
a été célébré en la chapelle de la communauté au 300, allée du 
Rosaire à 14 h. L’inhumation se fera aux Jardins Commémoratifs 
St-Germain de Rimouski au printemps.

Elle laisse dans le deuil, outre les membres de sa famille religieuse sa belle-sœur Thérèse 
Rousseau (feu Louis-Cyrice) et de nombreux neveux et nièces.

Elle était aussi la sœur de feu Berthe-Léa (feu Nazaire Malenfant), feu Athur (feu Adéla Gagnon), 
feu Lucienne (feu Boromé Thériault), feu Adrienne (feu Gérard Michaud), feu Élesas ( feu Irène 
Thériault), feu Rita ( feu Léo Beaulieu),  feu Léonard ( feu Marie Plourde), feu  Marthe, R.S.R.

Reconnaissance à toutes et à tous pour vos témoignages de sympathie.

La Congrégation des SS. de N.-D. du St-Rosaire

Les services professionnels ont été confi és au Funérarium JB de Rimouski, une des fi liales du 
réseau HG Division certifi ées Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et 
par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel du Réseau HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à 
la famille et la remercient pour sa confi ance.

Sœur
Gisèle Michaud,  R.S.R.

1928 - 2025

Avis de décès

418 723-9764
240, rue St Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com

À l’Hôtel-Dieu de Québec, le 27 décembre 2025, à l’âge de 54 
ans, est décédée madame Julie Côté. Elle était la conjointe de 
Guy Jalbert, fi lle de dame Rosaline Gagnon (René Bélanger) et 
de feu monsieur Gaston Côté. Elle demeurait à St-Gervais et 
auparavant à Rimouski.

La famille vous accueillera au
Complexe de la Cité
1600, av. Le Gendre

Québec, (Qc) G2G 2W5

Le samedi 10 janvier 2026 de 13 h à 15 h 30.

Une cérémonie suivra à 15 h 30 en la chapelle du même lieu.

Pour ceux qui ne pourront être présents, la famille vous invite à vous joindre à elle virtuellement, 
en direct ou en différé, en appuyant sur l’icône « Cérémonie ». 

Elle laisse dans le deuil; sa fi lle Anne-Marie Joubert (Marc-André Noël); sa petite-fi lle Clara; 
son beau-fi ls : Alexandre Jalbert (Alexandra Poirier) et leur fi ls Charles-Édouard; sa sœur et son 
frère: Isabelle et Francis (Annie Racicot); ses neveux : Jahel, David et Félix et leurs conjointes et 
enfants, dont son fi lleul Alexis; ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Jalbert ; ainsi que 
ses cousins, cousines, oncles, tantes, collègues de travail et de nombreux ami(e)s.

La famille tient à remercier le personnel de l’Hôtel-Dieu de Québec pour les bons soins 
prodigués et sa bienveillance.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société canadienne du 
cancer, au 1040, avenue Belvédère, bureau 214, Québec (Qc)  G1S 3G3, tél.: 1 888 939-3333, 
site Web : www.cancer.ca

Madame
Julie Côté
1971-2025

Avis de décès et remerciements

418 529-3371
9255, boul. de l’Ormière, Québec 

https://www.lepinecloutier.com/

À Rimouski, le 20 décembre 2025, est décédé monsieur Raymond Labrie de Rimouski. Il était le 
fi ls de feu madame Georgette Doucet et de feu monsieur Simon Labrie.

Monsieur Labrie laisse dans le deuil son frère Serge Labrie (Micheline) et son neveu Christian 
Labrie (Marie-Claude); ses amis Claude Amiot (Linda), Lyndalou Chapados (Gilles) et Lise 
Malenfant (Marcel); ses trois fi lles de cœur Jenny-Lee Amyot (Hubert), Lyssa-May Amyot (Carol) 
et Audrey-Ann Amyot (William); et ses petits-enfants de cœur Loulee-Ann, Zakéo et Anna-May.

Il laisse également dans le deuil tous ceux qui ont eu la chance de le côtoyer. Il est parti rejoindre 
maman Georgette qu’il aimait et qui l’a précédé. La famille souhaite remercier Éric de Coup de 
main à domicile pour son humanité. 

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à Centraide Bas-Saint-Laurent en 
ligne à l’adresse https://centraide-bsl.com/.

Les services professionnels ont été confi és au Funérarium JB de Rimouski, une fi liale du réseau 
HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le 
Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille 
et la remercient pour sa confi ance.

Avis dse décès et remerciements

418 723-9764
240, rue St Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com

Monsieur
Raymond Labrie
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Suzanne Brillant Fluehler s’est éteinte paisiblement le 
13 décembre 2025. Née le 14 août 1931 à Rimouski, au 
Québec, de Rose de Lima et Jules A Brillant (belle-mère 
Agnès).

Elle rejoint dans le repos son époux bien-aimé, Hans 
Fluehler, son fi ls Billie Wayne Willsie, ses frères: Aubert, Carol 
(Suzanne), Jacques (Louise) et sa sœur Madeleine (Claude).

Suzanne laissera un grand vide dans la vie de ses enfants 
Alan, Carol et Debbie (Brian).

Elle quitte ses plus grandes joies : ses petits-enfants 
Samantha (Adam), Nicolas (Viyassa), Désirée (Enrique), 
Jessica, Caitlin (Mark) et ses arrière-petits-enfants Elliot, Emilio, Lily, Zoë et Ameya. Elle 
manquera beaucoup à tous.

Elle restera dans la mémoire de sa belle-sœur Debra Jamroz (Aubert Brillant, déc.), de 
son fi lleul Stéphane, de son beau-frère Jacob (Vreni), de nombreux cousins, nièces, 
neveux et de ses innombrables ami(e)s.

Suzanne avait un véritable esprit d’aventure et a vécu sa vie pleinement. Elle avait un 
grand sens de l’humour, de la compassion et un dévouement sans faille pour les causes 
caritatives, notamment la Société canadienne du cancer.

Une célébration de sa vie aura lieu le vendredi 9 janvier 2026, au Complexe funéraire 
Mont-Royal, 1297, chemin de la Forêt à Outremont, avec une visite de 14 h à 16 h, un 
service à la chapelle à 16 h, suivi d’une réception de 17 h à 19 h.

Au lieu de fl eurs, des dons peuvent être faits à la Société canadienne du cancer, en sa mémoire. 

Madame
Suzanne Brillant 

Fluehler
1931-2025

Avis de décès

À la Maison Marie-Élisabeth de Rimouski, le 6 janvier 2026, est décé-
dé paisiblement, entouré des siens, monsieur Mario Côté à l’âge de 
85 ans, époux de madame Solanges Simard-Côté et fi ls de feu Hen-
ri-Paul Côté et de feu Anne-Marie Roy Côté. Il demeurait à Ste-Luce.
Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants Sébastien et Fré-
déric, son petit-fi ls Charles ainsi que de nombreux ami(e)s. 
Mario a acquis son diplôme d’enseignement en 1965 à Rimouski 
puis a fait une formation supérieure de 3 ans à Sherbrooke en seu-
lement 2 ans en 1968. Il fi t sa première incursion dans son métier à 
St-Gabriel de Rimouski avant d’arriver à Mont-Joli lors de la seconde 
année d’ouverture de celle-ci en 1970, où il enseigna pour plus de 
30 ans en français.
« Merci à tous mes anciens collègues qui ont su me stimuler pour me porter à leur niveau.
PS: Merci énormément à tous mes anciens élèves qui m’ont forgé peut-être sans le savoir. »
C’est suite à son séjour à l’université à Sherbrooke qu’il a rencontré Solanges, qui est devenue sa 
compagne affective pendant 56 ans. 
La famille recevra les condoléances le vendredi 16 janvier 2026 de 13 h 30 à 16 h 30 au Centre funé-
raire Bissonnette de Rimouski situé au 125, rue St-Louis à Rimouski. Le service religieux sera célébré 
le lendemain samedi 17 janvier 2026 à 10 h 30 à l’église de Sainte-Luce située au 20, route du Fleuve 
ouest.
La famille tient à remercier l’équipe du centre d’hébergement de Rimouski. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la société S.L.A. Québec en ligne 
au https://sla-quebec.ca/.
Les services professionnels ont été confi és au Centre Funéraire Bissonnette, une fi liale du réseau HG 
Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de 
normalisation du Québec.
La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

Monsieur
Mario Côté 
1940 - 2026

Avis de décès et remerciements

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue St Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Suite au décès de madame Patricia Pelletier, survenu à 
l’Institut universitaire de cardiologie et pneumologie de 
Québec, le 13 octobre 2025, vous avez été nombreux à 
manifester votre sympathie. À chacune et chacun, nos plus 
sincères remerciements d’avoir partagé notre peine en 
ces moments diffi ciles. Vous avez été présents pour nous, 
sachant trouver les mots pour nous encourager tout en 
nous manifestant votre amitié réconfortante et ce, de bien 
des façons. Nous conserverons un souvenir ému de toutes 
vos délicates attentions. Que son souvenir soit conservé et 
qu’il continue de vivre en chacun de vos coeurs.

Vous remercient, son conjoint Normand Beaulieu, ses enfants : Brenda Poirier 
(Simon), Marc Poirier (Nancy), ses petits-enfants : Kevin (Marie-Pier), Maïna (Médérik), 
Aimy (Alexandre), Mahée (Guillaume), Théo (Ann-Sophie) ainsi que ses arrière-
petits-enfants : Nathan, Éloi, Laura, Arnaud, Emma et Maya, son frère et ses sœurs, 
ses beaux-frères et ses belles-sœurs des familles Beaulieu, Pelletier et Poirier. L’a 
précédée, son petit-fi ls Thomas.

Madame
Patricia Pelletier

1951-2025

Avis de décès et remerciements

Chère maman,

Il y a un an que tu nous as quittés. Le temps pourra s’enfuir, mais 
n’effacera jamais de nos coeurs ce que tu as été pour nous tous. 
Nous avons été privilégiés de t’avoir dans nos vies. De savoir que 
là-haut tu as trouvé la paix, la sérénité et le bonheur nous aide à 
accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu toujours veiller 
sur nous.

Tes enfants : Micheline (Marc Martel), Réjean, René (Line 
Lechasseur), Francis (Marie-Éve Caron), ses 17 petits-enfants et 
leur conjoint(e), ses 31 arrière-petits-enfants et leur conjoint(e) et 
ses 3 arrière-arrière-petits-enfants. L’ont précédée, ses fi ls André (Judith Miles), Gaston (Diane 
Michaud) et Paul (Céline Aspirot).

Le dimanche 12 octobre 2025, à 9 h, aura lieu une célébration commémorative anniversaire en 
l’église de Val-Brillant, en souvenir de madame Anita Côté, épouse de feu monsieur Bertrand 
Lamarre.

Nous remercions ceux et celles qui nous accompagneront par leurs pensées ou leurs prières. 
Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour la tenue de cette célébration.

Madame
Anita Côté

418 629-4431
110, av. Gaétan-Archambault, Amqui, G5J 2J9 | www.gfournier.com

Célébration commémorative
anniversaire

Avis et
emplois

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION
(Art 135 et 137 CPC)

Avis est donné à J. Albert Desrosiers et Jean-Yves Desrosiers et Roland Desrosiers et Yvette Desrosiers-Turcotte et Rhéal Desrosiers et Gilles Desrosiers 
et Suzanne Desrosiers et Enrico Desrosiers et Sonia Desrosiers de vous présenter au Greffe de la Cour Supérieure situé au 183, de la Cathédrale 
Rimouski, dans les 30 jours de la parution de cet avis afin de recevoir la Demande introductive d’instance en radiation d’une rente foncière, 
déclaration sous serment et avis d’assignation qui ont été laissés à votre attention dans la cause 100-14-000210-251 (51, avenue Sainte-Bernadette 
Mont-Joli) selon le jugement du 26 novembre 2025.

Vous devez répondre à cette demande dans un délai de 30 jours de la parution de cet avis sans quoi le jugement par défaut pourrait être rendu 
contre vous sans autre avis.

Le présent avis est publié à la demande de Guylaine Aubut, huissière de justice.

Il ne sera pas publié à nouveau à moins que les circonstances ne l’exigent. Rimouski le 18 décembre 2025

Diane Lechasseur
Huissier stagiaire, # 11417

Blier Boulanger, huissiers de justice
70 St-Germain est bureau 101

Rimouski (Qc) G5L 7C9

Célébration de la vie
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SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION D’ÉTABLISSEMENT 

Le Conseil d’administration d’établissement du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de la Gaspésie tiendra sa 2e séance ordinaire publique le jeudi 
29 janvier 2026 à 14 h, au Centre multiservices SÉGA de Chandler situé au 
455, rue Monseigneur-Ross Est, à Chandler (salle 214).

Cette séance est ouverte à toute la population. Les personnes intéressées peuvent y 
assister en présentiel ou à distance. Pour obtenir le lien de connexion de la rencontre, 
veuillez transmettre une demande à: questions.ca.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca.

Période de questions du public 
Une période de questions d’une durée maximale de 30 minutes sera prévue pour les 
participants sur place ou à distance. Seules les questions reçues avant 13 h 30 le 
jour de la séance seront abordées. Pour ce faire, les personnes qui désirent poser une 
question doivent s’inscrire à la liste prioritaire :

• par téléphone au 418 763-8302;
• ou par courriel à : questions.ca.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca.

Message d’intérêt public

 
 
 
 
PREUVE DE RÉSIDENCE AU QUÉBEC 

 
Année scolaire 2026-2027 
 

Formation générale des jeunes 
Formation générale des adultes  

Formation professionnelle  
 

La preuve de résidence du parent au secteur des jeunes ou la preuve de résidence du parent ou de 
l’élève au secteur de l’éducation des adultes ou au secteur de la formation professionnelle est exigée 
aux élèves qui souhaitent s’inscrire pour la première fois dans l’un des établissements du 
centre de services scolaire des Chic-Chocs. La preuve de résidence et le statut de la personne au 
Québec doivent être démontrés.  
 
Pour ce faire, l’élève ou le parent doit présenter un document parmi les catégories suivantes :  
 
CATÉGORIE 1 (logement locatif) :  

➢ bail ou lettre du propriétaire;  
➢ une affirmation solennelle du propriétaire ou du locataire du lieu d’habitation ayant signé le 

bail attestant que l’élève ou son parent demeure bien à l’adresse indiquée si aucun autre 
document n’est disponible.  

 
CATÉGORIE 2 (propriétaires du lieu d’habitation) :  

➢ carte d’assurance maladie du Québec (RAMQ) (Acceptée uniquement pour les élèves 
 inscrits en formation générale des adultes ou en formation professionnelle);  
➢ permis de conduire au Québec;  
➢ compte de taxe scolaire ou municipale;  
➢ acte d’achat de la propriété résidentielle qui indique le nom du propriétaire;  
➢ facture ou état de compte d’une compagnie de téléphone, d’électricité ou de 
 câblodistribution, etc.;  
➢ preuve d’assurance habitation;  
➢ preuve d’une affiliation à une association professionnelle québécoise;  
➢ relevé de compte bancaire au Québec, relevé de carte de crédit;  
➢ avis de cotisation de Revenu Québec (RQ);  
➢ relevé d’emploi (relevé 1);  
➢ avis de paiement de soutien aux enfants de la Régie des rentes du Québec (RRQ);  
➢ preuve d’assurance privée au Québec. 

 
Dans le doute ou lors de situations particulières, le Centre de services scolaire est en droit 
d’exiger la combinaison de plusieurs documents afin d’établir la preuve de résidence au Québec.  

 
 
 
 

Donné à Gaspé, Josée Synnott, 
ce 2e jour de décembre 2025 Directrice générale 

PREUVE DE RÉSIDENCE AU QUÉBEC
Année scolaire 2026-2027

Formation générale des jeunes
Formation générale des adultes

Formation professionnelle

La preuve de résidence du parent au secteur des jeunes ou la preuve de résidence du parent ou de l’élève au secteur de l’éducation des adultes ou au secteur 
de la formation professionnelle est exigée aux élèves qui souhaitent s’inscrire pour la première fois dans l’un des établissements du Centre de services 
scolaire des Chic-Chocs. La preuve de résidence et le statut de la personne au Québec doivent être démontrés.

Pour ce faire, l’élève ou le parent doit présenter un document parmi les catégories suivantes :

CATÉGORIE 1 (logement locatif) :

► bail ou lettre du propriétaire;
► une affirmation solennelle du propriétaire ou du locataire du lieu d’habitation ayant signé le bail attestant que l’élève ou son parent demeure bien 

à l’adresse indiquée si aucun autre document n’est disponible.

CATÉGORIE 2 (propriétaires du lieu d’habitation) :

► carte d’assurance maladie du Québec (RAMQ) (Acceptée uniquement pour les élèves inscrits en formation générale des adultes ou en formation 
professionnelle);

► permis de conduire au Québec;
► compte de taxe scolaire ou municipale;
► acte d’achat de la propriété résidentielle qui indique le nom du propriétaire;
► facture ou état de compte d’une compagnie de téléphone, d’électricité ou de câblodistribution, etc.;
► preuve d’assurance habitation;
► preuve d’une affiliation à une association professionnelle québécoise;
► relevé de compte bancaire au Québec, relevé de carte de crédit;
► avis de cotisation de Revenu Québec (RQ);
► relevé d’emploi (relevé 1);
► avis de paiement de soutien aux enfants de la Régie des rentes du Québec (RRQ);
► preuve d’assurance privée au Québec.

Dans le doute ou lors de situations particulières, le Centre de services scolaire est en droit d’exiger la combinaison de plusieurs documents afin 
d’établir la preuve de résidence au Québec.

Donné à Gaspé, Josée Synnott,
ce 2e jour de décembre 2025 Directrice générale

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné aux parents de tout enfant qui fréquentera pour la première fois un établissement du Centre 
de services scolaire des Chic-Chocs en 2026-2027, que la période d’admission des élèves dans les établissements aura lieu du 12 au 26 
janvier 2026. Vous devez faire l’inscription en ligne par le Portail Parents (vous trouverez le Portail sur le site du Centre de service scolaire 
des Chic-Chocs sous l’onglet Parents, Portail parents Mozaïk) ou vous présenter à votre école de quartier avec les informations suivantes :

1. le nom et le prénom de l’enfant;
2. l’adresse de sa résidence;
3. les nom, prénom, date de naissance de ses parents et/ou du tuteur.

La demande doit être accompagnée du certificat de naissance (grand format obligatoire) provenant de l’État civil. Si l’enfant est né 
hors Québec, d’autres documents peuvent être exigés.

Les parents d’un enfant de quatre ans qui souhaitent bénéficier des services de la maternelle 4 ans ou des autres services, peuvent 
également faire la demande d’admission en ligne par le Portail Parents ou se présenter à leur école de quartier.

Une demande d’admission précoce (dérogation) à l’éducation primaire doit être faite, par écrit, avant le 1er avril 2026.

Durant cette même période, les parents des élèves du primaire et du secondaire déjà admis au Centre de services scolaire doivent 
remplir un formulaire d’inscription en ligne par le Portail Parents. Une communication écrite qui présente la procédure à suivre leur 
sera acheminée.

Pour plus d’information, s’adresser à la direction de l’établissement :

Donné à Gaspé, Josée Synnott
ce 2e jour de décembre 2025 Directrice générale

 
 
 
  
 
 
 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné aux parents de tout enfant qui fréquentera pour la 
première fois un établissement du Centre de services scolaire des Chic-Chocs en 2026-2027, que la 
période d’admission des élèves dans les établissements aura lieu du 12 au 26 janvier 2026. Vous devez 
faire l’inscription en ligne par le Portail Parents (vous trouverez le Portail sur le site du Centre de service 
scolaire des Chic-Chocs sous l’onglet Parents, Portail parents Mozaïk) ou vous présenter à votre école 
de quartier avec les informations suivantes : 
 

1. le nom et le prénom de l’enfant; 
2. l’adresse de sa résidence; 
3. les nom, prénom, date de naissance de ses parents et/ou du tuteur. 

 
La demande doit être accompagnée du certificat de naissance (grand format obligatoire) 

provenant de l’État civil. Si l’enfant est né hors Québec, d’autres documents peuvent être exigés. 
 

Les parents d’un enfant de quatre ans qui souhaitent bénéficier des services de la maternelle  
4 ans ou des autres services, peuvent également faire la demande d’admission en ligne par le Portail 
Parents ou se présenter à leur école de quartier. 
 

Une demande d’admission précoce (dérogation) à l’éducation primaire doit être faite, par écrit, 
avant le 1er avril 2026. 
 

Durant cette même période, les parents des élèves du primaire et du secondaire déjà admis 
au Centre de services scolaire doivent remplir un formulaire d’inscription en ligne par le Portail Parents. 
Une communication écrite qui présente la procédure à suivre leur sera acheminée.  

 
Pour plus d’information, s’adresser à la direction de l’établissement : 
 

 
Établissement primaire  ............  No de téléphone 

 
Établissement secondaire .......  No de téléphone 

 
Saint-Norbert .....................................  418 786-5668 
de l’Anse   ........................................... 418 763-2733 
de l’Escabelle …………………………. 418 786-5553 
des Bois-et-Marées  ..........................  418 763-2683 
Gabriel-Le Courtois…………………… 418 763-3191 
Notre-Dame-des-Neiges  ...................  418 288-5220 
Saint-Maxime  ....................................  418 797-2254 
Saint-Antoine  ....................................  418 797-2388 
des Prospecteurs  ..............................  418 784-2487 
du P’tit-Bonheur  ................................. 418 393-2170 
Saint-Paul  .........................................  418 269-3227 
aux Quatre-Vents ..............................  418 269-3644 
Saint-Joseph-Alban  ..........................  418 892-5311 
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur ............  418 368-2489 
Notre-Dame-de-Liesse  .....................  418 645-2929 
St-Rosaire et de la Découverte…… ...... 418 368-2237 

 
de l’Escabelle  ................................... 418 786-5553 
Gabriel-Le Courtois  .........................  418 763-3191 
Saint-Maxime  ..................................  418 797-2254 
des Prospecteurs  ............................  418 784-2487 
Esdras-Minville  ................................  418 393-2811 
Antoine-Roy  ....................................  418 269-3301 
C.-E.-Pouliot  ....................................  418 368-5531 
 

 
 
Donné à Gaspé, Josée Synnott 
ce 2e jour de décembre 2025 Directrice générale  
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Donné à Gaspé, Josée Synnott 
ce 2e jour de décembre 2025 Directrice générale  

APPEL D’OFFRES

1. Entretien des systèmes tertiaires à rayonnement ultraviolet  
Devis 2026-001

 Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

 Dépôt des soumissions : Au plus tard le 2 février 2026 à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT LE(S) APPEL(S) D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ(S) :

1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse 
http://www.seao.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau du greffier sis au 
205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des 
soumissions.

3. La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique et ce, uniquement par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SEAO), selon les modalités déterminées par ce dernier.

4. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, des documents suivants :

a) garantie de soumission selon le montant prévu à l’article du document intitulé Régie;

b) déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation exigée par le règlement sur la gestion 
contractuelle).

5. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques véhiculés par 
système électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit 
s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

6. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune obligation de quelque 
nature que ce soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les soumissionnaires.

7. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’offres est assujetti au règlement 
sur la gestion contractuelle de la Ville.
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LE SOIR–LA CÔTE-DE-GASPÉ–LE ROCHER-PERCÉ
Date de parution : 14 janvier 2026
Format : 1/2 V  (4,878 x 10,5)
00035024

Ministère des Transports et de la Mobilité durable

AVIS PUBLIC

INVITATION À SOUMETTRE DES COMMENTAIRES 
SUR L’INSTALLATION DE PROTECTION 

CONTRE L’ÉROSION
Le Programme de protection de la navigation (PPN) de Transports 

Canada applique la Loi sur les eaux navigables canadiennes.
Conformément aux dispositions de la Loi sur les eaux navigables canadiennes, le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable donne avis, par la présente, qu’une 
demande a été déposée auprès du ministre des Transports du Canada concernant 
l’ouvrage suivant :

Numéro de 
registre du 
projet en 
commun

Numéro 
de dossier 
du PPN

Description 
du projet 

Emplacement 
de l’ouvrage 
(Coordonnées 
géographiques)

12906 2025-
314831

Construction 
d’enrochements 
totalisant 264 
mètres le long 
de la route 132

Latitude : 48,8490332
Longitude : -64,5070218
(baie de Gaspé à Gaspé, 
secteur de l’Anse-
aux-Cousins)

Comment soumettre vos commentaires :
Les commentaires sur les effets potentiels de l’ouvrage doivent être reçus au plus 
tard 30 jours après la publication de cet avis.

Nous vous invitons à soumettre vos commentaires en ligne sur le site de Recherche 
de projet en commun – Canada.ca, en saisissant dans le champ de recherche le 
numéro de registre indiqué ci-dessus et en suivant les instructions. Vous pouvez 
également envoyer vos commentaires par courriel, à PPNQUE-NPPQUE@tc.gc.ca, ou 
par la poste à l’adresse suivante :

Programme de protection de la navigation – Transports Canada
1550, avenue d’Estimauville
Québec (Québec)  G1J 0C8

Veuillez inclure le numéro de dossier du PPN 2025-314831 dans toute correspondance 
envoyée par la poste ou par courriel.

Remarques :

Les commentaires ne seront pris en considération que s’ils sont écrits (voie 
électronique ou postale) et reçus avant la date limite. Le PPN de Transports Canada 
peut communiquer avec vous pour obtenir des renseignements supplémentaires 
sur vos commentaires.

Transports Canada ne publie pas les commentaires soumis (voir Recherche de Projet 
en Commun – Registre du programme de protection de la navigation). Toutefois, les 
commentaires soumis en ligne ou par la poste sont considérés comme des 
documents publics. À ce titre, ils sont assujettis à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et à la Loi sur l’accès à l’information et sont accessibles 
au moyen de demandes d’accès à l’information et de protection des renseignements 
personnels (AIPRP). Cela signifie que les renseignements que vous fournissez ne 
doivent pas contenir de renseignements confidentiels ou sensibles, puisqu’ils 
pourraient être divulgués (voir Présenter une demande d’accès à l’information ou 
à vos renseignements personnels).

Affiché à Gaspé le 14 janvier 2026.

1. Réfection du hall d’entrée de l’hôtel de ville de Rimouski - Ajout service 311 
Devis 2025-153

 Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

 Dépôt des soumissions : Au plus tard le 4 février 2026 à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

2. Renouvellement des conduites d’aqueduc sous la rivière Rimouski TECQ
 Devis 2026-004

 Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

 Dépôt des soumissions : Au plus tard le 16 février 2026 à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ :

1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse 
https://seao.gouv.qc.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau du greffier sis au 
205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des 
soumissions.

3. La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique et ce, uniquement par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SÉAO), selon les modalités déterminées par ce dernier.

4. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, du/des document(s) suivant(s) :

4.1 Un cautionnement ou un chèque visé par une institution financière fait à l’ordre de la Ville de Rimouski, 
pour un montant égal à dix pour cent (10 %) du montant total de la soumission, valable pour soixante (60) 
jours; 

4.2 Une déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation d’intégrité);

4.3 Si requis, une lettre d’intention d’une compagnie dûment autorisée garantissant qu’elle s’engage à fournir les 
documents suivants : 

 a)     garantie d’exécution de 50 % du montant total de la soumission;

 b)     garantie de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux de 50 % du montant total de la soumission.

4.4 Une attestation de conformité fiscale.

5. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques véhiculés par 
système électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit 
s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

6. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune obligation de quelque 
nature que ce soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les soumissionnaires. Elle se réserve également le droit de 
retrancher certaines parties du contrat.

7. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’offres est assujetti au règlement 
sur la gestion contractuelle de la Ville.

APPEL D’OFFRES

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la personne morale sans but 
lucratif FONDATION MARIE-ANNE OUELLET 
(NEQ : 1176773092) ayant son siège social 
au 13 Rue du Foyer CP 310 Lac-au-Saumon 
(Québec) G0J1M0 demandera au Registraire 
des entreprises du Québec la permission de se 
dissoudre.

Lac-au-Saumon, ce 16ième jour de décembre 2025 
Odette Cormier, Présidente

AVIS DE CLOTURE D’INVENTAIRE 

Prenez avis que Rita PARENT, en son vivant 
résidant et domicilié au 800 avenue du 
Sanatorium, Mont-Joli, province de Québec, 
G5H 3L6 est décédée à Mont-Joli, province 
de Québec, le 7 mars 2025. Un inventaire de 
ses biens a été dressé conformément à la loi 
et peut être consulté par les intéressés, en 
contactant le liquidateur, M. Jean-Pierre ROY 
au 819 345-7196.

Donné ce 24 décembre 2025
Me Cristina BINDAC, notaire.
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LE SOIR RIMOUSKI / LE SOIR-LA MATANIE / LE SOIR AVIGNON
Date de parution : 14 janvier 2026
Format : 1/2 Verticale - (4.778 x 10,5)
CU00033163

CONSULTATION PUBLIQUE 
DANS LA RÉGION DU BAS-SAINT-LAURENT :

DÉMANTÈLEMENT ET VÉGÉTALISATION DE CHEMINS 
MULTIUSAGES DANS 

LA ZONE D’HABITAT EN RESTAURATION DU CARIBOU 
MONTAGNARD DE LA GASPÉSIE

Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts invite la population à participer à la 
consultation publique qu’il tient du 14 janvier au 7 février 2026 sur le démantèlement et 
la végétalisation de chemins multiusages dans l’unité d’aménagement 012-72, dans la région 
du Bas-Saint-Laurent. Ces chemins se trouvent dans la zone d’habitat en restauration du 
caribou montagnard de la Gaspésie, à l’extrémité est de la réserve faunique de Matane, de 
même que dans la zec Cap-Chat.
Les travaux prévus sont l’ameublissement du sol, la mise en place de monticules, le 
reboisement, le retrait de ponceaux et la stabilisation de berges. Ils ont pour objectif 
d’améliorer l’habitat du caribou montagnard de la Gaspésie et de diminuer le potentiel de 
déplacement de prédateurs comme l’ours et le coyote. 

Cette proposition d’aménagement forestier découle des travaux de la Table locale de gestion 
intégrée des ressources et du territoire du Bas-Saint-Laurent.

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

AVIS PUBLIC

Participer à la consultation publique
Vous avez jusqu’au 7 février 2026 à 23 h 59 pour consulter les plans de ces travaux et 
transmettre vos commentaires. Pour ce faire, saisissez Québec.ca/consultations-bas-saint-laurent
dans la barre d’adresse de votre navigateur ou balayez le code optique suivant avec votre 
appareil mobile :

Communiquer avec nos équipes en région
Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou pour prendre rendez-vous en personne 
ou en ligne, communiquez avec nos équipes en région par téléphone ou par courriel :

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts
Bureau de Rimouski
      bas-saint-laurent.foret@mrnf.gouv.qc.ca
      418 727-3710, poste 0

Note : Cette consultation publique vise à recueillir les commentaires de la population, et 
non à réviser l’affectation du territoire public ou à modifier les droits qui y sont consentis.

      
      418 727-3710, poste 0
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APPEL D’OFFRES

ACHAT D’UN CAMION 10 ROUES NEUF AVEC ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT NEUFS

La MUNICIPALITÉ DE GRANDE-VALLÉE désire obtenir des soumissions pour l’achat d’un camion 10 roues neuf avec 
équipements de déneigement neufs.

Les documents de soumission sont disponibles sur SÉAO, qui détermine les conditions d’émission des documents.

Les Soumissionnaires devront présenter, dans leur soumission, une date de livraison maximum au 1er septembre 2026 et 
le prix soumissionné devra inclure la livraison au garage municipal.

Les Soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de 
leurs soumissions.

La MUNICIPALITÉ DE GRANDE-VALLÉE décidera dans un délai maximal de trente (30) jours après la date d’ouverture des 
soumissions, de l’adjudication du contrat en acceptant l’une des soumissions reçues ou en les refusant toutes. 

La MUNICIPALITÉ DE GRANDE-VALLÉE se réserve également le droit de financer le véhicule par crédit-bail.

Les soumissions seront reçues :

–        au bureau municipal de Grande-Vallée au 3, rue Saint-François-Xavier Est, Grande-Vallée (Québec) G0E 1K0 

–        avant seize (16 h), heure légale en vigueur, 

–        Le 16 février 2026 

Pour être ouvertes publiquement à 16 h 1 au même endroit, le même jour. 

Ghislaine Bouthillette,
Directrice générale et greffière-trésorière

Le 8 janvier 2026

APPEL D’OFFRES
RECONSTRUCTION DE LA STATION DE POMPAGE PP-2

La Ville de Gaspé demande des soumissions relativement aux travaux de reconstruction de la station de pompage PP-2 située dans 
le secteur de Petit-Cap à Gaspé.

Le présent avis est diffusé par le service « SEAO » qui est un système électronique d’appel d’offres mis en place par le gouvernement 
du Québec. Les abonnés à ce service peuvent se procurer les documents relatifs au présent appel d’offres en s’adressant à « SEAO » et 
en lui payant les frais exigés. Toute personne intéressée peut contacter le service « SEAO » au numéro de téléphone 1-877-336-7326. 

Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé, à l’ordre de la Ville de Gaspé, dont le montant est égal ou supérieur à 
10 % du montant total de la soumission pour la première année du contrat, incluant toutes taxes applicables ou par un 
cautionnement de soumission émis par une banque ou compagnie d’assurances pour le même montant, ainsi que par tous autres 
documents exigés aux documents d’appel d’offres. Les soumissions devront être valides pour une période de 90 jours à compter de 
la date d’ouverture des soumissions.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, pour être validement reçue, se 
trouver entre les mains de la greffière de la Ville de Gaspé ou son mandaté officiel, sous pli cachetée, au plus tard le 12 février 2026 
avant 14 h. Les soumissions reçues après ce délai seront retournées sans être ouvertes. Les soumissions doivent être envoyées, avec 
l’inscription sur l’enveloppe « Soumission – Reconstruction de la station de pompage PP-2 » à l’adresse suivante :

Ville de Gaspé
Services juridiques et du greffe

25, rue de l’Hôtel-de-Ville
Gaspé (Québec) G4X 2A5

Soumission transmise par voie électronique :

La Ville de Gaspé accepte désormais le dépôt des soumissions par voie électronique. Les soumissions doivent être déposées en 
format PDF en un seul fichier sur le système électronique d’appels d’offres (SEAO) (c’est-à-dire chiffrée, transmise, horodatée et 
sauvegardée sur les serveurs du SEAO) avant 14 h le 12 février 2026. 

Il est important de souligner que le dépôt par un soumissionnaire d’une même soumission en format papier et par voie électronique 
(via le SEAO) constitue un dépôt de plusieurs soumissions et entraîne le rejet automatique de toutes ces soumissions.

Les soumissions seront ouvertes à l’hôtel de ville, le même jour à partir de 14 h 01 et la présence des soumissionnaires est souhaitable.

Donné à Gaspé, ce 14 janvier 2026.

Isabelle Vézina
Directrice des Services juridiques et greffière
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Pour publier une annonce dans le Carnet de chez 
nous, envoyez votre message au plus tard le 
jeudi avant la parution du journal de la semaine 
suivante à alevasseur@lesoir.ca ou dfortier@
lesoir.ca

Club des 50 ans et plus Saint-
Rémi de Mitis
Le Club des 50  ans et plus Saint-Rémi de Mitis 
vous invite à son souper mensuel. Il se tiendra ce 
jeudi 15 janvier, à 17 h 30, à son local situé au 1, 
rue du Couvent à Price.

Club espagnol de Rimouski
Le Club espagnol de Rimouski présentera sa 
première conférence en espagnol de 2026, « Les 
récifs coralliens  : un trésor planétaire à préser-
ver », ce samedi  17  janvier à 9  h  30, au Grand 
séminaire situé au 49, rue Saint-Jean-Baptiste. Un 
conférencier, Daniel Marleau, parlera aussi de ses 
voyages en zone marine.

Brunch communautaire
Un brunch communautaire est organisé, le 
dimanche 18 janvier à 10 h, au sous-sol de l’église 
de Grosses-Roches. Invitation à tous! 

Club des 50 ans et plus de St-
Rédempteur
Le Club des 50 ans et plus de St-Rédempteur 
reprend ses cours de danse avec Aline Ratté, les 
mardis à 13 h 30 pour les débutants et à 14 h 45 
pour le niveau intermédiaire. Les mercredis à 13 
h 15, il y a les cours avancés et à 14 h 30 pour le 
niveau débutant. Pour informations : Gaétane au 
418 562-5873.

Club des 50 ans et plus de 
Saint-Pie-X
Le Club des 50 ans et plus de Saint-Pie-X avise 
ses membres que le renouvellement des cartes 
d’adhésion pour l’année 2026 est commencé. 
Vous pouvez vous procurer votre carte au coût 
de 25 $, les mardis, jeudis et vendredis, de 13 h 
à 15  h, au centre communautaire Saint-Pie-X 
(boulevard A.-Buies). Pour plus d’information : 
Annette Caron au 418 725-4441.

Société Alzheimer du Bas-St-
Laurent 
La Société Alzheimer du Bas-St-Laurent s’associe à la 
campagne N’oublions personne pour briser la stig-
matisation liée aux troubles cognitifs. En janvier, l’or-
ganisme propose des témoignages, des ressources 
et des outils pour renseigner le public. Pour découvrir 
une foule de conseils pratiques, visitez dès mainte-
nant plus-tôt.ca ou  1-888-MEMOIRE. Le public peut 
assister à la conférence en ligne gratuite Les quatre 
visages de la maladie d’Alzheimer, présentée par le 
Dr Robert Laforce, le lundi 19 janvier, de 12 h à 13 h 
30, sur Zoom.

Église de Sainte-Blandine
Une messe ou une célébration de la Parole a lieu tous 
les dimanches, à 11 h, à l’église de Sainte-Blandine. 
La chorale a besoin de nouveaux chanteurs pour le 
premier et le troisième dimanche de chaque mois. 
Les pratiques se tiennent une heure avant la messe, 
soit vers 10  h. Dans le cadre de l’Année sainte 
(Jubilé 2025), l’église est ouverte tous les mardis, de 
13 h à 16 h, et les mercredis, de 10 h à 14 h, pour vous 
recueillir et méditer. La loterie annuelle est de retour. 
Les tirages se tiendront le 1er dimanche de mois de 
juin à décembre. Coût du billet : 40 $ et quatre prix 
pour chaque tirage : 1er 200 $, 2e 100 $, 3e 100 $ et 
4e un chèque-cadeau de 50 $ dans des commerces 
de la région. Pour information et achat de billets  : 
418 735-2022.

Club de Bridge de Rimouski
Les séances de la 58e saison du Club de bridge de 
Rimouski se tiennent les lundis et les mercredis, à 
13 h 15. Pour venir voir comment se joue le bridge, 
communiquez avec Denise au 418  723-6139 ou 
Ghislaine au 418  723-4900. Le local du club est 
situé au centre communautaire de Sainte-Odile. 
Bienvenue aux amateurs de jeux de cartes !

Bingo Saint-Germain
Un bingo au profit de la cathédrale de Rimouski 
se tient tous les mercredis, à 19  h, à la salle 
Marcel Gagné qui est située à l’arrière de la cathé-
drale (accès par la rue des Marguilliers ou la rue 
Sainte-Marie). On joue pour un montant minimum 
de 2650 $ et jusqu’à 4000 $, un gros lot de 1000 $ 
chaque soir et un cumulatif variant de 1000  $ à 
2300  $ selon le nombre déterminé de boules. 
Information : 418 724-4545.

RESPIR
Les personnes intéressées à faire partie du club 
de lecture de RESPIR sont invitées à se joindre au 
groupe. À noter qu’il faut être membre de l’orga-
nisme. Information : Diane St-Laurent au 418 724-
2437. Les rencontres se tiennent les deuxièmes 
mercredis de chaque mois, de 13  h  30 à 15  h, 
au B-121 du Grand Séminaire. La prochaine est 
prévue le 13  janvier. L’activité Rencontre vers 
soi qui se tient le deuxième mardi du mois aura 
désormais lieu à la salle 2 du sous-sol de l’église 
Saint-Pie-X (entrée porte arrière de l’église par la 
4e Rue). Vous pouvez visiter le www.respir.ca pour 
connaître les dates des activités.

Bingo des Alcyons
Le Bingo des Alcyons se tient tous les mardis, à 
19 h, au 1237, rue Thibault, à Mont-Joli. En tout, 
3 000  $ en prix, 14  tours, 3  tours spéciaux, bil-
lets-surprises et gros lot de 1200 $. Bienvenue et 
merci d’être là ! Information : 418 775-2653.

Al-Anon et Alateen 
Êtes-vous préoccupé par la quantité d’alcool 
consommée par une autre personne? Al-Anon 
et Alateen peuvent vous aider. Des réunions sont 
prévues tous les mardis, à 19 h 30, au 358, avenue 
Sirois à Rimouski. Information : 418 721-4747 ou 
1 888-4AL-ANON.

Gamblers Anonymes
Le groupe Gratitude de l’association Gamblers 
Anonymes tient des réunions tous les mercredis, 
à 20 h, au 455 rue Cartier, à Rimouski. Gamblers 
Anonymes est un groupe de 12 étapes pour les 
personnes qui ont un problème de jeu. Pour plus 
d’information  : gaquebec.org ou 1-866-484-
6664.

Alcooliques Anonymes 
Vous avez un problème d’alcool? Alcooliques 
Anonymes peut vous aider. Des rencontres ont 
lieu tous les jours soit en présentiel ou en mode 
virtuel sur la plateforme ZOOM. Pour en savoir 
plus, téléphonez au 1 888 857-4784 ou visitez 
le site web aaregion88.org sous l’onglet trouver 
une réunion. Notre but est de demeurer sobres et 
d’aider d’autres alcooliques à le devenir.40
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Le début de la saison 2026 de pêche 
blanche sur la banquise en face de 
Rimouski, me rappelle le premier 
pêcheur solitaire qui a donné le 
coup d’envoi à la reprise de l’activité 
actuelle, qui était déjà pratiquée à 
la fin des années 1940, début 1950, 
puis abandonnée en raison d’un 
éboulis en amont de la rivière.

C’est en circulant, tôt un vendredi, sur 
le pont de la rivière Rimouski, en route 
vers le journal du temps, l’Écho-Di-
manche, que j’ai aperçu avec surprise 
Benoît Roussel, qui taquinait l’éperlan 
près du brise-lames. J’ai opéré un 
demi-tour et je suis allé à sa rencontre. 
Il a accepté que je le photographie et 
j’ai édité sa photo en première page. 
C’était à l’hiver 1998-1999.

Le week-end suivant, on comptait 
quelque 200  pêcheurs sur la ban-
quise. C’était parti. La mise en place 
d’une association a suivi, avec les 
règles de sécurité requises. Benoit 
ne m’en a pas voulu d’avoir miné sa 
tranquillité de pêcheur.

La popularité de l’activité n’a jamais 
cessé. L’Association des pêcheurs 
sportifs d’éperlan de la rivière 
Rimouski (APERR) insiste toujours sur 
l’importance de la sécurité entourant 
la pêche de l’éperlan, non seulement 
à l’embouchure de la rivière Rimouski, 
mais aussi au Bas-Saint-Laurent. Une 
affiche réglementaire est installée à 
l’entrée du site de la pêche d’hiver, en 
collaboration avec le Comité de réta-
blissement de l’éperlan dans l’estuaire 
du Saint-Laurent.

Format « carte postale »

« Depuis deux ans, la Ville de 
Rimouski a mis en place une affiche 
pérenne à proximité de l’accueil. 
Cette année, nous distribuerons 
un format “carte postale” de cette 
affiche à notre poste d’accueil de 

l’APERR. Ce format permettra aux 
usagers de partager l’information 
avec leur famille et leurs proches, 
et de l’afficher à l’intérieur d’un abri 
de pêche. Ces informations régle-
mentaires sont valides pour les sec-
teurs de pêche de Trois-Pistoles, de 
L’Isle-Verte et de Rivière-du-Loup », 
explique le président de l’APERR, 
Étienne Gauthier-Dufour.

La pêche blanche en face de Rimouski 
a commencé hâtivement, le lundi 5 jan-
vier dernier. « C’est le début de la 
26e  saison le plus hâtif depuis 2018-
2019. La pêche blanche avait alors 
débuté le 14  décembre », rappelle le 
président Gauthier-Dufour. Le froid 
glacial du début de janvier a favorisé la 
formation de la banquise à 10 pouces 
d’épaisseur, le 5  janvier. « La décision 

d’ouvrir la saison a été prise le 4  jan-
vier en après-midi », devait préciser 
le secrétaire de l’APERR, Christophe 
Anderson.

Pêcher à pied et dans une tente

Comme le pont de glace entre la rive 
et l’île Saint-Barnabé n’est pas complè-
tement formé, en raison des grandes 
marées des récents jours et d’un certain 
redoux, les amateurs doivent pêcher 
à pied ou dans une tente et retirer 
cette dernière de la banquise chaque 
soir. Les traditionnelles cabanes de 
pêche ne sont pas encore autorisées. 
Un périmètre de sécurité incite toute 
personne circulant sur la banquise à le 
respecter en tout temps.

Depuis le 5  janvier, le poste d’accueil 
de l’APERR est ouvert sur le site à l’em-
bouchure de la rivière et les amateurs 
peuvent se procurer leur carte membre 
et de l’équipement de pêche. « Nous 
espérons que les éperlans seront au 
rendez-vous et nous souhaitons à tous 
une excellente saison de pêche », sou-
haite monsieur Gauthier-Dufour.

Un adepte a relancé la pêche blanche à Rimouski 

L’APERR insiste toujours sur l’importance 
de la sécurité entourant la pêche d’hiver de 
l’éperlan non seulement à l’embouchure de 
la rivière Rimouski, mais aussi au Bas-Saint-
Laurent. Photo courtoisie

À l’hiver 1998-1999, Benoit Roussel pêchait l’éperlan à l’embouchure de la rivière 
Rimouski. Il a fait la « une » de l’édition suivante de l’Écho-Dimanche, ce qui a relancé 

l’activité qui est rapidement devenue très populaire. Photo archives Ernie Wells
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Originaire de Price, le Dr Alex Cromer-
Émond incarne la persévérance. 
Marqué par le sport et l’acharnement, 
son parcours l’a mené de joueur de 
football universitaire à psychiatre 
nouvellement établi à Rimouski.

Johanne Fournier

Rien ne prédestinait le jeune Alex 
à devenir médecin. Ses notes au 
primaire oscillaient entre 60 et 70 %. 
Puis, l’apprentissage de la lecture 
représentait un véritable défi .

« Je n’étais pas bon pour comprendre 
comment l’agencement des lettres 
faisait le mot », se souvient-il. Sa mère 
lui faisait répéter inlassablement ses 
exercices. Cette éthique de travail 
héritée de ses parents est devenue 
sa force motrice. « Pour moi, c’était 
normal de travailler autant, d’en 
faire plus pour avoir ce qu’on veut, 
explique-t-il. C’est l’exemple que j’ai 
eu. » 

Le football comme catalyseur

C’est au secondaire que sa vie prend 
un tournant. Son anxiété, qui nuisait à 
ses performances scolaires, trouve un 
nouveau débouché  : le football. « Le 
football m’amenait à vouloir plus per-
former, à être meilleur sur le terrain », 
raconte-t-il. Il poursuit l’entraînement 
de son sport favori au Cégep de Lévis, 
où il côtoie des étudiants brillants 

qui, plus tard, deviendront médecins. 
« Moi, j’étais un athlète-étudiant, pré-
cise-t-il. Je n’étais pas un étudiant-ath-
lète. Ma priorité était le sport. »

Cette passion le mènera ensuite à 
jouer cinq ans avec Les Carabins de 
l’Université de Montréal, soit de 2013 
à 2018, où il poursuit des études de 
médecine. En 2014, il remporte la 
Coupe Vanier avec son équipe. 

Don pour comprendre les gens

Bien qu’initialement attiré par la 
chirurgie, c’est en psychiatrie qu’Alex 
Cromer-Émond découvre sa véritable 
vocation. « C’est exactement dans ça 
que je suis bon, c’est-à-dire de com-
prendre les gens, affi rme-t-il. J’ai un 
don pour ça. » Il estime que ses ori-
gines rurales sont un atout. « Ma nor-
malité n’est pas celle de la moyenne 
des gens avec qui j’étudiais. Maman 
me disait que c’était une force de pro-
venir d’un petit milieu parce qu’on est 
en contact avec le vrai monde. »

S’il a choisi de revenir dans sa région 
natale pour pratiquer la psychiatrie, 
c’est aussi en raison de la polyvalence 
de l’Hôpital régional de Rimouski, 
qui dispose notamment de services 
d’électrochocs et de neuromodula-
tion. « Mais, peu importe où j’étais, je 
suis toujours revenu vers ma région », 
ajoute-t-il.

Redonner à la communauté

Attaché à ses racines, le  jeune psy-
chiatre a créé, avec Kimberly Richard, 
une collègue et amie,  le  Fonds  Alex 
Cromer-Émond. Il a comme objectifs 
d’encourager la persévérance aca-
démique, de valoriser l’effort et la 
détermination, d’offrir des opportuni-
tés d’accompagnement et de soutien 
personnalisé, ainsi que de favoriser le 
dépassement de soi. « Le football m’a 
sauvé la vie, confi e-t-il. Si je n’avais 
pas eu le football, je n’aurais proba-
blement pas été le gars calme que 
je suis aujourd’hui et je ne serais pas 
médecin. »

Lancé le printemps dernier, le nou-

veau fonds a déjà amassé près de 
10 000 dollars. « Je veux être le parent 
que des jeunes n’ont pas, je veux qu’ils 
aient l’encouragement qu’ils n’ont pas 
eu », déclare-t-il avec conviction. Une 
bourse à son nom existe aussi déjà 
depuis près d’une décennie à l’école 
Le Mistral de Mont-Joli. 

Passion pour la dynamophilie

Depuis que  sa carrière de footbal-
leur est derrière lui, la passion d’Alex 
Cromer-Émond est la dynamophilie. Il 
vise à devenir le plus fort au Canada. 
Dans ce sport comme dans sa profes-
sion, le  docteur  demeure animé par 
cette même volonté de dépassement 
qui l’a toujours défi ni.

Alex Cromer-Émond dans l’uniforme des Carabins de Montréal. Photo courtoisie

Le Dr Alex Cromer-Émond dans son bureau de psychiatre à l’Hôpital régional de Rimouski. Photo Johanne Fournier

Du football au cabinet 
de psychiatre
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Comme elle a l’habitude de le faire, 
Rimouski a de nouveau pris en 
charge un grand événement et l’a 
mené encore plus loin, établissant 
des standards professionnels pour 
ceux à venir. Présenté du 4 au 11 
janvier, le Championnat provincial 
de curling masculin, féminin et en 
fauteuil roulant s’ajoute à cette liste.

Olivier Therriault

Pendant que les spectateurs ont 
profité de matchs spectaculaires et 
admiré les grands joueurs représen-
tant le Québec sur les scènes natio-
nales et internationales, le comité 
organisateur a déployé d’importants 
efforts en coulisses pour satisfaire les 
26 équipes et 110 athlètes présents 
au Complexe sportif Desjardins.

De la qualité de la glace aux ins-
tallations, en passant par le salon 
des joueurs et les services offerts, 
plusieurs habitués n’ont pas hésité à 
placer le Championnat provincial de 
Rimouski parmi les meilleurs tournois 
auxquels ils avaient participé ces der-
nières années.

«  C’était vraiment le fun. Le Com-
plexe Desjardins est parfait avec une 
capacité suffisante pour accueillir 

de nombreux partisans et créer une 
ambiance magique. Marc Tremblay 
[président du comité organisateur] 
et son équipe ont fait un travail formi-
dable. Rimouski s’est vraiment démar-
quée  », a indiqué la skip gagnante 
chez les dames, Jolianne Fortin.

Sa victoire lui permettra de repré-
senter la province lors du prochain 
Tournoi des Cœurs Scotties 2026, 
le championnat canadien de curling 
féminin, présenté du 23 janvier au 
1er février au Paramount Fine Foods 
Centre, à Mississauga, en Ontario.

Malgré sa défaite en finale, Laurie 
St-Georges, considérée comme le 
visage du curling féminin au Québec 
et parmi les meilleures joueuses au 
Canada, a également louangé le 
travail du comité organisateur pour 
l’organisation du championnat.

Top niveau

Le coéquipier de l’équipe de la région 
de Québec menée par le Rimouskois 
Julien Tremblay, Jean-Michel Arse-
nault, a grandement profité du tour-
noi. Il avait évolué au Club de curling 
de Rimouski en 2008 et 2009.

« Le championnat est de top niveau. 

La qualité des glaces, le dévouement 
des bénévoles et la qualité des ins-
tallations se comparent à tous les 
grands championnats québécois et 
canadiens auxquels nous avons par-
ticipé. C’est un plaisir supplémentaire 
d’entendre les encouragements et les 
applaudissements de la foule. Plus le 
tournoi avance, plus on sent le soutien 
du public », a témoigné Arsenault.

La présence de nombreux élèves 
d’écoles primaires de Rimouski, en 
matinée, ainsi que celle de cen-
taines d’amateurs tout au long de la 
semaine, a également contribué au 
succès de la compétition, préparée 
au cours des deux dernières années 
par le comité organisateur.

L’équipe de Jolianne Fortin, à gauche, gagnante du Championnat provincial de curling féminin 
présenté à Rimouski. Photo Olivier Therriault

Jean-Michel Arsenault et Julien Tremblay 
Photo Olivier Therriault

Championnat provincial de curling 

Rimouski établit la norme
Dernier sprint en 
saison régulière
La course au championnat de la 
saison régulière dans la Ligue de 
hockey senior de l’Est-du-Québec 
prendra fin, cette fin de semaine, 
avec les quatre derniers matchs 
prévus au calendrier régulier. 

Olivier Therriault

Les Vikings du Rocher recevront 
le Bar Laser de Causapscal et les 
Castors Côté Automobiles de 
Matane, ce vendredi 16 janvier à 
21 h et ce samedi 17 janvier, à 20 
h, au Centre sportif Clément-Trem-
blay de Chandler.

Pour sa part, les Corsaires de 
Forillon poursuivent leur prépa-
ration en vue des séries élimina-
toires en recevant le Bar Laser, ce 
samedi 17 janvier à 20 h, ainsi que 
les Castors Côté Automobiles, ce 
dimanche  18  janvier, à 13  h  30, 
à l’Aréna Rosaire-Tremblay de 
Rivière-au-Renard.

Avant les parties de la fin de 
semaine dernière, Le Rocher, 
Matane, Causapscal et les Exca-
vations Léon Chouinard de Mont-
Joli pouvaient espérer terminer 
au premier rang. Trois-Pistoles 
pouvait améliorer son rang de 
classement, sans rattraper les 
équipes de tête, tandis que Foril-
lon est déjà assuré de terminer en 
6e et dernière position.

Formule des séries

Pour les éliminatoires, la formule 
établie prévoit des affrontements 
2 de 3 entre les 2e et 3e rangs 
dans chacune des divisions, 
composées de Matane, Mont-
Joli et Trois-Pistoles dans l’ouest 
ainsi que Le Rocher, Forillon et 
Causapscal dans l’est. Ils seront 
disputés les 30 et 31 janvier et 
si nécessaire, le 1er février.  Les 
gagnants rejoindront les forma-
tions ayant terminé au premier 
rang pour les demi-finales 3 de 5.

La finale 4 de 7 suivra ensuite 
entre les vainqueurs de l’ouest et 
de l’est. 
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Cinq jeunes athlètes rimouskois ont 
été récompensés par le Fonds d’aide 
Pierre-Harvey. Charle-Antoine Cayer, 
Marianne Rioux, Maéva Ouellet, 
Emma Ducharme et Maxim Bélanger 
ont reçu des bourses totalisant plus 
de 3 000  $ afin de récompenser 
leurs efforts et leurs bons résultats 
scolaires. 

Annie Levasseur 

Nageuses de niveau national du Club 
Les Dauphins de Rimouski, Ducharme 
et Bélanger recevaient cet appui 
financier respectivement pour une 3e 
et une 2e fois. « C’est quand même un 
gros montant qui nous aide à conci-
lier notre sport et nos études. Comme 
nous sommes encore à l’école, nous 
ne pouvons pas travailler à temps 
plein », explique Emma Ducharme. 

Dans la dernière année, la Rimous-
koise a pris part à trois finales aux 
championnats canadiens et a obtenu 
quatre médailles, dont une d’or aux 
provinciaux, en plus de fracasser 
15 records de club chez les 17-18 ans 
et 11  records tout âge. Au niveau 
collégial provincial, elle a récolté trois 
médailles d’or et une d’argent.  

Maxim Bélanger a aussi fracassé plu-
sieurs records des Dauphins chez les 
17-18 ans. Spécialiste de la brasse, 
elle étudie en sciences de la nature 

au Cégep de Rimouski, tout comme 
Ducharme. « C’est de loin ma meil-
leure année avec beaucoup d’appren-
tissages et de nouvelles expériences. 
C’est super plaisant et je me souhaite 
de continuer sur cette lancée », dit-
elle. 

Les deux athlètes ont participé, en 
octobre dernier, à la Coupe du monde 
de natation World Aquatics qui avait 
lieu à Toronto. Elles s’entraînent en 
vue de championnats provinciaux 
et des essais canadiens, prévus l’été 
prochain.

Autres boursiers

Le hockeyeur de 15 ans, Charles-An-
toine Cayer, fait aussi partie des 
récipiendaires. Il évolue au sein de 
l’équipe  M17 AAA de la Structure 
intégrée des Albatros du Collège 
Notre-Dame à Rivière-du-Loup. Le 
défenseur a aussi représenté l’Est-du-
Québec aux derniers Jeux du Québec 
d’hiver, en 2024, à Sherbrooke.

Marianne Rioux, du Sélect de l’école 
Paul-Hubert, a été récompensée 
pour son parcours en volleyball, un 
sport qu’elle pratique depuis quatre 
ans. Elle a été nommée joueuse par 
excellence pour la saison 2024-2025 
au sein de son équipe, dont elle est 
la capitaine. Aux Jeux du Québec 
d’été en 2025, à Trois-Rivières, Rioux a 

obtenu la cinquième position en vol-
leyball de plage avec sa coéquipière. 

Maéva Ouellet, 16  ans, a reçu une 
bourse pour ses résultats impres-
sionnants en gymnastique. En mars 
dernier, elle s’est classée cinquième 
lors de la Coupe du Québec  D1, 
après avoir terminé première au saut. 
Lors des Championnats québécois 
de gymnastique et trampoline, en 
avril, elle a conclu la compétition en 
huitième position. L’adolescente était 
absente lors de la remise des bourses, 
puisqu’elle a décidé de poursuivre 

son parcours académique et sportif 
en pension à Québec.

Cap sur les 200 000 $

Lors de sa prochaine remise de 
bourses, le Fonds d’aide Pierre-Har-
vey dépassera le cap des 200 000  $ 
octroyés depuis sa fondation, en 
1988. Des 486 boursiers, 77 sont issus 
du volet artistique, qui a été ajouté à 
celui du sport en 2005. Des bourses 
sont remises deux fois par année. 
Cette fois-ci, uniquement des athlètes 
ont été récompensés. 

Marianne Rioux, Charles Antoine Cayer, Emma Ducharme et Maxim Bélanger. Photo Annie 
Levasseur

Fonds d’aide Pierre-Harvey

Athlètes récompensés pour leurs efforts

La lutte des promotions North 
Shore Pro Wrestling (NSPW) sera de 
retour, ce printemps, à Matane et 
Sainte-Anne-des-Monts.

Dominique Fortier 

L’an dernier marquait un grand retour 
pour la lutte en Haute-Gaspésie 
après une absence d’une vingtaine 
d’années. La communauté a répondu 
massivement en remplissant l’Aréna 
J.-Robert-Lévesque. On estime la 
foule à plus de 700 personnes, ce qui 
est excellent pour une ville de la taille 
de Sainte-Anne-des-Monts.

Devant cet engouement, Nelson 
Gagnon et Denis Gauthier ont 
convaincu la NSPW de revenir dans 
la région pour deux galas, qui se 
tiendront respectivement le ven-
dredi  22  mai à Sainte-Anne-des-
Monts et le samedi 23 mai à Matane.

« Tout le monde a embarqué, autant 
les commerçants, la ville que la popu-
lation. Nous avions aussi vendu toutes 
nos tables VIP. On risque d’en avoir 
une trentaine cette année et 45 pour 
Matane », indique monsieur Gagnon, 
qui ne regrette pas d’avoir misé sur 
Sainte-Anne-des-Monts. 

La crème des lutteurs

Les organisateurs ont fait la demande 
pour avoir les meilleurs lutteurs dis-
ponibles, ce qui inclut évidemment 
Marko Estrada, qui a été accueilli en 
véritable vedette lors de son dernier 
passage. On risque aussi d’avoir des 
apparitions surprises de personnali-
tés publiques locales.

« Nous allons aussi avoir deux cartes 
différentes dans les deux villes. On 
aura un excellent spectacle. Marko 
Estrada avait d’ailleurs souligné à 
quel point il avait apprécié sa visite. 

Les gens aiment s’impliquer et par-
ticiper dans ce genre d’événement, 
donc nous avons bon espoir d’avoir 
quelque chose de croustillant pour le 
public », ajoute Nelson Gagnon.

Les billets pour les tables VIP sont 
déjà en vente auprès de Nelson 
Gagnon (418 562-9706) ou Denis 
Gauthier (418 566-9414). Quant aux 
billets réguliers, ils seront dispo-
nibles au début du mois d’avril dans 
différents points de vente.

Lutte : retour confirmé à Matane et Sainte-Anne-des-Monts
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HoraireHoraire des matchs locauxdes matchs locaux

V.S.V.S.

V.S.V.S.

17
janvier

20 h
Aréna 

Rosaire-Tremblay
Rivière-au-Renard   

18
janvier

13 h 30
Aréna

Rosaire-Tremblay
Rivière-au-Renard

Soutenez les Corsaires, gagnez gros, même à distance ! 

Grande nouveauté cette année : le 50/50 des Corsaires est 
maintenant EN LIGNE et accessible partout au Québec

Les billets sont en vente dès MAINTENANT, jusqu’au 
dimanche 28 décembre à 19 h en cliquant sur le lien
ci-dessous !

1 billet = 10 $ | 5 billets = 20 $ | 30 billets = 50 $ | 100 billets = 100 $

Une belle cagnotte à gagner, juste à temps pour le jour de l’An ! 

Consultez les règlements sur la page du tirage. 

À noter : un autre tirage du même type aura lieu de janvier à 
mars. Restez à l’affût !

Partagez la bonne nouvelle, embarquez avec nous et faites 
grimper la cagnotte ! 

Soutenir les Corsaires,
c’est gagnant !

Billets en
vente ici !

Un joueur de soccer de Trois-Pistoles, 
Leo Dunkan Doyle, âgé de 12  ans, 
vivra une expérience inoubliable alors 
qu’il a été sélectionné pour partici-
per, du 27 mars au 4 avril 2026, à un 
tournoi en Espagne organisé par le 
mythique club Real Madrid.

Alexandre D’Astous

Pour se qualifi er, le membre du FC 
Trois-Pistoles a été sélectionné parmi 
les quatre meilleurs joueurs sur les 
120  présents lors d’un camp du Real 
Madrid, organisé en juin dernier à 
Saint-Augustin-de-Desmaures.

Leo Dunkan avait dit à ses parents qu’il 
serait choisi. « On voulait éviter qu’il 
soit déçu. On lui a rappelé que seuls 
quatre joueurs seraient choisis. C’est 
un maniaque de soccer. Quand il ne 
joue pas avec un ballon, il regarde 
des matchs. Il connaît tous les grands 
joueurs », mentionnent ses parents, 
Kim Karine Archambault et Mike Doyle. 

Cet événement unique permet aux 
participants, âgés de 10 à 14  ans, de 
s’entraîner sur les installations offi -
cielles du Real Madrid et de jouer des 
matchs. La participation se fait exclu-
sivement sur sélection, à partir des 
camps et programmes de la Fondation. 
« Le camp était très relevé. Je me suis 
donné à 100 %. Je voulais être choisi. 
Pour être choisi, il fallait être bon, mais 
aussi faire preuve d’esprit d’équipe 
et de discipline et correspondre aux 
valeurs du Real Madrid, qui sont le 
respect et le travail d’équipe », précise 
Leo Dunkan, qui joue au soccer depuis 
qu’il a 4 ans, avec le FC Trois-Pistoles 
en été et au futsal avec l’école secon-
daire de Trois-Pistoles.

Leo Dunkan veut faire une carrière 
comme joueur de soccer profes-
sionnel. « Il a été en mesure de se 
démarquer, car ces valeurs font partie 
intégrante de sa personnalité. Il ira 
représenter Trois-Pistoles, Les Basques, 
le Bas-Saint-Laurent, le Québec et le 

Canada à ce tournoi international », 
souligne Mike Doyle. 

Campagne de fi nancement

Pour permettre à Léo de réaliser son 
rêve, ses proches ont lancé une cam-

pagne de fi nancement qui comprend 
des tirages, de l’emballage chez IGA 
de Trois-Pistoles et une collecte sur 
GoFoundMe, organisée par son frère 
aîné, Nick. Il est toujours temps de 
contribuer à la campagne de fi nance-
ment. 

Leo Dunkan pose en compagnie de ses parents, Kim Karine Archambault et Mike Doyle.  Photo 
courtoisie

Leo Dunkan Doyle participera à un tournoi en Espagne

Sélectionné à 12 ans par le Real Madrid
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Le Colisée Financière Sun Life 
vibrera au rythme de la quatrième 
présentation d’Endurance hockey 
Rimouski, ce vendredi  16 et ce 
samedi  17  janvier, avec 25  heures 
de jeu consécutif, dont un match 
inaugural opposant une équipe 
locale aux anciens joueurs des 
Nordiques de Québec. 

Olivier Therriault

Affichant complet depuis quelques 
semaines, l’événement attirera plus 
de 3 000 spectateurs pour cette ren-
contre arbitrée par Kerry Fraser, qui 
mettra en vedette Michel Goulet, 
Alain Côté, Dave Pichette, Marc For-
tier, Louis Sleigher, Serge Bernier, 
Pierre Lacroix et l’entraîneur-chef, 
Michel Bergeron.

Plusieurs ex-joueurs de l’Océanic 
se joindront aux Fleurdelisés, soit 
Jordan Caron, Dave Malenfant, 
Christopher Clapperton, Sébastien 

Roy, Sébastien Aspirot, Anthony 
D’Amours, Alexis Castonguay et 
Denis Bérubé. L’ex-descripteur des 
matchs des Nordiques et anima-
teurs à RDS, Alain Crête, agira à titre 
d’annonceur maison.

« On espère pouvoir remettre plus 
de 100 000 $ à la fin de l’événement. 
Notre équipe est fébrile. Je pense 
que les gars ne réalisent pas encore 
tout à fait ce que ce sera. Il y aura 
beaucoup de monde dans les gra-
dins, avec une présentation profes-
sionnelle. J’ai hâte de voir l’accueil 
que la foule réservera à Kerry. Il 
va donner tout un show et Bergie 
devrait encore se fâcher derrière le 
banc. Tout le monde va s’amuser », 
promet le principal organisateur 
d’Endurance hockey, Nicolas Thi-
beault.

Les anciens Nordiques offriront 
beaucoup de temps aux amateurs 
avec un dîner et un souper V.I.P, en 

plus de la présence de Michel Goulet 
chez Sports Experts / Atmosphère 
/ L’Entrepôt du Hockey Rimouski, 
prévue ce vendredi 16 janvier.

Projets en santé mentale 

Après l’affrontement contre les 
Nordiques, l’équipe composée de 
25  joueurs de Rimouski poursui-
vra son marathon sur la patinoire 
contre différents adversaires venus 
l’affronter au profit de la Fondation 
Santé Rimouski, du Fonds d’études 
de l’Océanic et de la Fondation Tag, 
dont la mission est de prévenir et de 
sensibiliser les jeunes de 12 à 17 ans 
de la région de Rimouski–Neigette 
à l’importance de prendre soin de 
leur santé mentale.

Le montant remis à la Fondation 
Santé Rimouski servira notamment 
à la mise en place d’un nouveau 
projet de chien MIRA pour le sou-
tien émotionnel au sein du Centre 
de protection de l’enfance et de la 
jeunesse.

« C’est un investissement de 35 000 
$, soit 7 000 $ par année pendant 
cinq ans. C’est un très gros projet qui 
est vraiment attendu par l’équipe 
de la DPJ à Rimouski. Ce sera une 
première dans le Bas-Saint-Laurent 
», explique la directrice générale, 
Caroline Pelletier.

Contribuer de différentes façons

Les personnes intéressées pourront 
faire un don sur place, se procurer 
des billets pour le tirage moitié-moi-
tié — également offert en ligne — ou 
encore participer à l’encan virtuel, 
qui proposera de nombreux articles, 
dont les chandails portés par les 
anciens Nordiques lors de leur pas-
sage à Rimouski.

Quatrième présentation d’Endurance hockey Rimouski

Objectif souhaité de 100 000 $ 

ILS SONT PARTIS
• William Lacelle (G) 18 ans

• Evan Dépatie (D) 19 ans

• Lou Lévesque (A) 19 ans

• Liam Lefebvre (A) 18 ans

• Deux choix de 3e ronde 2027

• Un choix de 4e ronde 2028

• Oliver Czaja (A) -libéré

• Raphael Achermann (A) -libéré

ILS SONT ARRIVÉS
• Vincent Gladu (G) 18 ans

• Dayton Kitchener (G) 18 ans

• Charles Généreux (D) 16 ans

• Julien Nadeau (D) 16 ans

• Rafaël Cloutier (A) 18 ans

• Caiden Pellegrino (A) 16 ans

• Anthony Dontigny (A) 17 ans

• Lev Gaponov (A) 17 ans

• Jérémy Turcot (A) 16 ans

• Deux choix de première ronde 2026

• Un choix de première ronde 2027

• Un choix de première ronde 2028

• Un choix de deuxième ronde 2026

• Trois choix de troisième ronde 2027

• Un choix de cinquième ronde 2026

• Ronde 1 repêchage 
international 2026 (Chi)

• Ronde 1 repêchage 
international 2027 (BBL)
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Danny Dupont avait vidé sa banque 
de choix, l’an dernier, pour le tournoi 
de la Coupe Memorial. Pour éviter 
quelques saisons consécutives dans 
les bas-fonds, il faut la regarnir. 
Comme les Luke Coughlin, Alexandre 
Blais, Maël St-Denis et plus récemment 
Mathis Langevin, ont pris le chemin de 
la NCAA, ils n’ont pu être échangés.

C’est ainsi que le directeur-gérant a 
pris la décision de se tourner vers ses 
meilleures valeurs, qui étaient William 
Lacelle, Evan Dépatie, Liam Lefebvre 
et Lou Lévesque. Avec, comme résul-
tat, que la deuxième moitié s’annonce 
pour être diffi cile, principalement au 
plan offensif. L’Océanic a amorcé la 
dernière étape avec seulement quatre 
points de plus que Saint John et 
Gatineau, les équipes de 16e position, 
la dernière donnant aux séries.

L’Océanic va-t-il y accéder ? Les 
dernières fois que l’équipe a raté les 
séries, c’est en 2005-2006 et 2006-
2007, les deux saisons qui ont suivi le 
départ de Sidney Crosby. Depuis, elle 
a été compétitive à pas près toutes les 
années. Dupont a rappelé que l’Océa-
nic a été écarté du top 10 de la ligue 
seulement deux fois dans les 14 der-
nières campagnes.

Pas dans les plans

Le directeur-gérant le confi rme  : le 
plan était de garder Lacelle, un favori 
des partisans. « Ça m’a brisé le cœur 
de laisser aller William. Mais, c’était 
pour le bien de l’organisation et c’est 
ce qui doit primer en premier lieu. Ce 
n’était pas dans les plans de bouger 
William. Ce n’est que le 29 décembre 
que j’ai reçu la première communi-
cation avec Blainville. On a eu une 
première offre, ce n’était pas assez. 
On a négocié. On s’est assis, tout le 
groupe hockey. On a parlé à William 
et sa famille », explique-t-il.

La transaction impliquant Lacelle n’est 
pas fi nale s’il revient dans la LHJMQ à 
19 ans. Lui aussi intéresse des équipes 
de la NCAA. « Ce qui est connu, c’est 
la phase  1 de la transaction. Pour 
l’instant, on obtient Rafaël Cloutier, le 
premier choix de Blainville en 2027 et 
en 2028, ainsi qu’un choix de 5e ronde 
en 2026. À cela, on ajoute le choix de 
première ronde européen en 2027, 
qui ne peut pas être annoncé tout de 
suite. Et, il y aura une deuxième phase 
si William reste dans la LHJMQ, l’an 
prochain », assure le directeur-gérant.

Dans le cas de Liam Lefebvre, 
échangé à Chicoutimi, la récolte de 
Dupont sera différente de ce qui 
a été annoncé pour permettre aux 
Saguenéens de récupérer des choix 
avant le prochain repêchage. En plus 
du jeune Charles Généreux, l’Océa-
nic va mettre la main sur un choix de 
première ronde (2026), un choix de 
2e ronde (2026) ainsi que deux choix 
de 3e ronde (2027).

Le cœur gros

William Lacelle a quitté Rimouski, le 
cœur gros. Mais, il a dit comprendre. 
« Je pensais fi nir ma carrière junior à 
Rimouski. J’étais sous le choc, l’orga-
nisation est tellement bonne, mais 
j’ai compris qu’avec la situation de 
l’équipe, que c’était meilleur pour elle 
et aussi pour mon développement. 
Je suis très excité. Je connais plu-
sieurs joueurs avec l’Armada. C’est le 
hockey, il y a des reconstructions. J’en 
fais partie. Je ne m’y attendais pas, 
mais je suis excité d’avoir une autre 
opportunité de gagner un champion-
nat », a dit le gardien de 18 ans.

C’est donc sous les couleurs de 
l’Armada, et non de l’Océanic, que 
Lacelle va entendre son nom lors du 
prochain repêchage de la LNH. « C’est 
tough, j’ai pensé à ça. Ça m’a fait mal 
parce que, dans mon cœur, je suis un 
Océanic. Oui, si je suis repêché, ce 
sera avec l’Armada, mais mon sang 

demeure bleu. Je suis un Nics pour la 
vie », affi rme-t-il sans hésiter.

25 joueurs

L’Océanic va compléter la saison avec 
22 patineurs en plus de trois gardiens, 
Noah Preston Moore, Dayton Kitche-
ner et Vincent Gladu. Il ne reste plus 
que deux joueurs de 19 ans en Mathys 
Dubé et Thomas Belzil.

À la ligne bleue, deux des huit arrières 
n’ont que 16 ans  : Justin Beaulieu et 
Charles Généreux. On peut ajouter 
Julien Nadeau, qui va compléter sa 
saison avec les Albatros  M18 AAA, 
mais qui sera rappelé au besoin. En 
attaque, on retrouve Zack Arsenault et 
Maxwell Branton.

Le directeur-gérant de l’Océanic, Danny Dupont Photo René Alary

L’équipe a échangé Lacelle, Dépatie, Lefebvre et Lévesque

L’Océanic va-t-il rater les séries ?
Pour la première fois depuis belle 
lurette, l’Océanic a accéléré sa 
reconstruction en laissant aller son 
gardien vedette, en plus de ses trois 
meilleurs pointeurs. 

René Alary 
ralary@lesoir.ca

Chez vos A&W de Rimouski, on est fan de hockey et de l’Océanic autant que vous!Chez vos A&W de Rimouski, on est fan de hockey et de l’Océanic autant que vous!
C’est pourquoi on a une offre exclusive à vous proposer!C’est pourquoi on a une offre exclusive à vous proposer!

Présentez votre billet de l’Océanic, version papier ou électronique  à l’un de vos 2 A&W de Rimouski
et obtenez 10% de rabais sur votre commande! 

Parce que Chez A&W, on fait bien plus que vous servir les meilleurs burgers!

Vous allez voir l’Océanic? Venez manger un bon burger  après le match et profitez de cette offre exclusive!Vous allez voir l’Océanic? Venez manger un bon burger  après le match et profitez de cette offre exclusive!

L’OCÉANIC DE RIMOUSKI

SUIVEZ NOTRE 
COUVERTURE 
QUOTIDIENNE 
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•	 Salon de quilleS
•	 Centre d’amuSement
•	 Bar
•	 10 alléeS	de groSSeS	quilleS
•	 4 mini-alléeS	de quilleS
•	 39 arCadeS
•	 2 taBleS	de	Billard
•	 3	SalleS	de réCeption

Promotions arcades TOUS LES JOURS!
La majorité de nos machines d’arcade à

50 % De 10 h à 12 h

Une occasion parfaite de venir s’amuser en 
famille ou entre amis et de profiter

de l’arcade à petit prix! 

nouVeauté	maJeure	au	Centre	amuSement	VéZina	en	2026	!	nouVeauté	maJeure	au	Centre	amuSement	VéZina	en 2026 !
Prépare-toi à vivre une expérience de course hors du commun avec 

l’arrivée de nos 2 nouveaux simulateurs de course Owatch!

SenSationS	réaliSteS,	immerSion totale, ViteSSe, préCiSion et adrénaline garantieS

Que tu sois amateur de courses ou simple curieux, ces simulateurs vont te faire oublier que tu n’es 
pas sur une vraie piste.
Défie tes amis, bats des records et vois qui a le meilleur coup de volant! 
Bientôt disponibles au Centre Amusement Vézina.

Forfaits de groupe disponible, que vous soyez 10, 20 ou 30 collègues, on a un forfait pensé pour vous :
Crédits arcade Consommations, Mini-allées privées pendant 1h

54, Montée industrielle, Rimouski, QC, Canada
418 724-7107

Visitez notre page Facebook pour plus d’information 
sur NOS PROMO ET HEURES D’OUVERTURE.
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